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PLAN DE LOCALISATION

1) CONTEXTE

Sur la commune de Rives-du-Loir-en-Anjou, à 
Soucelles, un secteur de développement urbain a été 

la route de Montreuil-sur-Loir et le chemin des vignes. 
Ce site d’environ 0,7 ha fait l’objet d’une Orientation  
d’Aménagement et de Programmation locale (OAP) 
avec une vocation résidentielle et environ 10 logements 
prévus.

Lors de l’avancée du projet d’aménagement, il s’est avéré 
que l’accès automobile indiqué dans l’OAP était erroné. 
En effet, il est précisé un accès depuis la Route de 
Montreuil-sur-Loir, alors que le square des Tonneliers 
et le chemin des vignes permettent une desserte directe 
du site. 

De plus, une liaison douce à l’Ouest du site est déjà 
aménagée avec un traitement arboré existant en frange 
le long de la route de Montreuil-sur-Loir et un arrêt de 
bus est présent au Sud-Ouest du site.
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Carte de l’OAP locale Centre-bourg
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2) OBJET DE LA MODIFICATION

• mentionner l’accès aux nouvelles constructions depuis le square des Tonneliers et le chemin des vignes,  
 desservant directement le secteur.

• reformuler les aménagements paysagers à réaliser le long du cheminement doux sur la partie Nord du secteur.  
 Il existe déjà une frange arborée bordant un cheminement doux dont la réalisation est demandée dans l’OAP, mais  
 une attention pourra être portée sur l’aménagement de la frange paysagère entre ce cheminement et les futurs  
 logements. La schématisation de cette frange arborée «à développer» est revue en conséquence sur la carte de  
 l’OAP locale en étant moins large pour prendre en compte l’aménagement paysager existant.

• 
qui prévoira 10 logements et la partie sud qui pourra accueillir entre 15 et 20 logements. Cette évolution permettra 
d’encadrer le potentiel de démolition/reconstruction stratégique sur la partie sud.

• indiquer une part de production en logement locatif social de 50% minimum sur cette partie sud, en vue de 
répondre aux enjeux de production de logement social sur la commune couverte par un contrat de mixité sociale et 
ayant un taux de 7,36% logements conventionnés au 1er janvier 2022 d’après la loi SRU.

3) INCIDENCES DE LA MODIFICATION SUR L’ENVIRONNEMENT

Milieu naturel

Le secteur n’est pas concerné par un périmètre particulier d’inventaire 
ou de protection de l’environnement (ZNIEFF, Natura 2000...), ni par la 
trame verte et bleue. Il n’y a pas de consommation nouvelle d’espaces 
naturels, agricoles et forestiers. 

De plus, l’évaluation environnementale du PLUi dans l’analyse des 

«sans enjeux environnementaux» par l’absence de TVB, ZH, périmètre 
UNESCO, SPR, ZNIEFF, Natura 2000, PPRi, risque effondrement, PPRT, 
périmètre captage eau potable.

Le secteur est situé à proximité immédiate du périmètre ZICO (PL06) 

Aubin, couvrant une majeure partie du sud de Soucelles. L’objet de la 

Urbanisme, paysage et patrimoine

cohérents par rapport aux voies et aménagements existants à proximité du site. La desserte du site est ainsi optimisée 
sur la partie Nord du périmètre de l’OAP et des orientations de traitement paysager qualitatif sont ajoutées à l’OAP 
locale.

Le potentiel de production de logements est augmenté sur l’OAP locale. La programmation entre la partie nord et la 

en vue de répondre à l’atteinte des objectifs de la loi SRU. L’OAP thématique Habitat sera actualisée en conséquence 
(cf. partie IV) sur le bilan des incidences).

 
une insertion harmonieuse par rapport aux formes urbaines environnantes (hauteur maximale à 10 m en partie nord 

Extrait du plan de zonage et périmètre ZICO en vert 
clair
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et 12 m en partie sud). 

Risques et nuisances 

d’autres risques majeurs. 
Au vu des ajustements à la marge de l’OAP existante en prenant en compte l’environnement existant (accès et liaison 

l’environnement.
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Contexte et enjeux 

 
la centralité communale de Soucelles. 

- La partie Nord, non construite et enherbée,

la rue des Jardins. 

 

Orientations et principes d’aménagement 

Compléter les cheminements doux 

- Le cheminement doux existant, le long de la route de Montreuil-sur-Loir, devra être maintenu.  
 d’un aménagement paysager.

- Ce cheminement doux devra également permettre de relier le square des Tonneliers. 

 
 des Jardins. 

- L’urbanisation de ce secteur devra permettre d’accueillir de nouveaux logements. 

 
 s’y insérer qualitativement. 

- Sur la partie Nord, l’accès aux nouvelles constructions devra se faire depuis la route de Montreuil-sur-Loir.

 
 d’habitations et l’aménagement d’espace publics qualitatifs.

- Globalement, le projet sera en cohérence avec les principes de l’Orientation d’Aménagement et de Programmation  
 Bioclimatisme et Transition Écologique.

Programmation 

- La vocation principale de ce secteur sera résidentielle. 

- Le potentiel de logements est estimé à 10 logements environ

 
 d’assurer une diversité au sein de l’opération. 

- La programmation privilégiera une diversité de l’offre en logement compatible avec l’Orientation d’Aménagement  
 et de Programmation Habitat.

CENTRE-BOURG RIVES DU LOIR EN ANJOU (SOUCELLES)
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Contexte et enjeux 

 
la centralité communale de Soucelles. 

- La partie Nord, non construite et enherbée, bordée à l’Ouest par une liaison douce avec une frange arbustive et  
 un arrêt de bus dans la pointe Sud-Ouest du périmètre,

la rue des Jardins. 

 

Orientations et principes d’aménagement 

Compléter les cheminements doux 

- Le cheminement doux existant, le long de la route de Montreuil-sur-Loir, devra être maintenu. Une attention  
 pourra être portée au traitement de la frange paysagère entre ce cheminement et l’opération d’aménagement.

- Ce cheminement doux devra également permettre de relier le square des Tonneliers  
 d’un aménagement paysager à réaliser au Nord et Nord-Ouest du secteur. 

 
 des Jardins. 

- L’urbanisation de ce secteur devra permettre d’accueillir de nouveaux logements. 

 
 s’y insérer qualitativement. 

- Sur la partie Nord, l’accès aux nouvelles constructions devra se faire depuis le square des Tonneliers et le Chemin  
 des Vignes. 

 
 d’habitations et l’aménagement d’espaces publics qualitatifs.

- Globalement, le projet sera en cohérence avec les principes de l’Orientation d’Aménagement et de Programmation  
 Bioclimatisme et Transition Écologique.

Programmation 

- La vocation principale de ce secteur sera résidentielle. 

- Le potentiel de logements est estimé à 10 logements environ sur la partie nord à horizon 2025. 
Le potentiel de logements sur la partie sud est estimé entre 15 à 20 logements à horizon 2027, avec une part d’au 
moins 50% de logements locatifs sociaux qui sera réalisée.

- Une offre de logements sociaux sera privilégiée, une diversité sera recherchée tant sur la forme que sur la nature 
 

CENTRE-BOURG RIVES DU LOIR EN ANJOU (SOUCELLES)
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Voir légende générale © ALM - Service DADT

Carte des orientations et principes d’aménagement 
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Voir légende générale © ALM - Service DADT

Carte des orientations et principes d’aménagement 
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PLAN DE LOCALISATION

1) CONTEXTE

Sur la commune de Rives-du-Loir-en-Anjou, à Soucelles, 

au tissu urbain existant entre le chemin de l’Ortier et la Route 
de l’Etang. Ce site d’environ 1,7 ha fait l’objet d’une Orientation  
d’Aménagement et de Programmation locale (OAP), intitulée 
«Ortier Ouest», avec une vocation principale résidentielle et 
un potentiel d’environ 27 logements à produire.

RLA2 -RIVES-DU-LOIR-EN-ANJOU - Soucelles - Secteur de l’Ortier

Schéma d’aménagement issu de l’OAP locale
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2) OBJET DE LA MODIFICATION

Pour faire suite aux études de programmation urbaine sur le site de l’Ortier Ouest, il est proposé d’augmenter 
le potentiel de production de logements en passant de 27 logements estimés à un potentiel de production  
de 32 logements, soit une augmentation de 5 logements par rapport à la programmation initiale.

3) INCIDENCES DE LA MODIFICATION SUR L’ENVIRONNEMENT

Milieu naturel

Le secteur est concerné en partie Sud par un périmètre ZICO
Maine- Ile Saint-Aubin, couvrant une majeure partie du Sud de 

la programmation de 5 logements du site n’est pas de nature à 
porter atteinte à ce périmètre.

De plus, l’évaluation environnementale du PLUi dans l’analyse des 

locale «sans enjeux environnementaux» par l’absence de TVB, 
ZH, périmètre UNESCO, SPR, ZNIEFF, Natura 2000, PPRi, risque 
effondrement, PPRT, périmètre captage eau potable.

Le secteur n’est pas concerné par d’autres périmètres particuliers 
d’inventaire ou de protection de l’environnement (ZNIEFF, Natura 
2000...), ni par la trame verte et bleue. 

Il n’y a pas de consommation nouvelle d’espaces naturels, agricoles 
et forestiers.  

Urbanisme, paysage et patrimoine

Au niveau urbanistique, les principes et orientations d’aménagement de l’OAP sont conservés (insertion qualitative 
 

une insertion harmonieuse par rapport aux formes urbaines environnantes (hauteur totale maximale à 12 m). 

Seule la programmation résidentielle est ajustée en prévoyant une augmentation de 5 logements par rapport  
à la programmation initiale du PLUi révisé. 

les commerces, équipements et services publics de proximité, et deux arrêts de transport en commun situés à environ 
400 m permettent une desserte du centre-ville d’Angers.

n’a pas d’impact en matière de paysage, urbanisme et patrimoine.

Risques et nuisances

d’autres risques majeurs. 

proximité des transports en commun pourra participer à limiter l’émission de gaz à effet de serre (GES).

L’ajustement à la marge de l’OAP existante, en augmentant de 5 logements le potentiel de production de logements, 
n’est pas de nature à porter atteinte à l’environnement. 

Extrait du plan de zonage et périmètre ZICO en vert 
clair
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Contexte et enjeux 

Le site de l’Ortier Ouest, d’une surface d’environ 1,7ha, se situe au Nord-Ouest de la centralité communale  

 
le Chemin de l’Ortier et la route de l’Étang. 

L’urbanisation de ce secteur devra venir se greffer qualitativement dans le tissu urbain existant en facilitant  
les déplacement doux vers la centralité et en prenant en compte les habitations existantes à proximité.  

Carte des orientations et principes d’aménagements 

 

L’ORTIER OUEST RIVES DU LOIR EN ANJOU (SOUCELLES)
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Contexte et enjeux 

Le site de l’Ortier Ouest, d’une surface d’environ 1,7ha, se situe au Nord-Ouest de la centralité communale  

 
le Chemin de l’Ortier et la route de l’Étang. 

L’urbanisation de ce secteur devra venir se greffer qualitativement dans le tissu urbain existant en facilitant  
les déplacement doux vers la centralité et en prenant en compte les habitations existantes à proximité.  

Carte des orientations et principes d’aménagements 

 

L’ORTIER OUEST RIVES DU LOIR EN ANJOU (SOUCELLES)
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Orientations et principes d’aménagement 

Insérer qualitativement le projet dans son environnement 

- Globalement, le projet sera en cohérence avec les principes de l’Orientation d’Aménagement et de Programmation  
 Bioclimatisme et Transition Écologique.

- Un réseau interne de liaisons douces devra être aménagé pour faciliter les déplacements doux vers la centralité  
 communale.

- Au Sud du site, une liaison douce devra être aménagée et venir se connecter de manière sécurisée à la route de  
 l’Etang. 

 
 les équipements communaux.

- Le projet devra assurer une transition qualitative avec le tissu pavillonnaire environnant en intégrant les pignons  
 

 de constructions adaptées. 

Aménager un quartier résidentiel structuré 

- La desserte du projet devra se faire de manière sécurisée au Nord et à l’Ouest du site depuis le Chemin de l’Ortier. 

 

- Pour des raisons de sécurité, les accès individuels sur la route de l’Étang seront interdits.

- Le projet devra offrir un espace paysager de qualité, lieu de convivialité pour les habitants.

Programmation 

- La vocation principale de ce secteur sera résidentielle. 

- Le potentiel de logements est estimé à 27 logements environ

 
 d’assurer une diversité au sein de l’opération. 

- La programmation privilégiera une diversité de l’offre en logement compatible avec l’Orientation d’Aménagement  
 et de Programmation Habitat.
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Orientations et principes d’aménagement 

Insérer qualitativement le projet dans son environnement 

- Globalement, le projet sera en cohérence avec les principes de l’Orientation d’Aménagement et de Programmation  
 Bioclimatisme et Transition Écologique.

- Un réseau interne de liaisons douces devra être aménagé pour faciliter les déplacements doux vers la centralité  
 communale.

- Au Sud du site, une liaison douce devra être aménagée et venir se connecter de manière sécurisée à la route de  
 l’Etang. 

 
 les équipements communaux.

- Le projet devra assurer une transition qualitative avec le tissu pavillonnaire environnant en intégrant les pignons  
 

 de constructions adaptées. 

Aménager un quartier résidentiel structuré 

- La desserte du projet devra se faire de manière sécurisée au Nord et à l’Ouest du site depuis le Chemin de l’Ortier. 

 

- Pour des raisons de sécurité, les accès individuels sur la route de l’Étang seront interdits.

- Le projet devra offrir un espace paysager de qualité, lieu de convivialité pour les habitants.

Programmation 

- La vocation principale de ce secteur sera résidentielle. 

- Le potentiel de logements est estimé à 32 logements environ à horizon 2027. 

 
 une diversité au sein de l’opération. 

- La programmation privilégiera une diversité de l’offre en logement compatible avec l’Orientation d’Aménagement  
 et de Programmation Habitat.
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PLAN DE LOCALISATION

1) CONTEXTE

un site intégré au tissu urbain existant entre la rue des Jardins et la RD 109. Ce site d’environ 1 ha fait l’objet 
d’une Orientation  d’Aménagement et de Programmation locale (OAP), intitulée «Rue des jardins», avec une vocation 
résidentielle et un potentiel d’environ 10 logements à produire.

Une opération d’aménagement avec 6 logements a déjà 
été réalisée sur la partie Est du périmètre de l’OAP 
donnant sur le chemin des Couleuvroux. La commune a 
avancé dans la programmation résidentielle souhaitée 
et il n’est plus envisagé de développer la partie sud 
de l’OAP située entre la rue des Jardins et la RD 109. 
De plus, l’aire de stationnement précisée au sud de 
l’OAP locale est déjà réalisée. Seule la partie à l’ouest 
du secteur, sur les parcelles 337 ZL 126 et 337 ZL 94, vise 
à se développer pour accueillir une densité croissante 
de logements avec une programmation d’une vingtaine 
de logements sociaux portée par un bailleur social. 

Cette production de logements sociaux s’inscrit dans 
le cadre du rattrapage de la production de logements 
sociaux. En effet, la commune de Rives-du-Loir-en-Anjou 

6,36% de logements locatifs sociaux sur la commune 
au sens de l’article 55 de la loi SRU, soit 140 logements 
au 1er janvier 2020.
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Carte des orientations et principes d’aménagement
de l’OAP locale
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2) OBJET DE LA MODIFICATION

Pour faire suite aux changements de programmation souhaités sur le site Rue des jardins et répondre aux objectifs de 

• réduire le périmètre de l’OAP en l’adaptant au projet de logements sociaux sur les parcelles 337ZL 126 et 337  
 ZL 94 d’une surface d’environ 4050 m².

• augmenter le potentiel de production de logements  en passant d’environ 10 logements estimés à un potentiel  
 de production de 20 logements qui auront une vocation sociale.

3) INCIDENCES DE LA MODIFICATION SUR L’ENVIRONNEMENT

Milieu naturel 

Le secteur n’est pas concerné par un périmètre particulier d’inventaire ou de protection de l’environnement (ZNIEFF, 
Natura 2000...), ni par la trame verte et bleue. Il n’y a pas de consommation nouvelle d’espaces naturels, agricoles et 
forestiers. 

De plus, l’évaluation environnementale du PLUi dans l’analyse des incidences des OAP locales sur l’environnement 

ZNIEFF, Natura 2000, PPRi, risque effondrement, PPRT, périmètre captage eau potable.

à porter atteinte à ce périmètre.

Urbanisme, paysage et patrimoine

Au niveau urbanistique, les principes et orientations d’aménagement de l’OAP sont conservés et actualisés par rapport 
au lotissement déjà réalisé à l’est de l’OAP et à l’abandon de l’aménagement de l’îlot sud. 

prévue en augmentant le potentiel de production de logements et en revoyant la programmation de l’OAP locale vers 
une production de logements à vocation sociale. Le taux de logements conventionnés est de 7,29% au 1er janvier 2021 
à l’échelle de la commune et cette opération participera à l’atteinte des objectifs issus de la loi SRU.

commerces, équipements et services publics de proximité, et deux arrêts de transport en commun situés à 300 m à 
l’ouest permettent une desserte du centre-ville d’Angers.

Le projet d’évolution de l’OAP peut avoir un impact sur le paysage futur par une augmentation du nombre de 

existant. Au contraire, les principes d’accès et d’aménagement sont maintenus et le plan des hauteurs n’est pas 

Extrait du plan de zonage et périmètre ZICO en 
vert clair
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à 10 m). Il est également proposé d’ajouter la mention du traitement des franges paysagères de l’opération dans les 
principes d’aménagement de l’OAP locale.

Risques et nuisances  

d’autres risques majeurs. 

proximité des transports en commun pourra participer à limiter l’émission de gaz à effet de serre (GES).
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Contexte et enjeux 

Ces 2 secteurs de renouvellement urbain, d’une surface globale d’un hectare environ, se situent à 130 m à l’Est de  
la centralité communale de Soucelles. Ils sont constitués d’un ensemble de parcelles peu construites qui forment  
des dents creuses en plein bourg.

Au sud, entre la rue des Jardins et la RD 109, le site, tout en longueur, est composé de parcelles en lanière marquées 

Au Nord, le site, d’une surface plus importante, est composé de grandes parcelles de jardin. Une maison se situe  dans 
le périmètre du site.

Orientations et principes d’aménagement 

- Une desserte viaire permettant de connecter la rue des Jardins et la RD 109 devra être aménagée. Le gabarit  
 de cette voie devra permettre de desservir convenablement les futures constructions à vocation d’habitat.

- Cette nouvelle voirie devra être aménagée de manière à intégrer les déplacements doux.

- Un espace de stationnement le long de la RD 109 devra être aménagé.

- L’accès principal à la zone devra se faire depuis la rue des Jardins. Cet accès devra permettre une desserte  
 adaptée de l’ensemble du site.

- Cette voie devra ainsi permettre de desservir le Nord et l’Est de la zone. 

- Les futures constructions devront prendre en compte les maisons existantes.

Globalement, le projet sera en cohérence avec les principes de l’Orientation d’Aménagement et de Programmation 
Bioclimatisme et Transition Écologique.

Programmation 

- La vocation principale de ce secteur sera résidentielle. 

- Le potentiel de logements est estimé à 10 logements environ.

tant sur la forme que sur la nature  
 d’assurer une diversité au sein de l’opération. 

- La programmation privilégiera une diversité de l’offre en logement compatible avec l’Orientation d’Aménagement  
 et de Programmation Habitat.

RUE DES JARDINS RIVES DU LOIR EN ANJOU (SOUCELLES)
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Contexte et enjeux 

Ce secteur de renouvellement urbain, d’une surface globale d’environ 4 050 m², se situe à 130 m à l’Est de la centralité 
communale de Soucelles. 

Il est constitué d’une maison d’habitation et de son jardin attenant qui forment une dent creuse en plein bourg.

Orientations et principes d’aménagement 

 le site en l’intégrant dans son environnement

- L’accès principal à la zone devra se faire depuis la rue des Jardins. Cet accès devra permettre une desserte  
 adaptée de l’ensemble du site.

- Les futures constructions devront prendre en compte les maisons existantes et une attention sera portée sur  
 l’insertion paysagère de l’opération notamment en franges du périmètre de l’OAP.

- Le stationnement pourra être regroupé en partie sur le site aménagé.

Globalement, le projet sera en cohérence avec les principes de l’Orientation d’Aménagement et de Programmation 
Bioclimatisme et Transition Écologique.

Programmation 

- La vocation principale de ce secteur sera résidentielle. 

- Le potentiel de logements est estimé à 20 logements environ à vocation sociale à horizon 2027.

 
 au sein de l’opération. 

- La programmation privilégiera une diversité de l’offre en logement compatible avec l’Orientation d’Aménagement  
 et de Programmation Habitat.

RUE DES JARDINS RIVES DU LOIR EN ANJOU (SOUCELLES)
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Carte des orientations et principes d’aménagement 

Voir légende générale © ALM - Service DADT



- 453 -

RLA3 -RIVES-DU-LOIR-EN-ANJOU - Soucelles Secteur Rue des Jardins

Carte des orientations et principes d’aménagement 

Voir légende générale © ALM - Service DADT
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Plan de zonage
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Plan de zonage
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PLAN DE LOCALISATION

1) CONTEXTE

intégré au tissu urbain existant le long de la RD 113 (Rue Jean de Rely), d’une surface d’environ 6400m². 

Une Orientation d’Aménagement et de Programmation locale (OAP), intitulée «Rochebruères», couvre le site avec 
une vocation principale résidentielle et une quinzaine de logements prévus.

La viabilisation de ce site avait été entamée, mais l’aménageur n’avait pas achevé son projet. Ainsi pour faciliter 

RLA4 - RIVES-DU-LOIR-EN-ANJOU - Villevêque - Secteur Rochebruères
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2) OBJET DE LA MODIFICATION

Pour faire suite aux changements de programmation souhaités sur le site Rochebruères, il est proposé de revoir  

• supprimer la liaison douce prévue au Nord du site qui n’est plus d’actualité car le schéma des liaisons douces  

•  
 

 espace de détente à aménager dans la partie Nord du site et accès lié.

3) INCIDENCES DE LA MODIFICATION SUR L’ENVIRONNEMENT

Milieu naturel

Le secteur n’est pas concerné par un périmètre particulier d’inventaire ou de protection de l’environnement (ZNIEFF, 
Natura 2000...), ni par la trame verte et bleue. Il n’y a pas de consommation nouvelle d’espaces naturels, agricoles et 
forestiers. 

plus imposé au site.  

Urbanisme, paysage et patrimoine

Au niveau urbanistique, les principes et orientations d’aménagement majeurs de l’OAP sont conservés. Toutefois, le 
projet ayant évolué, les principes d’aménagement par rapport à un projet d’éco-quartier sont revus. La mutualisation 
d’équipements et services n’est plus envisagée à l’échelle de l’opération et l’utilisation des énergies renouvelables 
indiquée dans la programmation sera supprimée. 

espace de détente lié à l’opération d’aménagement.

Les principes de liaisons douces sont également revus car la partie sud de l’OAP locale est longée par une liaison 
douce qui a été réalisée. Au vu de cet aménagement, le projet de liaison douce prévu dans l’OAP locale en partie nord 
n’est plus envisagé, d’autant plus qu’il dessert un espace en zone N, ne présentant pas d’intérêt pour une desserte 
en mode doux.

d’assurer une insertion harmonieuse par rapport aux formes urbaines environnantes (hauteur maximale à 10 m). 

Risques et nuisances

Le site est concerné par un risque effondrement (aléa fort) lié aux cavités en 

en tant que « secteur avec enjeu » dans l’évaluation environnementale du 
PLUi du fait de ce risque effondrement. 
Cependant, ce risque n’aura pas d’impact dans la proposition de 

situé en zone N  et l’OAP locale prévoit de préserver le caractère arboré et 
naturel du site en plus de l’application de la réglementation du PLUi (cf. 
dispositions communes du règlement écrit). 

Extrait du plan de zonage et risque effondrement
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portée dans l’OAP sur le traitement paysager des franges du site situées à proximité d’habitations existantes.   

à la marge certains principes d’aménagement de l’OAP locale, n’est pas de nature à porter atteinte à l’environnement. 
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Contexte et enjeux 

Le secteur des Rochebruères se situe en entrée de bourg sur la commune de Villevêque, à proximité de l’opération 
des Écotières (en cours de viabilisation). Le site couvre une surface d’environ 6 400m² en accroche sur la rue Jean 

 
en commun.

L’objectif est d’optimiser cet espace tout en conservant sa valeur paysagère, de structurer l’îlot et d’harmoniser 
l’ensemble de cette entrée de bourg. Par ailleurs, le périmètre de l’opération est partiellement concerné par le risque 
de cavités. Cette problématique devra être prise en compte lors de l’aménagement 

Orientations et principes d’aménagement 

Constituer un éco-quartier

- Globalement, le projet sera en cohérence avec les principes de l’Orientation d’Aménagement et de Programmation  
 Bioclimatisme et Transition Écologique.

 
 et en permettant l’utilisation des énergies renouvelables.

 

- La partie Nord-Est du site, classée en zone N, devra être aménagée pour offrir un lieu de détente et participer  
 au cadre de vie des habitants. Cet espace devra être facilement accessible depuis le projet. 

Assurer l’insertion du quartier dans le tissu urbain existant

- Une densité adaptée au tissu sera proposée. Les formes urbaines proposées devront venir s’intégrer dans  
 le paysage local. Une harmonie des volumes sera recherchée.

- Une liaison douce sera créée à l’Est du site permettant ainsi d’assurer la continuité piétonne et cyclable depuis  
 le centre-bourg vers le Sud du tissu urbain (et notamment le futur quartier des Écotières).

- Les accès automobiles directs sur la rue Jean de Rely seront limités.

 
 Des reculs adaptés par rapport aux limites séparatives devront être proposés.

- Le projet devra en compte le risque d’effondrement dans l’aménagement du site.

Programmation 

La vocation principale de ce secteur sera résidentielle. 

Le potentiel de logements est estimé à une quinzaine de logements maximum.

une diversité au sein de l’opération.

La programmation privilégiera une diversité de l’offre de logement compatible avec l’Orientation d’Aménagement et 
de Programmation Habitat et en cohérence avec le contexte local du secteur. 

ROCHEBRUÈRES RIVES DU LOIR EN ANJOU (VILLEVÊQUE)



- 461 -

RLA4 - RIVES-DU-LOIR-EN-ANJOU - Villevêque - Secteur Rochebruères

Contexte et enjeux 

Le secteur des Rochebruères se situe en entrée de bourg sur la commune de Villevêque, à proximité de l’opération 
des Écotières (en cours d’aménagement). Le site couvre une surface d’environ 6 400m² en accroche sur la rue Jean 

commun.

L’objectif est d’optimiser cet espace tout en conservant sa valeur paysagère, de structurer l’îlot et d’harmoniser 
l’ensemble de cette entrée de bourg. Par ailleurs, le périmètre de l’opération est partiellement concerné par le risque 
de cavités. Cette problématique devra être prise en compte lors de l’aménagement 

Orientations et principes d’aménagement 

Assurer l’insertion du quartier dans le tissu urbain existant

- Une densité adaptée au tissu sera proposée. Les formes urbaines proposées devront venir s’intégrer dans  
 le paysage local. Une harmonie des volumes sera recherchée.

- Les accès automobiles directs sur la rue Jean de Rely seront limités en cohérence avec l’aménagement liaison 
douce présent.

- Le projet devra préserver les principaux arbres existants et l’espace végétalisé classé en zone N au nord-est du 
site  

 
 Des reculs adaptés par rapport aux limites séparatives devront être proposés.

- Le projet devra en compte le risque d’effondrement dans l’aménagement du site.

- Globalement, le projet sera en cohérence avec les principes de l’Orientation d’Aménagement et de Programmation  
 Bioclimatisme et Transition Écologique.

Programmation 

La vocation principale de ce secteur sera résidentielle. 

Le potentiel de logements est estimé à une quinzaine de logements maximum à horizon 2027.

une diversité au sein de l’opération.

La programmation privilégiera une diversité de l’offre de logement compatible avec l’Orientation d’Aménagement et 
de Programmation Habitat et en cohérence avec le contexte local du secteur. 

ROCHEBRUÈRES RIVES DU LOIR EN ANJOU (VILLEVÊQUE)
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PLAN DE LOCALISATION

1) CONTEXTE

Sur la commune de Rives-du-Loir-en-Anjou, à Villevêque, un secteur 
de développement urbain et d’activités économiques de proximité a 

de la commune de Pellouailles-les-Vignes, le long de la RD 323, avec 
une surface d’environ 11,6 ha.

Une Orientation d’Aménagement et de Programmation locale (OAP),  
intitulée «l’Aurore», couvre le site et encadre le développement 
d’une  vocation économique à l’Est et une vocation résidentielle à 
l’Ouest. Un potentiel de production d’au moins 80 logements est prévu 
sur ce site résidentiel.

à  la marge, notamment les accès, la programmation de logements et 
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2) OBJET DE LA MODIFICATION

Pour faire suite aux changements de programmation souhaités sur le site de l’Aurore, il est proposé d’effectuer les 

• augmenter le potentiel de logements prévus au sein de l’opération en passant d’au moins 80 logements prévus  
 

 et 2 étages). 

Ces limites pourraient contraindre la réalisation de 2 collectifs en R+2 prévus dans l’opération sur deux sites 

souhaitées. A noter que cette forme en R+2 est possible avec le plan des hauteurs de 12m maximum, mais ne 
permet pas l’usage de matériaux plus « épais».
Pour atteindre les objectifs de production de logements souhaités, il est proposé de faire évoluer le plan  
des hauteurs à la marge en augmentant de 2 mètres le plafond de hauteur de façade et de hauteur maximale 

totale maximale serait de 14 m (contre 12m au PLUi révisé).Cette évolution concerne uniquement ces 2 sites 

dans l’OAP locale (environ 3,4ha). Par ailleurs, l’OAP mentionnera une hauteur maximale en R+2, pour encadrer la 
densité de ce secteur et la forme urbaine associée. 

• supprimer la liaison douce indiquée au milieu du secteur résidentiel. Le passage d’une liaison douce initialement  
 prévue en fonds des jardins des futures constructions n’est plus adapté par rapport au projet d’aménagement  

 
 prévues dans ce projet. 

• supprimer dans le schéma d’OAP locale la mention du projet de déviation de Blitourne qui a été abandonné  

L’OAP thématique Habitat sera actualisée en conséquence pour prendre en compte l’augmentation de l’objectif  

3) INCIDENCES DE LA MODIFICATION SUR L’ENVIRONNEMENT

Milieu naturel

Le secteur n’est pas concerné par un périmètre particulier d’inventaire ou de protection de l’environnement (ZNIEFF, 
Natura 2000...), ni par la trame verte et bleue. De plus, l’évaluation environnementale du PLUi dans l’analyse des 

l’absence de TVB, ZH, périmètre UNESCO, SPR, ZNIEFF, Natura 2000, PPRi, risque effondrement, PPRT, périmètre 
captage eau potable.

Il n’y a pas de consommation nouvelle d’espaces naturels, agricoles et forestiers. 

Urbanisme, paysage et patrimoine

Au niveau urbanistique, les principales orientations d’aménagement de l’OAP sont conservées. Le potentiel de 
logements prévus dans l’opération est augmenté avec 10 logements supplémentaires, le principe de liaison douce est 
ajusté pour être plus pertinent par rapport à l’aménagement futur.

Le projet d’évolution de l’OAP locale et du plan des hauteurs peut avoir un impact sur le paysage local. Néanmoins, 

légèrement plus hautes mais restent cohérentes avec l’environnement. La programmation de logement prévoit la 
réalisation de collectifs sur 2 sites en R+2, induisant une augmentation à la marge du plan des hauteurs de 2m 
par rapport à la hauteur totale autorisée dans le PLUi révisé. Les principes d’aménagement mentionnés dans l’OAP 
permettent d’encadrer la densité du secteur en limitant le gabarit des futures constructions à R+2. De plus, un 
échelonnement des hauteurs maximale est prévu d’est en ouest en partant d’un tissu existant à 10 m, puis un projet à 

L’OAP prévoit plusieurs mesures pour une insertion urbaine et paysagère qualitative du projet dans  

mettre en place, une coulée verte à réaliser entre les espaces résidentiels et d’activités économiques... 
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automobile pour se rendre dans les commerces, équipements et services publics de proximité, et un arrêt de transport 
en commun situé à moins de 200 m permet une desserte du centre-ville d’Angers et de Rives-du-Loir-en-Anjou.

Risques et nuisances

d’autres risques majeurs. 

portée dans l’OAP locale par rapport au traitement paysager au sein du projet et en situation de franges à proximité 
d’habitations existantes. De plus, la situation à proximité du centre-bourg de Pellouailles-les-Vignes et desservi par 
les transports en commun pourra participer à limiter l’émission de gaz à effet de serre (GES).

d’aménagements sur le site, il n’est pas de nature à porter atteinte à l’environnement.
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Contexte et enjeux 

 
au Sud du centre bourg de Villevêque.

Il s’inscrit en position stratégique en frange de la RD323 (Route de Paris) et à proximité de l’A11.

- Par la RD323 axe Angers / Le Mans et à proximité direct de l’échangeur de l’A11 au Sud,

- Par le tracé de la future déviation de la RD113 à l’Est, 

- Par la limite communale de Pellouailles-les-Vignes à l’Ouest et des parcelles horticoles (culture hors sol) encore  
 en activités  

- Par des arrières de propriétés bordant la RD 113 et la station de traitement des eaux au Nord. 

- Il s’agit d’un espace charnière qui devrait constituer à terme, l’entrée de ville de la commune de Villevêque,

- Il est situé face à la Zone d’Activités communautaire de l’Océane et possède un « effet vitrine » non négligeable  
 sur la RD 323

dans la future opération. 

L’enjeu de l’aménagement de cette zone est d’apporter une offre économique de proximité complémentaire à  
celle existante et de prolonger le tissu urbain existant à l’Est de la RD 113. Cette opération apportera également  
une offre d’habitat nouvelle sur le secteur. La transition entre les différents tissus devra être particulièrement soignée 

Orientations et principes d’aménagement 

Proposer une insertion urbaine et paysagère qualitative

- Globalement, le projet sera en cohérence avec les principes de l’Orientation d’Aménagement et de Programmation  
 Bioclimatisme et Transition Écologique. 

- Les franges urbaines du projet seront traitées de manière à favoriser l’intégration du quartier dans  
 son environnement notamment avec les habitations riveraines à l’Est et avec les limites naturelles et horticoles  
 au Nord et au Sud Ouest. En frange directe des serres horticoles et de la future zone d’habitat des fonds de jardins  
 libres de construction seront conservés pour créer une transition progressive.

- Le projet privilégiera un « quartier vert », les espaces naturels du quartier participeront à la qualité et au cadre  
 de vie du nouveau quartier, une coupure verte centrale sera créée et assurera la transition entre le quartier  
 résidentiel et la zone d’activités. Cette coulée verte pourra offrir des espaces de détente et de loisirs pour  
 les riverains (lieu de promenade, intégration de jardins partagés, vergers collectifs...).  

- Des noues seront créées pour acheminer les eaux pluviales vers un espace de rétention plus important et  
 paysager à l’extrémité Nord du site.  

- La zone s’inscrivant dans un contexte déjà urbanisé, une pré-végétation sera mise en place en périphérie  
 de manière à préserver l’intimité des riverains et assouplir les rapports nouveau quartier / quartier existant. 

 
 la future déviation Est permettant la création d’aménagement paysagers participant à la qualité de l’entrée  
 de ville. 

L’AURORE RIVES DU LOIR EN ANJOU (VILLEVÊQUE)
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Contexte et enjeux 

 
au Sud du centre bourg de Villevêque.

Il s’inscrit en position stratégique en frange de la RD323 (Route de Paris) et à proximité de l’A11.

D’une sup

- Par la RD323 axe Angers / Le Mans et à proximité direct de l’échangeur de l’A11 au Sud,

- Par le tracé de la future déviation de la RD113 à l’Est, 

- Par la limite communale de Pellouailles-les-Vignes à l’Ouest et des parcelles horticoles (culture hors sol) encore  
 en activités  

- Par des arrières de propriétés bordant la RD 113 et la station de traitement des eaux au Nord. 

- Il s’agit d’un espace charnière qui devrait constituer à terme, l’entrée de ville de la commune de Villevêque,

- Il est situé face à la Zone d’Activités communautaire de l’Océane et possède un « effet vitrine » non négligeable  
 sur la RD 323

dans la future opération. 

L’enjeu de l’aménagement de cette zone est d’apporter une offre économique de proximité complémentaire à  
celle existante et de prolonger le tissu urbain existant à l’Est de la RD 113. Cette opération apportera également  
une offre d’habitat nouvelle sur le secteur. La transition entre les différents tissus devra être particulièrement soignée 

Orientations et principes d’aménagement 

Proposer une insertion urbaine et paysagère qualitative

- Globalement, le projet sera en cohérence avec les principes de l’Orientation d’Aménagement et de Programmation  
 Bioclimatisme et Transition Écologique. 

- Les franges urbaines du projet seront traitées de manière à favoriser l’intégration du quartier dans  
 son environnement notamment avec les habitations riveraines à l’Est et avec les limites naturelles et horticoles  
 au Nord et au Sud Ouest. En frange directe des serres horticoles et de la future zone d’habitat des fonds de jardins  
 libres de construction seront conservés pour créer une transition progressive.

- Le projet privilégiera un « quartier vert », les espaces naturels du quartier participeront à la qualité et au cadre  
 de vie du nouveau quartier, une coupure verte centrale sera créée et assurera la transition entre le quartier  
 résidentiel et la zone d’activités. Cette coulée verte pourra offrir des espaces de détente et de loisirs pour  
 les riverains (lieu de promenade, intégration de jardins partagés, vergers collectifs...).  

- Des noues seront créées pour acheminer les eaux pluviales vers un espace de rétention plus important et  
 paysager à l’extrémité Nord du site.  

- La zone s’inscrivant dans un contexte déjà urbanisé, une pré-végétation sera mise en place en périphérie  
 de manière à préserver l’intimité des riverains et assouplir les rapports nouveau quartier / quartier existant. 

 
 la future déviation Est permettant la création d’aménagement paysagers participant à la qualité de l’entrée  
 de ville. 

L’AURORE RIVES DU LOIR EN ANJOU (VILLEVÊQUE)
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Orientations et principes d’aménagement (suite) 

Hiérarchiser le maillage viaire pour permettre une circulation adaptée à tous les modes de déplacements (cycles, 
piétons, véhicules motorisés)

- Le réseau viaire interne à l’opération sera structuré autour d’un axe principal de desserte traité en boulevard  
 

 et quartier résidentiel, c’est pourquoi des voies de bouclage se grefferont sur ce boulevard urbain pour assurer  
 la desserte du quartier d’habitat d’un côté et de la zone d’activités de l’autre.

Pour des raisons de sécurité routière, les accès directs individuels sur les RD 113 et RD323 sont interdits.

 
 Nord/Sud par rapport aux voies de dessertes intérieures plus intimistes pour la partie résidentielle. 

- La trame viaire présentera également des possibilités de liaisons inter-quartier et de couture urbaine avec  
raccords vers la future  

 déviation à l’Est, développement ultérieur du quartier au Sud-Ouest sur les parcelles horticoles encore en activité,  
 liaison au Nord vers le chemin de Blitourne.  

- Des cheminements piétons sécurisés seront intégrés aux espaces verts et favoriseront la promenade et  
 renforceront la qualité paysagère de l’aménagement au travers différentes ambiances. Une liaison piétonne  
 permettra de rejoindre la RD113 depuis le quartier d’habitation. 

Accorder la programmation urbaine avec le contexte existant

- Le projet proposera une offre de parcelles d’activités répondant à la demande locale et une offre de logements  

- Un équilibre entre l’habitat intermédiaire et les formes individuelles (groupées ou libres) sera recherché pour  
 offrir des logements répondant aux besoins des habitants.

Programmation 

La vocation principale de ce secteur sera économique permettant l’implantation d’activités économiques de proximité. 
Le secteur Est du projet sera composé d’environ 30 à 38 parcelles de 950 à 3 500m² qui pourront se diviser ou  
se grouper selon les demandes.

L’opération prévoira également le développement d’un secteur d’habitat à l’Ouest.

Le potentiel de logements est estimé à au moins 80 logements. 

une diversité au sein de l’opération.

La programmation privilégiera une diversité de l’offre de logements compatible avec l’Orientation d’Aménagement et 
de Programmation Habitat.  
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Orientations et principes d’aménagement (suite) 

Hiérarchiser le maillage viaire pour permettre une circulation adaptée à tous les modes de déplacements (cycles, 
piétons, véhicules motorisés)

- Le réseau viaire interne à l’opération sera structuré autour d’un axe principal de desserte traité en boulevard  
 

 et quartier résidentiel, c’est pourquoi des voies de bouclage se grefferont sur ce boulevard urbain pour assurer  
 la desserte du quartier d’habitat d’un côté et de la zone d’activités de l’autre.

Pour des raisons de sécurité routière, les accès directs individuels sur les RD 113 et RD323 sont interdits.

 
 Nord/Sud par rapport aux voies de dessertes intérieures plus intimistes pour la partie résidentielle. 

- La trame viaire présentera également des possibilités de liaisons inter-quartier et de couture urbaine avec  
 

 du quartier au Sud-Ouest sur les parcelles horticoles encore en activité, liaison au Nord vers le chemin  
 de Blitourne.  

- Des cheminements piétons sécurisés seront intégrés aux espaces verts et favoriseront la promenade et  
 renforceront la qualité paysagère de l’aménagement au travers de différentes ambiances. Une liaison piétonne  
 permettra de rejoindre la RD113 depuis le quartier d’habitation. 

Accorder la programmation urbaine avec le contexte existant

- Le projet proposera une offre de parcelles d’activités répondant à la demande locale et une offre de logements  

- Un équilibre entre l’habitat intermédiaire, le petit collectif et les formes individuelles (groupées ou libres) sera  
 recherché pour offrir des logements répondant aux besoins des habitants. L’épannelage apportera une harmonie  
 des formes et des volumes, d’une hauteur maximale R+2.

Programmation 

La vocation principale de ce secteur sera économique permettant l’implantation d’activités économiques de proximité. 
Le secteur Est du projet sera composé d’environ 30 à 38 parcelles de 950 à 3 500m² qui pourront se diviser ou se 
grouper selon les demandes.

L’opération prévoira également le développement d’un secteur d’habitat à l’Ouest.

Le potentiel de logements est estimé à au moins 90 logements à horizon 2027.

une diversité au sein de l’opération.

La programmation privilégiera une diversité de l’offre de logements compatible avec l’Orientation d’Aménagement et 
de Programmation Habitat.  
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Carte des orientations et principes d’aménagement 
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Carte des orientations et principes d’aménagement 
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PLAN DE LOCALISATION

1) CONTEXTE

intégré dans le prolongement du tissu urbain à l’Est du centre-bourg (quartier des Hauts de Brétigné), situé entre la 
RD 192 au Nord et le chemin de la Raverie au Sud, d’une surface d’environ 8,5 ha. Une Orientation  d’Aménagement 
et de Programmation  locale (OAP), intitulée «Hauts du Loir», couvre le site avec une vocation principale résidentielle. 

Un potentiel de production d’au moins 150 logements est prévu, dont une centaine prévoit d’être réalisée avant 2027, 
et le reste post 2027. 

premières études, nécessitant de revoir à la marge 
certains principes d’aménagement, notamment 
les accès et la programmation de logements. 

Le périmètre de l’OAP prévoit également d’être 
réduit pour respecter les limites des parcelles 
cadastrales intégrées à l’opération. Cela implique 
également un changement de zonage.

RLA6 - RIVES-DU-LOIR-EN-ANJOU - Villevêque - Secteur Hauts du Loir
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2) OBJET DE LA MODIFICATION

Réduire le secteur de l’OAP et la zone 1AU

sur le plan de zonage. La parcelle ZD 83 située à l’Ouest du secteur est en effet à exclure du périmètre de l’OAP et de 
la zone 1AU. 
Ainsi, le plan de zonage prévoit de réduire la zone 1AU et le périmètre de l’OAP. Près d’un hectare est reclassé en zone 
agricole (zone A).

locale. Toutefois, la surface de 7,5 ha indiquée dans le contexte décrivant l’OAP est la valeur approximative en excluant 
la parcelle ZD 83. Elle n’est donc pas à mettre à jour dans le texte de l’OAP. 

Actualiser les principes et schéma d’aménagement de l’OAP locale

 

• Supprimer la réserve foncière indiquée dans la carte de l’OAP qui est destinée à un équipement public pour  
 la commune de Rives-du-Loir-en-Anjou. Ce projet n’est plus d’actualité pour la commune et il est proposé  

• Déplacer le carrefour à créer indiqué au Nord du secteur vers le Nord-Ouest le long de la RD 192 pour s’adapter  
 à la première esquisse du projet. Les voies de desserte seront ajustées en conséquence.

• Supprimer l’indication des deux secteurs à dominante résidentielle avec une densité croissante devant être  
 

 leur localisation.

Évolution de l’OAP thématique Habitat

L’OAP thématique Habitat sera actualisée pour prendre en compte l’augmentation de l’objectif de production  

L’objectif du potentiel de logements à produire prévoit alors d’être ajusté en répercutant sur l’opération Hauts du Loir 
ces 40 logements supplémentaires prévus. Ainsi sur cette opération des Hauts du Loir, le potentiel de logements 
d’une centaine de logements jusqu’en 2027 prévoit d’être diminué à environ 60 logements, et le potentiel post 2027 
estimé à 50 logements vise à être augmenté en passant à 90 logements.

3) INCIDENCES DE LA MODIFICATION SUR L’ENVIRONNEMENT

Milieu naturel

Le secteur n’est pas concerné par un périmètre particulier d’inventaire ou de protection de l’environnement (ZNIEFF, 
Natura 2000...), ni par la trame verte et bleue. De plus, l’évaluation environnementale du PLUi dans l’analyse des 

l’absence de TVB, ZH, périmètre UNESCO, SPR, ZNIEFF, Natura 2000, PPRi, risque effondrement, PPRT, périmètre 
captage eau potable.
Il n’y a pas de consommation nouvelle d’espaces naturels, agricoles et forestiers.
La réduction de zonage passant de la zone 1AU vers de la zone agricole (A) et l’ajustement du périmètre de l’OAP locale 
en conséquence, favorisent la préservation des espaces agricoles en marge de l’opération d’aménagement future. 
Une incidence positive sur l’environnement est ainsi engendrée.

Urbanisme, paysage et patrimoine

Au niveau urbanistique, les principes et orientations d’aménagement de l’OAP sont conservés, seuls le principe 
d’accès est décalé à la marge au Nord-Ouest du secteur et la réserve foncière à destination d’un équipement public 
est remplacée par une zone à vocation résidentielle. 
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d’assurer une insertion harmonieuse par rapport aux formes urbaines environnantes (hauteur totale maximale à 
12 m). 

Risques et nuisances

d’autres risques majeurs. 

portée dans l’OAP locale au traitement paysager des franges du site situées à proximité des habitations existantes. 

 
le site, il n’est pas de nature à porter atteinte à l’environnement. Au contraire, le changement de zonage passant de la 
zone 1AU à la zone A est de nature à apporter une incidence positive sur l’environnement. 
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Contexte et enjeux 

Le site des Hauts du Loir se situe au Nord-Est de la commune de Villevêque. Il amorce la transition entre les quartiers 
hauts (Brétigné/Jeansellerie) de la commune et les Basses Vallées Angevines. 

- Par la rue du Général de Gaulle au Nord (RD 192) reliant Corzé et Angers et par de grandes parcelles agricoles  
 amorçant un décroché topographique en direction de la vallée du Loir.

- Par le chemin de la Raverie au Sud.

- Par des champs cultivés à l’Ouest ainsi que les équipements sportifs intercommunaux.

- Par le quartier des Hauts de Brétigné à l’Est.

 
 ce titre de perceptions visuelles en direction de la vallée et de manière générale sur les basses vallées angevines,  
 milieu humide bordant le Loir caractérisé par des réseaux de végétation denses. Ce milieu particulier crée  

 
 le secteur de projet des Hauts du Loir se situe aux portes des Basses Vallées Angevines, tout en restant en dehors  
 du secteur Natura 2000 et PPRi (Plan de Prévention du Risque Inondation).

- Il est localisé en entrée nord ouest de la commune et permettra ainsi sa valorisation. Cette localisation lui permet  

- Il permet d’équilibrer le développement urbain de la commune vers le nord-ouest, en parallèle du projet  
 des Écotières amorcé au sud-est.

 
 de nombreux cheminements piétons et sentiers de randonnée présents sur la commune.

Actuellement, un verger est installé sur la partie Est du futur quartier. Les arbres fruitiers présents sont peu développés 
et sans intérêt patrimonial avéré. Ces  ambiances particulières de jardin de l’Anjou, ferment aujourd’hui la frange  
du quartier de Brétigné sur le plateau agricole. 

de ce futur quartier devrait s’étendre sur 15 hectares à terme. L’OAP ne concerne que la première phase de ce projet 
global.

Orientations et principes d’aménagement 

Soigner l’insertion urbaine et paysagère du projet

- Globalement, le projet sera en cohérence avec les principes de l’Orientation d’Aménagement et de Programmation  
 Bioclimatisme et Transition Écologique.

- Les franges urbaines du projet seront traitées de manière à favoriser l’intégration du quartier dans  
 son environnement, tant depuis la limite agricole à l’ouest que depuis la limite urbaine à l’est. 

- La relation visuelle avec les Basses Vallées Angevines devra être valorisée et servir d’atout dans la composition  
 du quartier. La mise en place de points de vue en entrée est du quartier (placette promontoire, postes  

 
 du site de projet.

 
 d’activités en plein air type jardins familiaux et de cheminements doux.

- Des espaces verts viendront assouplir les limites du quartier dans le paysage en frange ouest et nord ainsi qu’à  
 proximité des habitations existantes. Ces « espaces tampons » permettront également de gérer les contraintes  
 de gestion du bruit induites par la forte proximité de la RD 192 (avenue du Général de Gaulle).

- La mise en place d’une gestion aérienne des eaux pluviales (noues, etc.) au point bas des groupements  
 d’habitations permettra une prise en compte de la topographie naturelle du site.

HAUTS DU LOIR RIVES DU LOIR EN ANJOU (VILLEVÊQUE)



- 481 -

RLA6 - RIVES-DU-LOIR-EN-ANJOU - Villevêque - Secteur Hauts du Loir

Contexte et enjeux 

Le site des Hauts du Loir se situe au Nord-Est de la commune de Villevêque. Il amorce la transition entre les quartiers 
hauts (Brétigné/Jeansellerie) de la commune et les Basses Vallées Angevines. 

- Par la rue du Général de Gaulle au Nord (RD 192) reliant Corzé et Angers et par de grandes parcelles agricoles  
 amorçant un décroché topographique en direction de la vallée du Loir.

- Par le chemin de la Raverie au Sud.

- Par des champs cultivés à l’Ouest ainsi que les équipements sportifs intercommunaux.

- Par le quartier des Hauts de Brétigné à l’Est.

 
 ce titre de perceptions visuelles en direction de la vallée et de manière générale sur les basses vallées angevines,  
 milieu humide bordant le Loir caractérisé par des réseaux de végétation denses. Ce milieu particulier crée  

 
 le secteur de projet des Hauts du Loir se situe aux portes des Basses Vallées Angevines, tout en restant en dehors  
 du secteur Natura 2000 et PPRi (Plan de Prévention du Risque Inondation).

- Il est localisé en entrée nord ouest de la commune et permettra ainsi sa valorisation. Cette localisation lui permet  

- Il permet d’équilibrer le développement urbain de la commune vers le nord-ouest, en parallèle du projet  
 des Écotières amorcé au sud-est.

 
 de nombreux cheminements piétons et sentiers de randonnée présents sur la commune.

Actuellement, un verger est installé sur la partie Est du futur quartier. Les arbres fruitiers présents sont peu développés 
et sans intérêt patrimonial avéré. Ces  ambiances particulières de jardin de l’Anjou, ferment aujourd’hui la frange du 
quartier de Brétigné sur le plateau agricole. 

de ce futur quartier devrait s’étendre sur 15 hectares à terme. L’OAP ne concerne que la première phase de ce projet 
global.

Orientations et principes d’aménagement 

Soigner l’insertion urbaine et paysagère du projet

- Globalement, le projet sera en cohérence avec les principes de l’Orientation d’Aménagement et de Programmation  
 Bioclimatisme et Transition Écologique.

- Les franges urbaines du projet seront traitées de manière à favoriser l’intégration du quartier dans  
 son environnement, tant depuis la limite agricole à l’ouest que depuis la limite urbaine à l’est. 

- La relation visuelle avec les Basses Vallées Angevines devra être valorisée et servir d’atout dans la composition  
 du quartier. La mise en place de points de vue en entrée est du quartier (placette promontoire, postes  

 
 du site de projet.

 
 d’activités en plein air type jardins familiaux et de cheminements doux.

- Des espaces verts viendront assouplir les limites du quartier dans le paysage en frange ouest et nord ainsi qu’à  
 proximité des habitations existantes. Ces « espaces tampons » permettront également de gérer les contraintes  
 de gestion du bruit induites par la forte proximité de la RD 192 (avenue du Général de Gaulle).

- La mise en place d’une gestion aérienne des eaux pluviales (noues, etc.) au point bas des groupements  
 d’habitations permettra une prise en compte de la topographie naturelle du site.

HAUTS DU LOIR RIVES DU LOIR EN ANJOU (VILLEVÊQUE)
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Mailler le site de manière à permettre des circulations tous modes aisées

 
 à partir d’un axe viaire principal transversal, en accroche de la RD 192. Ce nouvel aménagement  en entée  
 de commune permettra une sécurisation du carrefour. Cet accès sera ensuite complété par un réseau viaire est/ 
 ouest secondaire, notamment en prolongement des rues de l’Arceau et de Brétigné. Des voiries tertiaires viendront  
 par la suite irriguer chacun des îlots d’habitat.

Pour des raisons de sécurité routière, les accès directs individuels sur la RD 192 sont à éviter.

- Un maillage de liaisons douces sera développé au sein du nouveau quartier, notamment en appui  
 des aménagements paysagers et de la « veine verte » centrale. Des perméabilités avec le quartier des Hauts  
 de Brétigné et vers le stade seront également réalisées.

 
 adéquats, privilégiant la sécurité interne des îlots.

- Le stationnement sur l’espace public sera organisé majoritairement sous forme de poches aménagées de manière  
 qualitative.

 

 
 du projet sera recherchée. Des îlots proposant de l’habitat intermédiaire seront localisés de part et d’autre de  
 la coulée verte, non loin de l’espace de convivialité central.

-  Une réserve foncière permettant l’installation d’un équipement public complémentaire à ceux présents sur  

Programmation 

La vocation principale de ce secteur sera résidentielle. 

Le potentiel de logements est estimé à au moins 150 logements. Un peu plus d’une centaine de logements sera 
réalisée avant 2027 et le reste post 2027.

une diversité au sein de l’opération.

Ainsi, la programmation privilégiera une diversité de l’offre de logement compatible avec l’Orientation d’Aménagement 
et de Programmation Habitat.

L’opération sera développée en deux phases distinctes dont l’échéance de réalisation dépasse la temporalité du PLUi. 
La deuxième phase de ce projet sera réalisée après 2027.
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Mailler le site de manière à permettre des circulations tous modes aisées

 
 à partir d’un axe viaire principal transversal, en accroche de la RD 192. Ce nouvel aménagement en entée  
 de commune permettra une sécurisation du carrefour. Cet accès sera ensuite complété par un réseau viaire est/ 
 ouest secondaire, notamment en prolongement des rues de l’Arceau et de Brétigné. Des voiries tertiaires viendront  
 par la suite irriguer chacun des îlots d’habitat.

 Pour des raisons de sécurité routière, les accès directs individuels sur la RD 192 sont à éviter.

- Un maillage de liaisons douces sera développé au sein du nouveau quartier, notamment en appui  
 des aménagements paysagers et de la « veine verte » centrale. Des perméabilités avec le quartier des Hauts  
 de Brétigné et vers le stade seront également réalisées.

 
 adéquats, privilégiant la sécurité interne des îlots.

- Le stationnement sur l’espace public sera organisé majoritairement sous forme de poches aménagées de manière  
 qualitative.

 

 
 du projet sera recherchée. Des îlots proposant de l’habitat intermédiaire seront localisés de part et d’autre de  
 la coulée verte, non loin de l’espace de convivialité central.

 

Programmation 

La vocation principale de ce secteur sera résidentielle. 

Le potentiel de logements est estimé à au moins 150 logements. Un peu plus de soixante logements seront réalisés 
avant 2027 et le reste post 2027.

une diversité au sein de l’opération.

Ainsi, la programmation privilégiera une diversité de l’offre de logement compatible avec l’Orientation d’Aménagement 
et de Programmation Habitat.

L’opération sera développée en deux phases distinctes dont l’échéance de réalisation dépasse la temporalité du PLUi. 
La deuxième phase de ce projet sera réalisée après 2027.
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Carte des orientations et principes d’aménagement 
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PLAN DE LOCALISATION

1) CONTEXTE

Sur la commune de Rives-du-Loir-en-Anjou, l’emplacement réservé 
« SOU 02 » ayant pour objet « Création d’un accès depuis le chemin des 
Coulevroux » à Soucelles est inscrit sur le plan de zonage du PLUi révisé. 

Cet emplacement réservé dessert actuellement une zone agricole située à 
l’Est du tracé de l’emplacement réservé. La commune souhaite supprimer 

nécessitant un accès prévu par cet emplacement réservé.

2) OBJET DE LA MODIFICATION

Pour être en cohérence avec l’absence de projet d’aménagement sur le 
secteur situé à l’Est de l’emplacement réservé «SOU 02», il est proposé de 
le supprimer.  

Le plan de zonage et la liste des emplacements réservés annexée seront 
actualisés en conséquence  (cf tableau général des emplacements réservés 
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RLA7 - RIVES-DU-LOIR-EN-ANJOU - Soucelles - Chemin des Couleuvroux
Suppression de l’emplacement réservé «SOU 02»
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3) INCIDENCES DE LA MODIFICATION SUR L’ENVIRONNEMENT

Milieu naturel

Le secteur n’est pas concerné par un périmètre particulier d’inventaire ou de protection de l’environnement (ZNIEFF, 
Natura 2000...), ni par la trame verte et bleue. 

Il n’y a pas de consommation nouvelle d’espaces naturels, agricoles et forestiers. 

Urbanisme, paysage et patrimoine

La suppression de cet emplacement réservé n’a pas d’impact en matière de paysage, urbanisme et patrimoine car  
le développement du secteur initialement relié à l’Est de cet emplacement réservé n’est pas envisagé.

Risques et nuisances

d’autres risques majeurs. 

La suppression de l’emplacement réservé n’a pas d’effet sur les nuisances urbaines qui pourraient être engendrées.  
Inversement, par la levée de cet emplacement réservé qui n’a plus lieu d’être, l’emprise foncière concernée se trouve 
dégrevée de cet objet.

atteinte à l’environnement.
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Suppression de l’emplacement réservé «SOU 02»

Plan de zonage
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Suppression de l’emplacement réservé «SOU 02»

Plan de zonage

E E E E E E E E E E E

E E E E E E E E E E E

E E E E E E E E E E E

E E E E E E E E E E E

E E E E E E E E E E E

E E E E E E E E E E E

E E E E E E E E E E E

E E E E E E E E E E E

E E E E E E E E E E E

E E E E E E E E E E E

E E E E E E E E E E E

E E E E E E E E E E E

E E E E E E E E E E E

E E E E E E E E E E E

E E E E E E E E E E E

E E E E E E E E E E E

E E E E E E E E E E E

E E E E E E E E E E E

E E E E E E E E E E E

:::::::::::::::::::::::
:::
:::

:::
:::

:::
:::
:::

:::
:::
:::

:::
:::
:::

:::
:::

:::
:::

:::
:::

:::
:::
:::

:::
::::

::::
::::

::::
:::

::
:
:
::: ::::

:::
::::

:::
::::

:::
: :::::::::::::::::::::::: :

::
::
::
:
::
::

::::::::::::::::::::::
:::

::

::
::
:
:
:
:::::::

:::::
:::::

:::::
:::::

:::::
::::::

:::

::::
:::
:::

:::
:::::::::

::::::::
:::

#

q
q

q
q
qqqqq

qq

q
q

q
qq

qqqqq
q

q
q

q
qq q q q q q q q q q q

q
q

q

q
q

q
q

q

q q qq
q

q
q

AB

N

N N

A

UA

UC

UC

UC

UC

UCl

0 50m 100m



- 496 -



- 497 -

PLAN DE LOCALISATION

1) CONTEXTE
Sur la commune de Rives-du-Loir-en-Anjou, l’emplacement réservé 
«SOU 03» ayant pour objet la « Création d’une liaison douce vers le 
domaine de l’Hermitage » à Soucelles est inscrit sur le plan de zonage 
du PLUi révisé.  

Au vu de l’avancée des études sur l’aménagement des liaisons douces, 
la réalisation de cette liaison sur le côté Est de la Route de Montreuil-
sur-Loir n’est plus envisagée. Le projet de piste cyclable prévoit d’être 
implanté de l’autre côté de la voie, à l’Ouest de la Route de Montreuil-
sur-Loir.

2) OBJET DE LA MODIFICATION
Pour s’inscrire en cohérence le projet de réalisation de cet aménagement 
cyclable prévu de l’autre côté de la Route de Montreuil-sur-Loir, il est 
proposé de supprimer l’emplacement réservé «SOU 03». 

Le plan de zonage et la liste des emplacements réservés annexée seront 
actualisés en conséquence (cf. tableau général des emplacements 
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RLA8 - RIVES-DU-LOIR-EN-ANJOU - Soucelles - Route de Montreuil-sur-Loir
Suppression de l’emplacement réservé «SOU 03»

3) INCIDENCES DE LA MODIFICATION SUR L’ENVIRONNEMENT

Milieu naturel

Le secteur n’est pas concerné par un périmètre particulier d’inventaire ou de protection de l’environnement (ZNIEFF, 
Natura 2000...). 

Il n’y a pas de consommation nouvelle d’espaces naturels, agricoles et forestiers. 

L’emplacement réservé qui sera supprimé est concerné par la trame verte et bleue, un espace boisé classé et un arbre 

d’incidence sur l’environnement.

Urbanisme, paysage et patrimoine

d’impact en matière de paysage, urbanisme et patrimoine car le projet initialement prévu ne sera pas réalisé sur ce 
côté de la voie, mais du côté opposé. 

Risques et nuisances

d’autres risques majeurs. 

La suppression de l’emplacement réservé n’a pas d’effet sur les nuisances urbaines qui pourraient être engendrées. 
Inversement, par la levée de cet emplacement réservé qui n’a plus lieu d’être, l’emprise foncière concernée se trouve 
dégrevée de cet objet.

l’environnement.
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RLA8 - RIVES-DU-LOIR-EN-ANJOU - Soucelles - Route de Montreuil-sur-Loir
Suppression de l’emplacement réservé «SOU 03»
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PLAN DE LOCALISATION

1) CONTEXTE

Sur la commune de Rives-du-Loir-en-Anjou, l’emplacement réservé 
«VIL 02» ayant pour objet l’« Aménagement d’une liaison piétonne entre 
la rue Neuve et le passage du Tiboué » à Villevêque est inscrit sur le plan 
de zonage du PLUi révisé. 

l’arrière de la mairie de Villevêque, avec une connexion par une liaison douce 
paysagère se poursuivant vers le Sud desservant ainsi la mairie et le centre-
bourg.

Dans le contexte de cet aménagement, la commune ne souhaite pas conserver 
le projet d’aménagement de cette liaison piétonne vers le passage du Tiboué 
qui aurait permis de desservir les bords du Loir plus au Nord. 

La desserte vers le Loir est en effet assurée par la liaison douce existante 
le long de la rue Neuve qui est facilement accessible depuis le centre-bourg 
(suite à l’aménagement de la liaison douce le long de la mairie).

2) OBJET DE LA MODIFICATION

Pour être en cohérence avec l’évolution de l’aménagement des liaisons douces, il est proposé de supprimer 
l’emplacement réservé «VIL 02» prévoyant l’aménagement d’une liaison piétonne entre la rue Neuve et le passage 
du Tiboué. Le plan de zonage et la liste des emplacements réservés annexée seront actualisés (cf. tableau général 
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RLA9 - RIVES-DU-LOIR-EN-ANJOU - Villevêque - Rue Neuve
Suppression de l’emplacement réservé «VIL 02»

3) INCIDENCES DE LA MODIFICATION SUR L’ENVIRONNEMENT

Milieu naturel

Le secteur est concerné par un périmètre ZICO

porter atteinte à ce périmètre.

Il n’est pas concerné par d’autres périmètres particuliers d’inventaire ou de protection de l’environnement (ZNIEFF, 
Natura 2000), ni la trame verte et bleue. 

Il n’y a pas de consommation nouvelle d’espaces naturels, agricoles et forestiers. 

Urbanisme, paysage et patrimoine

En matière de déplacement, le schéma communal des liaisons douces n’est pas impacté car la liaison douce envisagée 
par ce tracé est assurée le long de la rue Neuve et de la mairie permettant de relier le centre-bourg aux bords du Loir.

Le secteur est situé dans le périmètre de protection de l’Église de Villevêque (monument historique) et dans le 

patrimoine.  

Risques et nuisances

d’autres risques majeurs. 

La suppression de l’emplacement réservé n’a pas d’effet sur les nuisances urbaines qui pourraient être engendrées. 
Inversement, par la levée de cet emplacement réservé qui n’a plus lieu d’être, l’emprise foncière concernée se trouve 
dégrevée de cet objet.

l’environnement.

Extrait du plan de zonage et périmètre ZICO en 
vert clair
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RLA9 - RIVES-DU-LOIR-EN-ANJOU - Villevêque - Rue Neuve
Suppression de l’emplacement réservé «VIL 02»

Plan de zonage
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RLA9 - RIVES-DU-LOIR-EN-ANJOU - Villevêque - Rue Neuve
Suppression de l’emplacement réservé «VIL 02»

Plan de zonage
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PLAN DE LOCALISATION

1) CONTEXTE

Sur la commune de Rives-du-Loir-en-Anjou, l’emplacement réservé 
«VIL 05» ayant pour objet l’« Aménagement de carrefour rue Jean de Rely-
chemin des Vignes d’Oules » à Villevêque est inscrit sur le plan de zonage 
du PLUi révisé. 
Cet emplacement réservé est situé le long de la RD 113 (Rue Jean 
de Rely) et du chemin des Vignes d’Oules, sur les parcelles ZE671 et 
ZE 654. 
L’objet de l’emplacement réservé a été réalisé avec la création d’un 
rond-point.

une partie plus importante que la partie réellement aménagée pour 
le giratoire correspondant à la parcelle ZE 654 (cf. limite rouge sur 
plan ci-contre). Il est ainsi proposé de supprimer cet emplacement 
réservé.

2) OBJET DE LA MODIFICATION

Pour être en cohérence avec la réalisation du giratoire, il est proposé de supprimer l’emplacement réservé «VIL 05» 
prévoyant l’aménagement du carrefour rue Jean de Rely-chemin et des Vignes d’Oules. 

Le plan de zonage et la liste des emplacements réservés annexée seront actualisés  (cf. tableau général 
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Suppression de l’emplacement réservé «VIL 05»

Extrait du plan de zonage
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RLA10 - RIVES-DU-LOIR-EN-ANJOU - Villevêque - Secteur Rue Jean de Rely - Chemin de Vigne d’Oules
Suppression de l’emplacement réservé «VIL 05»

3) INCIDENCES DE LA MODIFICATION SUR L’ENVIRONNEMENT

Milieu naturel

Le secteur n’est pas concerné par un périmètre particulier d’inventaire ou de protection de l’environnement (ZNIEFF, 
Natura 2000), ni par la trame verte et bleue. 

Il n’y a pas de consommation nouvelle d’espaces naturels, agricoles et forestiers. 

Urbanisme, paysage et patrimoine

La suppression de cet emplacement réservé n’a pas d’impact en matière de paysage, urbanisme et patrimoine car 
l’objet de emplacement réservé a été réalisé. 

Risques et nuisances

d’autres risques majeurs. 

La suppression de l’emplacement réservé n’a pas d’effet sur les nuisances urbaines qui pourraient être engendrées. 
Inversement, par la levée de cet emplacement réservé qui n’a plus lieu d’être, l’emprise foncière concernée se trouve 
dégrevée de cet objet.

l’environnement.
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RLA10 - RIVES-DU-LOIR-EN-ANJOU - Villevêque - Secteur Rue Jean de Rely - Chemin de Vigne d’Oules
Suppression de l’emplacement réservé «VIL 05»
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RLA10 - RIVES-DU-LOIR-EN-ANJOU - Villevêque - Secteur Rue Jean de Rely - Chemin de Vigne d’Oules
Suppression de l’emplacement réservé «VIL 05»

Plan de zonage 
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RLA10 - RIVES-DU-LOIR-EN-ANJOU - Villevêque - Secteur Rue Jean de Rely - Chemin de Vigne d’Oules
Suppression de l’emplacement réservé «VIL 05»

Plan de zonage 
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PLAN DE LOCALISATION

1) CONTEXTE

Sur la commune de Rives-du-Loir-en-Anjou, l’emplacement réservé 
«VIL 13» ayant pour objet l’« Aménagement d’une liaison piétonne et 
cyclable » à Villevêque est inscrit sur le plan de zonage du PLUi révisé. 

Cet emplacement réservé est situé le long de la RD 192 (Rue du Général 
de Gaulle) et prévoit la réalisation d’une liaison piétonne et cyclable au nord 
de cet axe. La commune souhaite supprimer cet emplacement réservé, car 
ces liaisons douces existent déjà le long de la RD 192 (dans la partie Sud de 
la voie, le long du quartier de Brétigné).

2) OBJET DE LA MODIFICATION

Pour être en cohérence avec les liaisons douces existantes, il est proposé 
de supprimer l’emplacement réservé «VIL 13» prévoyant l’aménagement 
d’une liaison piétonne et cyclable qui existe déjà de l’autre côté de la voie.

Le plan de zonage et la liste des emplacements réservés annexée seront 
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RLA11 - RIVES-DU-LOIR-EN-ANJOU - Villevêque - RD 192 Rue du Général de Gaulle
Suppression de l’emplacement réservé «VIL 13»
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RLA11 - RIVES-DU-LOIR-EN-ANJOU - Villevêque - RD 192 Rue du Général de Gaulle
Suppression de l’emplacement réservé «VIL 13»

3) INCIDENCES DE LA MODIFICATION SUR L’ENVIRONNEMENT

Milieu naturel

Le secteur n’est pas concerné par un périmètre particulier d’inventaire ou de protection de l’environnement (ZNIEFF, 
Natura 2000...), ni par la trame verte et bleue. 

Il n’y a pas de consommation nouvelle d’espaces naturels, agricoles et forestiers. 

Urbanisme, paysage et patrimoine

La liaison douce envisagée par ce tracé est assurée de l’autre côté de la RD 192. 

La suppression de cet emplacement réservé n’a pas d’impact en matière de paysage, urbanisme et patrimoine.

Risques et nuisances

d’autres risques majeurs. 

La suppression de l’emplacement réservé n’a pas d’effet sur les nuisances urbaines qui pourraient être engendrées. 
Inversement, par la levée de cet emplacement réservé qui n’a plus lieu d’être, l’emprise foncière concernée se trouve 
dégrevée de cet objet.
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RLA11 - RIVES-DU-LOIR-EN-ANJOU - Villevêque - RD 192 Rue du Général de Gaulle
Suppression de l’emplacement réservé «VIL 13»
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Suppression de l’emplacement réservé «VIL 13»
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RLA11 - RIVES-DU-LOIR-EN-ANJOU - Villevêque - RD 192 Rue du Général de Gaulle
Suppression de l’emplacement réservé «VIL 13»

Plan de zonage
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1

BÉHUARD

BOUCHEMAINE

SAVENNIÈRES

SAINT-MARTIN-DU-FOUILLOUX

Evolutions Territoriales (cf. )

Erreurs Matérielles (cf. )

SAVENNIÈRES
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PLAN DE LOCALISATION
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1) CONTEXTE

La commune de Savennières a acquis le foncier qui était concerné 
par l’emplacement réservé SAV 01, dont l’objet est « aménagement 
de stationnement ». Elle pourra réaliser directement les aménagements 
souhaités sur cet espace. Le maintien de cet emplacement réservé 
n’étant plus nécessaire du fait de cette nouvelle situation, il est donc 
proposé de le supprimer. 

2) OBJET DE LA MODIFICATION

L’emplacement réservé SAV 01 est supprimé. 
EmEmEmEmEmEEEEmEmEmEmEmplplplplplplppplp aacacacacacaccememememememeemmememmemmeeneneneneenenene t t tttttttt t rérérérérérérérérérésesseeseseserrvrrrvrvrvéééééé
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SAV1 - SAVENNIERES, Secteur Centre-bourg
Suppression de l’emplacement réservé «SAV 01»
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SAV1 - SAVENNIERES, Secteur Centre-bourg
Suppression de l’emplacement réservé «SAV 01»

3) INCIDENCES DE LA MODIFICATION SUR L’ENVIRONNEMENT

Milieu naturel, paysage et patrimoine

Le secteur n’est pas concerné par un périmètre d’inventaire ou de protection de l’environnement de type ZNIEFF, 
Natura 2000, ni par la trame verte et bleue. 

Il se situe au sein du Site Patrimonial Remarquable ligérien (Bouchemaine-Savennières-Béhuard) et à proximité  

patrimoine mondial de l’UNESCO. Il n’y a pas de consommation nouvelle d’espaces naturels, agricoles et forestiers.

Urbanisme

Tout aménagement ou utilisation de cet espace sera cadré par le règlement de SPR qui encadrera la qualité et  
la bonne intégration des aménagements. 

Nuisancs et risques

d’autres risques majeurs 

La suppression de cet emplacement réservé n’est pas de nature à porter atteinte à l’environnement. 
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1) CONTEXTE

La ZI de Saint-Barthélemy-d’Anjou constitue un pôle économique majeur sur la frange est de l’agglomération, réparti 
à l’est et à l’ouest de l’autoroute A87. Sur une centaine d’hectares environ, cette zone industrielle regroupe plus 
de 250  entreprises, et constitue un pôle de près de 3 000 emplois. 

Au regard de ses caractéristiques et des activités présentes, cette zone d’activités est classée en secteur UYd2 
au PLUi.

Il est précisé que la distinction de zonage UYd1/UYd2 a été introduite dans la révision générale du PLUi approuvée 

Le zonage UYd1 correspond aux zones industrielles et artisanales susceptibles d’accueillir notamment des activités 

le zonage UYd2 correspond aux zones à vocation strictement industrielle et artisanale qui n’ont pas vocation à accueillir 
des activités de services ou hôtelières et n’admettent le bureau que s’il est accessoire aux activités autorisées.

Les principaux accès à la ZI se font via les points d’entrée/sortie de l’A87, ainsi que sur la RD347 au sud. Par l’ouest, 
des entrées secondaires sont également reliées aux quartiers urbains de la ville centre, notamment via le bd Gaston 
Birgé/route d’Angers, ainsi que par le boulevard de la Romanerie.

Au niveau de l’interface des communes Angers/Saint-Barthélemy-d’Anjou, le boulevard de la Romanerie distribue 

Au vu de sa localisation et de ses caractéristiques, le secteur situé dans le triangle boulevard de la Romanerie/rue 

activités de service accueillant une clientèle apparait approprié, sans obérer la vocation industrielle et artisanale 
de l’ensemble de la zone.

SBA1 - Saint-Barthélemy-d’Anjou, Boulevard de la Romanerie
Evolution de UYd2 en UYd1



- 529 -

SBA1 - Saint-Barthélemy-d’Anjou, Boulevard de la Romanerie
Evolution de UYd2 en UYd1

2) OBJET DE LA MODIFICATION

Il est proposé de faire évoluer de UYd2 en UYd1 le secteur situé à l’angle des boulevard de la Romanerie/rue de  

3) INCIDENCES DE LA MODIFICATION SUR L’ENVIRONNEMENT

Milieu naturel

Le secteur n’est pas concerné par un périmètre particulier d’inventaire ou de protection de l’environnement (ZNIEFF, 
Natura 2000), ni par la trame verte et bleue. Il n’y a pas de consommation nouvelle d’espaces naturels, agricoles et 
forestiers. 

Urbanisme, paysage et patrimoine

la Romanerie. Tout projet est soumis à l’avis conforme de 

proposée, qui a pour objet uniquement le calage de  

et le paysage. Elle n’a pas d’incidence sur les composantes 

(AD) situé à proximité, ni sur les composantes végétales qui 
participent à cet ensemble (haie en limite de propriété et 

Risques et nuisances 

couverts par un PPRN ou PPRT et n’est pas soumis à d’autres 
risques majeurs.

d’indice pour une partie limitée de la zone d’activités UYd (de UYd2 à UYd1), n’est pas de nature à produire des nuisances 
urbaines. Elle n’a pas d’impact sur les déplacements dans le secteur.

AD

UYd2

UYd1

UC

UC

UCp
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Evolution de UYd2 en UYd1
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1) CONTEXTE

La ZI de Saint-Barthélemy-d’Anjou constitue un pôle économique majeur sur la frange est de l’agglomération. 
Au regard de ses caractéristiques et des activités présentes, cette zone d’activités est classée en secteur UYd2 
au PLUi.

Il s’avère que dans le secteur de la Claverie, la limite du zonage UYd2 est mal positionnée et intègre une bande étroite 
des fonds de parcelles de la zone résidentielle riveraine, classée en UC.

et de réaffecter en zone UC les fonds de jardins et le cheminement piétonnier.

SBA2 - Saint-Barthélemy-d’Anjou, secteur ZI Claverie
Recalage de la limite UYd2 / UC et du plan des hauteurs
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I.1 -Titre
Secteur ....

2) OBJET DE LA MODIFICATION

Il est proposé de revoir la délimitation de zonage UYd2 / UC pour se caler sur la réalité d’occupation activité / 

3) INCIDENCES DE LA MODIFICATION SUR L’ENVIRONNEMENT

Milieu naturel

Le secteur n’est pas concerné par un périmètre particulier d’inventaire ou de protection de l’environnement (ZNIEFF, 
Natura 2000), ni par la trame verte et bleue. Il n’y a pas de consommation nouvelle d’espaces naturels, agricoles et 
forestiers.

Urbanisme, paysage et patrimoine

UYd2/UC au regard de la réalité d’occupation du terrain, elle n’a pas d’impact sur l’urbanisme et le paysage. 

Risques et nuisances

d’autres risques majeurs. 

résidentiels, parcelles d’activités) , est de nature à apporter une incidence positive sur l’environnement. 

SBA2 - Saint-Barthélemy-d’Anjou, secteur ZI Claverie
Recalage de la limite UYd2 / UC et du plan des hauteurs
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SBA2 - Saint-Barthélemy-d’Anjou, secteur ZI Claverie
Recalage de la limite UYd2 / UC et du plan des hauteurs
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SBA2 - Saint-Barthélemy-d’Anjou, secteur ZI Claverie
Recalage de la limite UYd2 / UC
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SBA2 - Saint-Barthélemy-d’Anjou, secteur ZI Claverie
Recalage de la limite UYd2 / UC



- 538 -- 538 -

UYd2

UYd2

UC

Nl1

la

la

de

de

du

du

du

de
s

des

Rue

R
ue

R
ue

R
ue

C
ham

p

Cloteau

Poiriers

Romanerie

Pi
gn

on
iè

re

LA ROMANERIE

LA PIGNONIERE

LE PAON

LES CLAVERIES

LES CLAVERIES

 

Hauteurs maximales autorisées :
Hauteur de Façade / Hauteur Totale

Hauteur totale maximale autorisée :

 8 / 12 m

16 m
0 50m 100m

SBA2 - Saint-Barthélemy-d’Anjou, secteur ZI Claverie
Recalage du plan des hauteurs
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1) CONTEXTE

au maillage des liaisons douces sur le territoire de l’agglomération.

au PLUi depuis plusieurs années.

Depuis lors, le projet d’aménagement pour 
connecter la rue de la Paperie à la voie verte 
a été prévu par un autre accès -à proximité- 
au nord de la voie verte, via les parcelles situées 
à l’angle de la rue des cordelles. L’aménagement 
est en cours. L’emplacement réservé « SBA 15 » 
peut donc être supprimé.

SBA3 - Saint-Barthélemy-d’Anjou, rue de la Paperie
Suppression de l’emplacement réservé « SBA 15 »
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SBA3 - Saint-Barthélemy-d’Anjou, rue de la Paperie
Suppression de l’emplacement réservé « SBA 15 »

2) OBJET DE LA MODIFICATION

Il est proposé de supprimer l’emplacement réservé « SBA 15 » qui n’a plus lieu d’être.

3) INCIDENCES DE LA MODIFICATION SUR L’ENVIRONNEMENT

Milieu naturel

Le secteur n’est pas concerné par un périmètre particulier d’inventaire ou de protection de l’environnement (ZNIEFF, 
Natura 2000), ni par la trame verte et bleue. Il n’y a pas de consommation nouvelle d’espaces naturels, agricoles et 
forestiers.

Urbanisme, paysage et patrimoine

2) qui n’a plus 
lieu d’être, elle n’a pas d’impact sur l’urbanisme et le paysage. Elle n’a pas d’incidence sur la haie en bordure de la 

En matière de déplacements modes doux, la suppression de cet emplacement réservé n’a pas d’incidence sur l’accès 
à la voie verte, puisque un accès est réalisé à proximité.

Risques et nuisances

d’autres risques majeurs. 

emplacement réservé qui n’a plus lieu d’être, l’emprise foncière concernée se trouve degrevée de cet objet.
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SBA3 - Saint-Barthélemy-d’Anjou, rue de la Paperie
Suppression de l’emplacement réservé « SBA 15 »
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SBA3 - Saint-Barthélemy-d’Anjou, rue de la Paperie
Suppression de l’emplacement réservé « SBA 15 »
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SBA3 - Saint-Barthélemy-d’Anjou, rue de la Paperie
Suppression de l’emplacement réservé « SBA 15 »
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1) CONTEXTE

Le réaménagement du centre-ville de Saint-Barthélemy est engagé 
depuis plusieurs années. Il s’agit de renforcer la dynamique de 
la centralité en organisant son accessibilité et en confortant la vitalité 
économique et résidentielle. Cet enjeu est rappelé dans le PLUi à 
la fois dans l’OAP Centralités et dans l’OAP locale « Centre-ville » 
qui traduit la volonté municipale de restructuration, confortation et 

emprises mutables contribuant à cet objectif.

Par le biais de la maîtrise foncière, la commune a déjà largement 
amorcé, de manière progressive, cette mutation urbaine centrale. 
Plusieurs programmes ont été réalisés ou sont en cours, permettant 

en équipements, commerces et services aux habitants, ainsi 
qu’une diversité résidentielle. Le long de la rue Pierre de Coubertin, 
en lien avec le bailleur social Podeliha, il a été réalisé un programme 
en plusieurs tranches permettant d’apporter près de 35 logements 
(collectif, intermédiaire, maisons individuelles groupées), un local 
CCAS, un local pour les associations et une maison d’assistantes 
maternelles.

par des projets de renouvellement et réaménagement urbain 
nécessitent une maitrise foncière par la collectivité pour s’inscrire 
dans le cadre global.

SBA4 - Saint-Barthélemy-d’Anjou, aménagement du centre-ville
Création de deux emplacements réservés « SBA 22 » et « SBA 23 »

375

376

377

378

1059

1081

469

42

1071
1070

880

879

857

405

41

856 413

364

265

464

297

463
398

828

370

369

78

372

302

585

298

299

300

301

881

374

468 465 1077

627 384

477 474 473 472
471 470

556

625 626 475476 481482
478
9
317

480

318

699

867
1068

1065

1075

1064 1067

1062
1066

1074

138

1072
139 59 848

847 845 869

849 34

1060 1082

35

1073 1061 1063
48

107647
46 45 44

43

152 981

696

394

1035
137

395
875

142
141

208
143

140

194

683

684

18
20

264

555

30

635

198675

676

677

842

839

755

756

193

159
160

972
930

1010 973679 927
974

1009 925
975921

976261

262
977

980 978

919969967
979

983
986984982

993
990

985
965

315

341

485

878110
887 380

903

860

381863

996

907 942

940

715

831

937

950 282

802

948

892

936

814

947
771

703
952

701

798
799

702

991
989

414

1029

550 3230

549518
211212

850
864121

124

807
806

9021086

5581087734
1043

895764 943901

896
898

161

765 906
899

945
897
910

933
971

1017

812

772

773

890
891

852

83

272

572

775

476

1036

774

475

1037

306

305

304

82

594

742

741

595

740

307

739

373

80

371

79

303

583555602
237

574

587 586 606605

854

87

788

1020

91

92

1046

1049

10471048 10511023

1045

105010221024
1019

877107 1018
779

744

777

671811 796

310

146

339

484

505

316

694

340

309

317

322

321

320

319

318

144

738

143

249

736

382

871

726

29

141

537
34

1044

872

1040
1041

1042

453
474

157

477
589

596

593

244

532

530
530

214245245

575

531

528

213
536

519

571

503

604

603

241240239238

553
573

634

511 508 674

de

de

de

de

de
La

du

du

du

Pre

des

des

ru
ra

l

Rue

Rue

Ru
e

Rue

Ru
e

Rue

Rue

Ru
e

Rue

Rue

Rue

Ru
e

Rue

mail

Jean

Jean

René

Allée

Place

Place

Bazin
Marie

Route

Grand

Gilles

Pierre

Droits

Lurçat

Carina

Vignes

Ve
rd

un

Marché

Ch
em

in

Ha
rtu

is

Pa
st

eu
r

Mercier

Citoyen

Ranloue

artistes

L'homme

du dc
t

Sc
hw

eit
ze

r

combattants

(R.D.
n° 61)

COMMUNE

PROPRIETES COMMUNALES

COMMUNE COPRIO

BAILLEURS



- 548 -

SBA4 - Saint-Barthélemy-d’Anjou, aménagement du centre-ville
Création de deux emplacements réservés « SBA 22 » et « SBA 23 »

Cet objectif de maitrise foncière est évoqué dans l’OAP Centralités (« tirer parti des potentiels mutables pour  

et renouveler le centre-ville », notamment avec le développement de projets de renouvellement urbain qualitatifs 
permettant la réalisation de nouveaux logements avec des formes urbaines pouvant aller jusqu’à R+3, et de dynamiser 
et renforcer l’offre commerciale (implantation de commerces de proximité, confortation des équipements publics).

Dans cet objectif, il est proposé :

- sur l’îlot du 37 place Jean XXIII « La Mésangerie », à proximité immédiate de la Mairie et de la Place de l’église, de 
conforter la mixité des fonctions de centralité (services publics, administratifs et sociaux, logements, commerces, 
etc.) en complétant l’offre de fonctions administratives et de services sociaux déjà présente. Sur cet îlot, il s’agit 
de poursuivre la maîtrise foncière déjà en partie réalisée par les collectivités (Commune de Saint-Barthélemy et 
Communauté Urbaine ALM),

- sur l’îlot Coubertin Verdun, de développer une programmation mixte de logements collectifs.

                              Extrait de l’OAP centre-viille                                              Cartographie des orientations et principes d’aménagement

2) OBJET DE LA MODIFICATION

Pour ce faire, il est proposé l’inscription de deux emplacements réservés :

« SBA 22 » ayant pour objet : installation d’intérêt général et/ou services publics, logements etc., ayant pour objectif la 
confortation de la centralité centre-ville, 

et « SBA 23 » ayant pour objet : logements collectifs (logements seniors, logements adaptés insertion handicap, 
logements sociaux et ordinaires) contribuant à la confortation de la centralité centre-ville.
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SBA4 - Saint-Barthélemy-d’Anjou, aménagement du centre-ville
Création de deux emplacements réservés « SBA 22 » et « SBA 23 »

3) INCIDENCES DE LA MODIFICATION SUR L’ENVIRONNEMENT

Milieu naturel

Le secteur n’est pas concerné par un périmètre particulier d’inventaire ou de protection de l’environnement (ZNIEFF, 
Natura 2000), ni par la trame verte et bleue. Il n’y a pas de consommation nouvelle d’espaces naturels, agricoles et 
forestiers.

De plus, l’évaluation environnementale du PLUi dans l’analyse des incidences des OAP locales sur l’environnement 

ZNIEFF, Natura 2000, PPRi, risque effondrement, PPRT, périmètre captage eau potable. 

Urbanisme, paysage et patrimoine

 

urbain et de limitation de la consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers. 

 
la mutation engagée depuis plusieurs années pour conforter et redynamiser le centre-ville (résidentiel, d’équipement, 
commerces). L’OAP locale «centre-ville» en donne les principes et orientations d’aménagement. 

La recomposition urbaine permet ici de proposer globalement une densité optimisée à l’échelle du centre-ville, 

doux, et en veillant à l’intégration dans les tissus environnants. 

Risques et nuisances

d’autres risques majeurs.

La confortation de la centralité, par le développement de logements, services, commerces et équipements à proximité, 
est favorable à la qualité de vie des habitants. Elle permet de contribuer aux objectifs de réduction des GES1 par la 
limitation des déplacements motorisés.

1 
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SBA4 - Saint-Barthélemy-d’Anjou, aménagement du centre-ville
Création de deux emplacements réservés « SBA 22 » et « SBA 23 »
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SBA4 - Saint-Barthélemy-d’Anjou, aménagement du centre-ville
Création de deux emplacements réservés « SBA 22 » et « SBA 23 »
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1) CONTEXTE

Le secteur de Mongazon est localisé au nord de 

un équipement d’intérêt collectif (établissement pour 
la protection de l’enfance), et un espace d’activité 
horticole (pépinières Briant).

Dans ce secteur, il a pu être constaté des dysfonction-
nements dans l’écoulement des eaux pluviales. 

une approche globale (la compétence gestion des eaux pluviales relève aujourd’hui de la Communauté Urbaine), il est 
proposé d’inscrire deux emplacements réservés, en complément de l’emplacement réservé « SBA 01 » pour un bassin 

la conduite des pépinières qui déborde au niveau de la rue Marcadais,

lotissement du Clos de Mongazon (Permis d’aménager juillet 2021).

SBA5 - Saint-Barthélemy-d’Anjou, secteur de Mongazon
Création de deux emplacements réservés « SBA 24 » et « SBA 25 » pour la gestion des eaux pluviales
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SBA5 - Saint-Barthélemy-d’Anjou, secteur de Mongazon
Création de deux emplacements réservés « SBA 24 » et « SBA 25 » pour la gestion des eaux pluviales

2) OBJET DE LA MODIFICATION

Pour ce faire, il est proposé l’inscription de deux emplacements réservés, ayant pour objet l’amélioration de la gestion 

« SBA 24 » pour le réseau pluvial et aménagement de voirie en bordure du chemin de Mongazon,

et « SBA 25 » pour le secteur de débordement en arrière du lotissement Clos de Mongazon

3) INCIDENCES DE LA MODIFICATION SUR L’ENVIRONNEMENT

Milieu naturel

Le secteur n’est pas concerné par un périmètre particulier d’inventaire ou de protection de l’environnement (ZNIEFF, 
Natura 2000), ni par la trame verte et bleue. L’emprise de l’emplacement réservé « SBA 25 » empiète de façon très 
limitée sur la zone Ah (1793 m2

L’emplacement réservé « SBA 26 » en bordure du chemin de Mongazon, situé en zone UC, ne concerne pas les zones 
A et N. 
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SBA5 - Saint-Barthélemy-d’Anjou, secteur de Mongazon
Création de deux emplacements réservés « SBA 24 » et « SBA 25 » pour la gestion des eaux pluviales

Urbanisme, paysage et patrimoine

dysfonctionnements constatés dans l’écoulement des eaux pluviales sur le secteur. 

Des études complémentaires seront nécessaires pour consolider la réponse technique à apporter aux 
dysfonctionnements, et préciser son dimensionnement.

Risques et nuisances

d’autres risques majeurs. 

à terme d’une réduction des nuisances (inondations par débordements).

atteinte à l’environnement.
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SBA5 - Saint-Barthélemy-d’Anjou, secteur de Mongazon
Création de deux emplacements réservés « SBA 24 » et « SBA 25 » pour la gestion des eaux pluviales
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SBA5 - Saint-Barthélemy-d’Anjou, secteur de Mongazon
Création de deux emplacements réservés « SBA 24 » et « SBA 25 » pour la gestion des eaux pluviales
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1) CONTEXTE

Le site de la Claverie est situé au nord de la commune, à proximité des quartiers est d’Angers (Baronnerie, Banchais). 

- le site « Papillote et Compagnie
équipement plus adapté à la production et à la distribution est en cours de construction à Angers dans le quartier 

Cette évolution programmée a d’ores et déjà été prise en compte dans la révision générale du PLUi approuvée en 

renouvellement urbain au sein des espaces urbanisés, et contribue de ce fait à la limitation recherchée de consommation 
des espaces naturels agricoles et forestiers.

Le secteur est classé en zone UC, il fait l’objet de l’OAP Claverie qui encadre son évolution en précisant les principes 

1/ veiller aux accroches urbaines, en particulier en gérant les interfaces avec les espaces voisins, en améliorant 
la qualité de la façade sur rue et en renforçant la continuité de la présence végétale, et en inscrivant les futures 
constructions dans un épannelage progressif des hauteurs pour s’inscrire dans le quartier et sur le terrain 

2/ concevoir un quartier durable et participer à la transition écologique du territoire, notamment par l’insertion 

3/ organiser les accès au futur quartier et les liaisons avec les quartiers voisins, concevoir un quartier avec 
des  déplacements apaisés.

SBA6 - Saint-Barthélemy-d’Anjou, secteur de la Claverie
Evolution de l’OAP Locale
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SBA6 - Saint-Barthélemy-d’Anjou, secteur de la Claverie
Evolution de l’OAP Locale

                              Carte des orientations et principes d’aménagement,

l’ensemble du site, avec un phasage de réalisation possible en fonction de la libération des secteurs. » 

Dans cet objectif, il est uniquement  proposé aujourd’hui une légère évolution de la rédaction en regroupant globalement 
l’objectif de programmation logements à l’échelle de l’ensemble du site [secteurs occupés jusqu’à présent d’une 
part par le CHU et d’autre part Papillote et Compagnie]
souplesse et d’adaptation aux caractéristiques du site.

2) OBJET DE LA MODIFICATION

Elle consiste à indiquer un chiffrage programmatique globalisé (135 logements environ) sans distinction entre les 
fonciers CHU et Papillote et Cie
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I.1 -Titre
Secteur ....

SBA6 - Saint-Barthélemy-d’Anjou, secteur de la Claverie
Evolution de l’OAP Locale

3) INCIDENCES DE LA MODIFICATION SUR L’ENVIRONNEMENT

Milieu naturel

Le secteur n’est pas concerné par un périmètre particulier d’inventaire ou de protection de l’environnement (ZNIEFF, 
Natura 2000), ni par la trame verte et bleue. Il n’y a pas de consommation nouvelle d’espaces naturels, agricoles et 
forestiers.

De plus, l’évaluation environnementale du PLUi dans l’analyse des incidences des OAP locales sur l’environnement 

ZNIEFF, Natura 2000, PPRi, risque effondrement, PPRT, périmètre captage eau potable. 

Urbanisme, paysage et patrimoine

équipements existants sur site, contribuant à la limitation de la consommation des espaces naturels, agricoles et 

au sein du périmètre.

Risques et nuisances 

d’autres risques majeurs. 

donc pas lieu d’apporter des nuisances urbaines.

n’est pas de nature à porter atteinte à l’environnement.
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Extrait OAP « Claverie »    

Programmation 

 
en fonction de la libération des secteurs.

Une mixité de logements sera recherchée (Individuels groupés / Intermédiaires / collectifs)

Logements individuels accolés et logements intermédiaires en R+1 / R+2 au sud du site,

Logements collectifs en R+3 ou R+3+C au nord du site.

Le potentiel de logements global est de 135 logements, 

Environ 120 sur le secteur « CHU », environ 15 sur le secteur « EPARC »

60% en marché libre, 20% en accession aidée, 20% en locatif social (PLUS / PLAi).

SBA8 - Saint-Barthélemy-d’Anjou, secteur de la Claverie
Evolution de l’OAP Locale 
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SBA8 - Saint-Barthélemy-d’Anjou, secteur de la Claverie
Evolution de l’OAP Locale

Extrait OAP « Claverie »    

Programmation 

fonction de la libération des secteurs.

Une mixité de logements sera recherchée (Individuels groupés / Intermédiaires / collectifs)

Logements individuels accolés et logements intermédiaires en R+1 / R+2 au sud du site,

Logements collectifs en R+3 ou R+3+C u nord du site.

Le potentiel de logements global est de 135 logements environ, à organiser sur les secteurs « CHU » et « Papillotes 
& Compagnie ».

60% en marché libre, 20% en accession aidée, 20% en locatif social (PLUS / PLAi).
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1) CONTEXTE

L’emplacement réservé SCP 01 avait pour objet la réalisation de travaux d’élargissement de la rue de Tabuteau, située 
à l’est du centre-bourg. Suite à des études démontrant la non-faisabilité du projet, la commune ne souhaite pas 
conserver l’emplacement réservé. 

2) OBJET DE LA MODIFICATION

Par conséquent, il est proposé de supprimer l’emplacement réservé SCP 01.

3) INCIDENCES DE LA MODIFICATION SUR L’ENVIRONNEMENT

Milieu naturel

de protection de l’environnement (ZNIEFF, Natura 2000 …) ni par la trame verte et bleue. Il n’y a pas de consommation 
nouvelle d’espaces naturels, agricoles et forestiers.

Urbanisme, paysage et patrimoine

concernées sont pleinement rétablis. 

Nuisances et risques

SCP1 - Saint-Clément-de-la-Place, Rue de Tabuteau 
Suppression de l’emplacement réservé «SCP 01»
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SCP1 - Saint-Clément-de-la-Place, Rue de Tabuteau 
Suppression de l’emplacement réservé «SCP 01»
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SCP1 - Saint-Clément-de-la-Place, Rue de Tabuteau 
Suppression de l’emplacement réservé «SCP 01»
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1) CONTEXTE

étude sur le patrimoine immobilier communal au Conseil d’architecture, d’urbanisme et de l’environnement (CAUE). 

La propriété située au 7 route de La Pouëze, 
au Nord-Ouest du centre-bourg, a retenu 
l’attention des auteurs de l’étude pour 
ses qualités architecturales et son rôle 
dans le paysage communal. Ces derniers 
préconisent de préserver la totalité 
de la parcelle du fait de sa cohérence 
architecturale et paysagère. 

Dans la lignée de cette étude, la commune 
de Saint-Clément-de-la-Place a souhaité 
préserver l’ensemble des bâtiments et 
des espaces paysagers de la propriété 

reconnaître l’intérêt patrimonial et d’en 
préserver les qualités architecturales et 
paysagères. 

La propriété située 7 route de La Pouëze 
forme un ensemble patrimonial de qualité 
constitué d’une maison de maître en 
R+1+combles implantée à l’alignement de 

type longère qui lui est accolée. 

La propriété est intégralement ceinte par un mur en pierres de schiste continu et en bon état de conservation.

SCP2 - Saint-Clément-de-la-Place, Centre-bourg 
Patrimoine bâti : inscription d’un ensemble remarquable

Maison de maître, mur d’enceinte en pierres de schiste et 

la Pouëze.
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I.SCP2 - Saint-Clément-de-la-Place, Centre-bourg 
Patrimoine bâti : inscription d’un ensemble remarquable

SCP2 - Saint-Clément-de-la-Place, Centre-bourg 
Patrimoine bâti : inscription d’un ensemble remarquable

Schéma du site

un muret de schiste délimite une courette plantée d’un magnolia reconnue comme arbre remarquable. A l’arrière, 
un jardin arboré comporte plusieurs sujets intéressants.

en croupe d’ardoise, une corniche en pierres de tuffeau, des linteaux ouvragés, des jambages de baies en tuffeau 
et des chaînages d’angle surmontés de chapiteaux. La longère présente quant à elle deux lucarnes gerbières avec 
frontons triangulaires, un linteau en bois au-dessus de la porte de garage et un appentis en pierres de schiste situé 
dans son prolongement. 

remarquable. Par sa localisation en entrée de centre-bourg et sa situation à l’angle de la route de La Pouëze et de 
la rue du Stade, la propriété dans son ensemble joue un rôle de marqueur paysager.

2) OBJET DE LA MODIFICATION
Au vu des éléments exposés ci-dessus, il est proposé d’inscrire la maison de maître située 7 route de La Pouëze 

et paysagères.

3) INCIDENCES DE LA MODIFICATION SUR L’ENVIRONNEMENT

Milieu naturel

de protection de l’environnement (ZNIEFF, Natura 2000 …) ni par la trame verte et bleue. Il n’y a pas de consommation 
nouvelle d’espaces naturels, agricoles et forestiers.

Urbanisme, paysage et patrimoine

la protection du patrimoine architectural communal.
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SCP2 - Saint-Clément-de-la-Place, Centre-bourg 
Patrimoine bâti : inscription d’un ensemble remarquable

Nuisances et risques

sur l’environnement. 
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Patrimoine bâti : inscription d’un ensemble remarquable
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SAINTE-GEMMES-SUR-LOIRE

1

ANGERS

BOUCHEMAINE

LES-PONTS-DE-CE

MURS-ERIGNE

Evolutions Territoriales (cf. )

Erreurs Matérielles (cf. )

SAINTE-GEMMES-SUR-LOIRE
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SGL1 - SAINTE-GEMMES-SUR-LOIRE - Secteur Roche Morna 
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PLAN DE LOCALISATION
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1) CONTEXTE

Angers Loire Métropole, a lancé en 2020 un appel à projets.

Cet appel à projets remporté par le promoteur P2I et les architectes de l’agence ABP est maintenant porté en phase 
d’études d’aménagement.

- au Sud, un zonage UCl autorisant notamment les activités touristiques et d’hébergement hôtelier. 

Le projet se précisant, il apparait que la voie de desserte nécessaire pour réaliser les logements au nord se situe 
en zonage UCl. Or, il n’est pas autorisé en zonage UCl des aménagements destinés à desservir de l’habitat. 

Pour réaliser cette voie interne qui permet de ne pas générer de piquage supplémentaire dans les rues environnantes, 
il est nécessaire de décaler la limite entre la zone UC et la zone UCl. 

2) OBJET DE LA MODIFICATION

englober la future voirie et les stationnements nécessaires à la desserte des logements au nord. 
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Plan masse du projet à l’état d’esquisse avec la limite UC / UCL  
existante en bleu et la future limite en rouge. Source : ABP Architectes

3) INCIDENCES DE LA MODIFICATION  
 SUR L’ENVIRONNEMENT

Milieu naturel

pas situé par un périmètre particulier d’inventaire ou 
de protection de l’environnement (ZNIEFF, Natura 
2000 …). Il se situe à proximité d’une ZNIEFF de type II 

Par ailleurs, le secteur n’est pas concerné par la 
trame verte et bleue. 

Il n’y a pas de consommation nouvelle d’espaces 
naturels, agricoles et forestiers.

Urbanisme, paysage et patrimoine

urbaine de l’ensemble ni le positionnement de la voirie 
interne qui est en continuité de l’accès existant. 

Loire et les coteaux Angevins et n’a pas d’incidence 
sur ce dernier. 

Risques et nuisances

d’autres risques majeurs.

rajouter de piquage supplémentaire sur les rues limitrophes. 
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SAINT-LAMBERT-LA-POTHERIE

SAINT-LÉGER-DE-LINIÈRES

SAINT-MARTIN-DU-FOUILLOUX

SAINT-JEAN-DE-LINIÈRES

SAINT-LÉGER-DES-BOIS 1

SAVENNIERES

SAINT-CLEMENT-DE-LA-PLACE

BOUCHEMAINE

BRIOLLAY

Evolutions Territoriales (cf. )

Erreurs Matérielles (cf. )

SAINT-LÉGER-DE-LINIÈRES
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SLL1 - SAINT-LEGER-DE-LINIERES - Saint-Jean-de-Linières - Secteur Sauloup
Evolution de zonage de Nk en Nl2

PLAN DE LOCALISATION
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1) CONTEXTE

La Communauté Emmaüs de Saint-Jean-de-Linières, créée en 1982, 
est solidement implantée sur le territoire. Elle exploite la déchèterie 
présente au Nord du site, dispose de plusieurs salles de tri et de vente, 
et héberge des compagnons en parcours d’insertion.

Elle a également récemment créé une nouvelle activité de maraîchage 
bio, sur les parcelles cultivées au Nord-Est du site.

la Communauté Emmaüs souhaite rénover une ancienne ferme, située 
sur l’emprise du secteur dédié à la déchèterie. La ferme contient 

l’association en insertion, ont vocation à être rattachées au zonage Nl2 
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SLL1 - SAINT-LEGER-DE-LINIERES - Saint-Jean-de-Linières - Secteur Sauloup
Evolution de zonage de Nk en Nl2

2) OBJET DE LA MODIFICATION

Ayant vocation à accueillir des équipements publics techniques de type station d’épuration, déchetterie ou plateforme 

Le secteur Nl2, en revanche, autorise les constructions destinées aux équipements d’intérêt collectif et services 
publics à vocation d’insertion et permet l’hébergement lié à cette vocation. 

3) INCIDENCES DE LA MODIFICATION SUR L’ENVIRONNEMENT

Milieu naturel

forestiers.

Urbanisme, paysage et patrimoine

 
la déchèterie, l’autre à la ressourcerie et à l’accueil des compagnons. Il est situé au coeur du secteur, et fait déjà partie 
du paysage, sans être toutefois visible depuis l’espace public.

Aucun impact sur le paysage n’aura lieu suite à ce changement.

La ferme, qui ne présente pas de qualité architecturale particulière, est actuellement sous-utilisée, et pourrait se 

rénovée, ce qui en diminuera également les consommations énergétiques.

Risques et nuisances

De nombreux hébergements des compagnons sont déjà implantés sur le site, en bordure du zonage dédié à la 

la mesure où l’activité de déchèterie / ressourcerie fait pleinement partie du projet de l’association de la Communauté 
d’Emmaüs.
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Evolution de zonage de Nk en Nl2
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SLL1 - SAINT-LEGER-DE-LINIERES - Saint-Jean-de-Linières - Secteur Sauloup
Evolution de zonage de Nk en Nl2
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SAINT-LAMBERT-LA-POTHERIE

SAINT-JEAN-DE-LINIÈRES

SAINT-LÉGER-DES-BOIS

2

1

3

SAINT-CLEMENT-DE-LA-PLACE

LONGUENEE-EN-ANJOU

BEAUCOUZE

SAINT-LEGER-DE-LINIERES

Evolutions Territoriales (cf. )

Erreurs Matérielles (cf. )

SAINT-LAMBERT-LA-POTHERIE
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PLAN DE LOCALISATION

1) CONTEXTE

La commune de Saint-Lambert-
la-Potherie dispose d’un vaste 
espace paysager, sur le pourtour 
d’un bassin de rétention aménagé 
en zone de loisirs. Ce secteur, en 
périphérie nord de la zone d’habitat 
du centre-bourg, est en zonage Nl1.

Entre cette zone de loisirs et les quartiers d’habitat, deux parcelles ont été récemment rattachées au zonage de 

25 mars 2017 (date d’entrée en vigueur du PLU intercommunal), soit «hameau et secteur diffus», dans lequel seules 
les extensions mesurées étaient autorisées. 

DE CHATEAUBRIAND À ANGERS

COMMUNALE

N°5

VOIE

CO
M

M
UN

AL
E

N°4

DE

ST

LAMBERT

LA

POTHERIE

À

LA

R.N.

N°163
RUE

DU
COMTE

DE
CHOULOT

RUE DE L' ÉGLISE

RUE

DE

L'
AUBRIAIE

RUE

DES

POTIERS

RU
E

DE
LA

CO
LT

RI
E

VOIE COMMUNALE

N°
3

DÉPARTEM
ENTALE

N
°56

DE

LA

POUËZE

À

ANGERS

RO
UT

E
DÉ

PA
RT

EM
EN

TA
L E

N°
10

5
DE

LA
M

EM
B R

O
LL

E
À

S T
-G

EO
RG

E S
-S

U R
- L

O
IR

E

CHEMIN

COMMUNALE

N°2

RUE

DES LANDES

CHEM
I N

RU RAL
N°1

DIT

RUE
DE

L'AUBRIAIE

RUE
FÉ LIX

PA U G
E R

MOULIN
DE VILLENIERE

GRAND
VILLENIERE

LES BUISSONS

LA RENARDIERE
LA GILLETTERIE

TE

LE PETIT
MAINGUET

LES
BOUILLONS
ROUGES

LA FESSARDIERE

LE FAUX

LE GRAND
MAINGUET

LA COLTRIE
LA MOROSIERE

L'ORANGERIE

BOIS DE
LA CHATTERIE

LE BOIS
DU VIEUX

BOIS DU DEFAY

GAGNE

CHANTOISEAU
LES LANDES

FLUTOURNE

LA GRANDE
PIECE

LA PREE
LE GRAND PRE

LA CLAIRIERE

ROCBRUNE

LE PERTUIS

L'AUBRIAIE

LA THUAUDIERE

LES LANDIERES LUIGNE

LA MARIONNIERE LES AGNEAUX

CHAMP DU
POIRIER

LA PERRIERE

LA COTINIERE

LE DÉFAIT
DES LAURIERS

LA MAINGUETTIÈRE

PONT PERRAIN

LA FARAUDERIE

L'ARCHERIE

LA BURONNIERE

LA CHAUSSEE
LA BAZINIERE

MORISSON

LA PETITE
ROCEE

LA RETARDIERE

BON COIN LANDREAU

PRE DE
LA CHAUSSE

LES TROIS
CHÊNES

LE BAS DEFAIT

Ext. ZA Les
Furetteries

ZA La
Vilnière

SLP1 - SAINT-LAMBERT-LA-POTHERIE - Secteur «zone de loisirs de l’Aubriaie»  

Extrait du PLU S-O
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SLP1 - SAINT-LAMBERT-LA-POTHERIE - Secteur «zone de loisirs de l’Aubriaie»  

Ces deux parcelles de foncier privé sont situées hors de l’enveloppe 
urbaine. Dans leur prolongement à l’est, le secteur est réservé 
pour la réalisation de jardins familiaux.

Le changement de zonage de ces deux parcelles permettra 
de conserver à cet accès piétonnier vers la zone de loisirs son 
ambiance naturelle, et d’éviter qu’un projet de constructions 
destinées à l’hébergement hôtelier et touristique, autorisées en 
zonage Nl1, ne vienne dénaturer ce site.

2) OBJET DE LA MODIFICATION

Un zonage «N» est posé sur les parcelles OA 929 et OA 931, en remplacement de l’actuel zonage Nl1.

3) INCIDENCES DE LA MODIFICATION SUR L’ENVIRONNEMENT

Milieu naturel

Le site n’est pas concerné par un périmètre Natura 2000 
ni par la trame verte et bleue, mais est reconnu Espace 
Naturel Sensible, et est bordé sur le côté ouest par une 
ZNIEFF de type 2. Il est également bordé par un espace 
paysager à préserver, sur tout le pourtour sud-ouest, 
ouest et nord-est.

Le classement en zone naturelle de ces 2 parcelles 
reconnaît la sensibilité de site, et a pour objet d’améliorer 
sa protection.

Cette évolution réduit la consommation d’espaces 
naturels, agricoles et forestiers. 

Urbanisme, paysage et patrimoine

Ce secteur présente un intérêt certain, par son ambiance 
calme et paysagère. 

 
de promenade, en réaffectant à ces deux parcelles des règles de constructibilité restreintes, similaires à l’ancien PLU 
Sud-Ouest.

Risques et nuisances
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PLAN DE LOCALISATION
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1) CONTEXTE

La commune de Saint-Lambert-la-Potherie a réalisé des travaux 

en apaisant les circulations viaires et piétonnes.

Pour permettre la réalisation de ce projet, il est nécessaire d’instaurer 

parcelle située à proximité directe des aménagements déjà réalisés. 
Cette parcelle est actuellement occupée par un garage isolé, un 
jardin et une maison de plain-pied. La commune est déjà propriétaire 
de plusieurs parcelles attenantes. L’emplacement réservé couvrira 
également une petite partie des deux parcelles à l’Est, permettant 

de l’autre côté de l’ilôt. Cette jonction est dimensionnée pour une 
liaison douce. En périphérie de cette liaison douce, des logements 

pourront être 

permettra de retravailler la cohérence des espaces publics de cette 
centralité.

dont l’objet a déjà été réalisé, peut quant à lui être supprimé.

EmEmEmEmEmEmmEmEmmmEmEmmmEEmpppplplpplpp acccaccemememememememememmmemeemenenenenenenenennenntt t t t tt tttttt t rérérérréréréréréérérérr sesesesesesesessessesssessssess rvrvrvrvrvrvrvrvrvrrvvééééééééééééé
jjjjjjjjjajajaajajajajajajajajajajajajjouououououououououououuouo tétététététététéétététététéé

SLP2 - SAINT-LAMBERT-LA-POTHERIE - Secteur Centre-bourg
Création d’un ER «SLP 17»et suppression de l’ER «SLP 08»
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SLP2- SAINT-LAMBERT-LA-POTHERIE - Secteur Centre-bourg
Création d’un ER «SLP 17»et suppression de l’ER «SLP 08»

2) OBJET DE LA MODIFICATION

Un emplacement réservé est ajouté au plan de zonage sur les références parcellaires AA 244, AA 417, AA 426 et 427. 

L’emplacement réservé SLP 08 est supprimé du plan de zonage.

la commune aura pour objet «Aménagement de voie douce et espaces publics en vue de recomposer 
 

la commune, est supprimé car il a été réalisé. Cet emplacement réservé SLP 08 avait pour objet «Aménagement 
 

3) INCIDENCES DE LA MODIFICATION SUR L’ENVIRONNEMENT

Milieu naturel

Le classement n’est pas concerné par un périmètre particulier d’inventaire ou de protection de l’environnement 
(ZNIEFF, Natura 2000 …) ni par la trame verte et bleue. Il n’y a pas de consommation nouvelle d’espaces naturels, 
agricoles et forestiers.

Urbanisme, paysage et patrimoine

existants.

 

L’aménagement réalisé sur l’emplacement réservé à supprimer valorise les déplacements piétons, et ouvre la 
perspective sur la place de la mairie, tout en la végétalisant.

Le nouvel emplacement réservé est dimensionné pour créer notamment une liaison douce, ce qui aura un impact 
positif sur les déplacements au sein de la commune. Il permettra également de poursuivre l’effort d’ouverture des 

Risques et nuisances

Le site n’est pas concerné par les risques majeurs de type PPRN, PPRT, PPRI.

Le nouvel usage des parcelles envisagé par la création de l’emplacement réservé ne produit ni risques ni nuisances, 
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SLP2- SAINT-LAMBERT-LA-POTHERIE - Secteur Centre-bourg
Création d’un ER «SLP 17»et suppression de l’ER «SLP 08»
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PLAN DE LOCALISATION

1) CONTEXTE

Le domaine des Ecots de Saint-Lambert-la-Potherie présente 
un intérêt paysager certain, qu’il importe de préserver, dans 
la mesure où il s’agit d’un lotissement atypique, très peu dense et 
très boisé, organisé en forme de double boucle.

Il est également excentré par rapport au bourg, et est relativement 

la RD 102 à l’Ouest, un secondaire relie le lotissement à la rue 
des Acacias au Nord-Est.

des habitations, ce qui permet de reconnaître le caractère 

développement en raison de l’éloignement des équipements et services de proximité, ce qui implique un recours quasi 
systématique à la voiture individuelle, ce qu’Angers Loire Métropole ne souhaite pas encourager.

Cependant, dans ce lotissement atypique, les implantations 
de maisons sont très aléatoires, et parfois assez éloignées des 
voiries structurant les ilôts. Des tentatives de divisions parcellaires 
sont régulièrement menées par des riverains souhaitant optimiser 
leur foncier. Au vu de l’organisation des parcelles, ces divisions 
ne présentent aucune cohérence urbanistique, et risquent 
de fortement dénaturer l’ambiance du quartier.

Par ailleurs, les réseaux ne présentent pas les capacités d’accueillir 
de nouvelles populations, en particulier le poste de refoulement qui 

et est dimensionné en fonction de la population actuelle du domaine 
des Ecots. Or les divisions parcellaires en diffus ne permettent pas 
de maîtriser le nombre de nouvelles habitations créées.
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I.1 -Titre
Secteur ....

SLP3 - SAINT-LAMBERT-LA-POTHERIE - Secteur «Les Ecots»

sur leur parcelle), de préserver l’ambiance du secteur, et de maîtriser les coûts de ses équipements, il est proposé 
de limiter les possibilités de nouvelles constructions à l’adaptation, à la réfection et à l’extension des habitations 
existantes, sans création de nouvelles habitations.

2) OBJET DE LA MODIFICATION

3) INCIDENCES DE LA MODIFICATION SUR L’ENVIRONNEMENT

Milieu naturel

Le site n’est pas couvert par un périmètre particulier d’inventaire 
ou de protection de l’environnement (ZNIEFF, Natura 2000 …).

Il est cependant situé en bordure est de la Trame verte et bleue, et 
encadré par la ZNIEFF II «Bocage mixte CHêne pédonculé - chêne 
Tauzin à l’ouest d’Angers». 

Il est également presque entièrement ceint par un espace boisé 
classé. 

Urbanisme, paysage et patrimoine

Ce secteur présente un intérêt certain, par son ambiance calme et très boisée. Il constitue le marqueur d’un urbanisme 

Les fonds de parcelles et fronts de rue sont restés très boisés malgré l’implantation des maisons, constituant  
une sorte d’écrin boisé qu’il convient de valoriser.

écologiques constatées dans le quartier.

Le zonage actuel du site reconnaît son caractère urbanisé, tout en encadrant assez strictement sa constructibilité 

existantes, les fonds de jardins étant maintenus en zonage N.

Rue principale du domaine des Ecots
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I.1 -Titre
Secteur ....

SLP3 - SAINT-LAMBERT-LA-POTHERIE - Secteur «Les Ecots»

Cependant, la générosité des tailles de parcelles entraîne des possibilités de divisions parcellaires encore nombreuses, 
qui pourraient potentiellement doubler le nombre de logements de la zone. Les nouvelles constructions entraîneraient 
un déboisement, et fragiliseraient fortement la gestion de l’assainissement (poste de refoulement).

Le nouveau zonage, par la restriction de la constructibilité de ce hameau excentré, conforte la préservation des 
composantes naturelles et végétales du site, et limite les émissions de gaz à effet de serre (déplacements).

Risques et nuisances

  
a vocation à limiter les divisions parcellaires désorganisées.
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SAINT-JEAN-DE-LINIÈRES

SAINT-LÉGER-DES-BOIS

1

2

SAINT-LÉGER-DE-LINIÈRES

SAINT-MARTIN-DU-FOUILLOUX

SAVENNIÈRES

Evolutions Territoriales (cf. )

Erreurs Matérielles (cf. )

SAINT-MARTIN-DU-FOUILLOUX
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PLAN DE LOCALISATION
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1) CONTEXTE

agricole de la commune, et de réhabiliter une ancienne grange.

forme un U et délimite une cour. Cet ensemble est très cohérent.

les murs semblent stables. Les ouvertures en briques côté Nord présentent une typicité intéressante.

SMF1 - SAINT-MARTIN-DU-FOUILLOUX - Secteur La Bonneterie
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SMF1 - SAINT-MARTIN-DU-FOUILLOUX - Secteur La Bonneterie

2) OBJET DE LA MODIFICATION

 

vers de l’habitation ou de l’hébergement hôtelier.

3) INCIDENCES DE LA MODIFICATION SUR L’ENVIRONNEMENT

Milieu naturel

particulier d’inventaire ou de protection de l’environnement (Natura 2000...) ni par la trame verte et bleue.

Urbanisme, paysage et patrimoine

 
un caractère architectural intéressant, ne porte pas atteinte à l’activité agricole, est desservi par le réseau d’eau 

rural et permet de valoriser des éléments de patrimoine en lien avec des constructions isolées.

La ferme est déjà composée d’une habitation. Le règlement encadre strictement les changements de destination des 

il ne pourait ainsi faire l’objet que d’adaptation, de réfection, d’extensions mesurées ou d’annexes. Ces travaux 

dépassent pas 30% de l’emprise au sol de la construction principale existante dans la limite de 50 m2 toutes extensions 
confondues, et en respectant un raccordement architectural de qualité.

 

Risques et nuisances

génère pas de nuisances de riveraineté.

par le changement de destination
par le changement de destination
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SMF1 - SAINT-MARTIN-DU-FOUILLOUX - Secteur La Bonneterie
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1) CONTEXTE

La commune de Saint-Martin-du-Fouilloux est en cours 
de réalisation de la ZAC de la Moinerie. Pour permettre la réalisation 
de ce projet, un emplacement avait été posé en entrée Nord de 
la ZAC, à l’intersection de la rue du Petit Anjou, sur l’ensemble de 
l’emprise de la parcelle C 644.

L’accès à la ZAC de la Moinerie ayant été réalisé sur une partie 
de la parcelle, la commune de Saint-Martin-du-Fouilloux demande 

prévus sur le reste de la parcelle C 644.

2) OBJET DE LA MODIFICATION

entre la rue du Petit Anjou et l’opération de la Moinerie,» est 
supprimé du plan de zonage.

SMF2 - SAINT-MARTIN-DU-FOUILLOUX - Secteur Centre-bourg
Suppression d’un emplacement réservé «SMF 02» 
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SMF2 - SAINT-MARTIN-DU-FOUILLOUX - Secteur Centre-bourg
Suppression d’un emplacement réservé «SMF 02» 

3) INCIDENCES DE LA MODIFICATION SUR L’ENVIRONNEMENT

Milieu naturel

Le classement n’est pas concerné par un périmètre particulier d’inventaire ou de protection de l’environnement 
(ZNIEFF, Natura 2000 …) ni par la trame verte et bleue. Il n’y a pas de consommation nouvelle d’espaces naturels, 
agricoles et forestiers.

Urbanisme, paysage et patrimoine

La voirie projetée est déjà réalisée, et ouvre une perspective sur le nouveau quartier de la Moinerie en cours de 
réalisation.

Risques et nuisances

de nuisances.
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SMF2 - SAINT-MARTIN-DU-FOUILLOUX - Secteur Centre-bourg
Suppression d’un emplacement réservé «SMF 02» 
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SMF2 - SAINT-MARTIN-DU-FOUILLOUX - Secteur Centre-bourg
Suppression d’un emplacement réservé «SMF 02» 
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SMF2 - SAINT-MARTIN-DU-FOUILLOUX - Secteur Centre-bourg
Suppression d’un emplacement réservé «SMF 02» 
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SOULAIRE-ET-BOURG
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PLAN DE LOCALISATION
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1) CONTEXTE

Il est proposé que les haies longeant le bas du chemin des Petits 

l’article L.151-19 du Code de l’urbanisme, pour préserver cette trame 
bocagère et éviter un abattage des arbres concernés. 

2) OBJET DE LA MODIFICATION

Au regard des enjeux de préservation de la trame bocagère du territoire, 

sous la catégorie « haies, ripisylves et alignement d’arbres », est 
ajoutée au plan de zonage, sur des haies situées chemin des Petits 
Ruaux.

Linéaiaire identntttnttnttifiifiifififiifii é é au PLUiifi

LiLiLiLLLiLiLL nénénénénénénéaaaiaiaiaiaaaa rerrerererr ààààààà ppppprérérérérérérrésessesssseseervrrvrvrvrvrvvrrvverererererererere

SOB1 - SOULAIRE-ET-BOURG, Secteur Chemin des Petits Ruaux
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I.1 -Titre
Secteur ....

SOB1 - SOULAIRE-ET-BOURG, Secteur Chemin des Petits Ruaux

3) INCIDENCES DE LA MODIFICATION SUR L’ENVIRONNEMENT

Milieu naturel

Les secteur n’est pas concerné par un périmètre particulier d’inventaire ou de protection de l’environnement (ZNIEFF, 
Natura 2000 …) ni par la trame verte et bleue. Il n’y a pas de consommation nouvelle d’espaces naturels, agricoles et 
forestiers.

Urbanisme, paysage et patrimoine

Le classement a pour objet de préserver voire renforcer les haies existantes, dans un environnement naturel et 
agricole bocager. 

Les constructions, installations, aménagements susceptibles de compromettre leur conservation ne seront autorisés 
 

- d’assurer la plantation d’un linéaire de haies au moins équivalent à celui supprimé en matière de longueur et  

Les coupes et abattages de ces arbres sont soumis à déclaration préalable sauf dans les cas prévus par le Code de 
l’urbanisme. La gestion et l’élagage ne sont pas soumis à déclaration préalable. 

Nuisances et risques

d’autres risques majeurs 

à apporter une incidence positive sur l’environnement
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SOB1 - SOULAIRE-ET-BOURG, Secteur Chemin des Petits Ruaux
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PLAN DE LOCALISATION
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1) CONTEXTE

Au sud de la RD 117 dite « pénétrante des Ardoisières », le secteur des Fresnaies constitue une zone d’activités 

de ce site industriel.

TRE1 - TRELAZE, secteur UYd1 des Fresnaies
Evolution du plafond des hauteurs
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TRE1 - TRELAZE, secteur UYd1 des Fresnaies
Evolution du plafond des hauteurs

De nouvelles implantations industrielles vont pouvoir occuper le site, dans le cadre d’un permis d’aménager délivré. 
Ces implantations prendront en compte les caractéristiques des lieux, à savoir les éléments végétaux qui marquent  

ainsi que les aléas d’effondrement liés aux anciennes exploitations d’ardoise. Ces aléas concernent essentiellement 
la partie nord du site, les niveaux d’aléas fort et moyen représentent des emprises limitées. Ils sont portés au plan de 
zonage.

Pour l’implantation de certaines activités industrielles, et pour jouer un effet de « marquage urbain » le long de   
la pénétrante des Ardoisières, il est proposé une évolution du plafond des hauteurs de 12 mètres à 16 mètres. Ce 

sur plusieurs autres zones d’activités UYd du territoire  d’Angers Loire Métropole, par exemple la zone de la Paperie 
(Trélazé/Angers) à proximité, la zone industrielle de Saint-Barthélemy-d’Anjou, le secteur d’Orgemont (Angers), la 

2) OBJET DE LA MODIFICATION

Il est proposé une évolution du plafond des hauteurs de 12 m à 16 m sur la zone UYd1 des Fresnais.

3) INCIDENCES DE LA MODIFICATION SUR L’ENVIRONNEMENT

Milieu naturel

Le secteur n’est pas concerné par un périmètre particulier d’inventaire ou de protection de l’environnement (ZNIEFF, 

consommation nouvelle d’espaces naturels, agricoles et forestiers.

Urbanisme, paysage et patrimoine

(anciennes ardoisières converties pour l’occupation par d’autres activités). Au regard du contexte et de l’environnement, 
l’impact de la hauteur maximale proposée à 16m n’aura qu’un impact faible sur l’urbanisme et le paysage. 

Risques et nuisances

d’autres risques majeurs.

Cependant, la zone d’activités est concernée en partie par des aléas d’effondrement liés aux anciennes exploitations 

Le secteur, qui fut durant de longues années lié à l’exploitation ardoisière, est situé au nord des quartiers d’habitation. 
Les accès se font uniquement à partir de la pénétrante des Ardoisières.

de nuisances ou risques. 

Extrait du plan de zonage
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PLAN DE LOCALISATION

1) CONTEXTE
Sur la commune déléguée de Saint-Sylvain-d’Anjou, les parcelles AA 
46 et AA 47 sont  situées au Nord de la zone d’activités des Fousseaux 
et représentent une surface d’environ 0,8 ha. Elles sont actuellement 
occupées par deux habitations desservies par le chemin des Bruyères et 
sont classées en zone UYd2 dans le prolongement de la ZA des Fousseaux 
(entreprises Rivière Transports et Anjou Towing service au Sud du site, 
Pépinière Briant au Sud-Est).

La commune de Verrières-en-Anjou a été sollicitée par des porteurs 
de projet souhaitant développer des activités artisanales sur cette 
zone  actuellement classée en UYd2, c’est à dire destinée à accueillir 
préférentiellement des cellules artisanales et industrielles. Toutefois, 
le chemin des Bruyères desservant ces parcelles n’est pas calibré 

croisement des véhicules et l’accès est interdit sauf riverains.

Au regard de cette situation et de l’enjeu de sécurisation du site, il est 

La zone UC environnante, le long du chemin des Fousseaux, serait ainsi 
prolongée et le chemin des Bruyères desservirait ainsi uniquement des 
zones résidentielles.

VEA1 -VERRIERES-EN-ANJOU, Saint-Sylvain-d’Anjou, Secteur Les Fousseaux-Chemin des Bruyères, 
Evolution de la zone UYd2 en UC, Création d’une OAP locale 
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VEA1 -VERRIERES-EN-ANJOU, Saint-Sylvain-d’Anjou, Secteur Les Fousseaux-Chemin des Bruyères, 
Evolution de la zone UYd2 en UC, Création d’une OAP locale 

2) OBJET DE LA MODIFICATION

l’aménagement du site par une Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP) locale créée.

Cette OAP locale s’intitulera « Chemin des Bruyères », et vise à encadrer la programmation urbaine du site avec  

en tant que vocation dominante résidentielle à conserver sur 0,47 ha. La programmation de logements encadrée dans 
l’OAP couvrira 0,35 ha d’espaces de jardins localisés à l’arrière des deux habitations existantes. 

de l’opération depuis le nord-est de la parcelle AA 46. Il sera également préconisé de supprimer une partie de la haie 
existante aux abords de l’accès prévu, car elle limite la visibilité en direction de la partie sud du chemin des Bruyères, 
rendant . 

De plus, des principes d’aménagements paysagers seront explicités pour assurer la préservation de l’alignement 

Un chêne présentant un caractère remarquable par son gabarit, sa situation structurante dans le paysage, sera 

paysagères le long de la ZA des Fousseaux au sud du périmètre de l’OAP. 

 

résidentiel peu dense alentour, en tenant compte de la sécurisation du chemin des bruyères et de la proximité avec 
la ZA des Fouseaux pouvant générer des nuisances sonores. Au vu de ces éléments, la densité estimée est inférieure 

d’encadrer une production de logements qui n’aurait pas été maîtrisée dans le diffus, et dont la taille de 0,35 ha n’est 

L’OAP thématique Habitat sera également actualisée pour intégrer cette nouvelle opération et la programmation  
de logements associée 

3) INCIDENCES DE LA MODIFICATION SUR L’ENVIRONNEMENT

Milieu naturel

Le secteur n’est pas concerné par un périmètre particulier d’inventaire ou de protection de l’environnement (ZNIEFF, 
Natura 2000...) ni par la trame verte et bleue. 

Il n’y a pas de consommation nouvelle d’espaces naturels, agricoles et forestiers. 

prévoyant leur préservation voire leur renforcement dans la réglementation du PLUi. De plus l’OAP encadre des 

un chêne à préserver. 

dont  le chêne
Vue du nord-ouest du site, accès depuis la parcelle AA  46 et 

enjeu de sécurisation
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Urbanisme, paysage et patrimoine

Au niveau urbanistique, l’aménagement de ce secteur sera encadré par des principes et orientations d’aménagement 
explicités dans l’OAP locale créée. Elle vise à sécuriser l’accès au site en proposant une programmation résidentielle 
peu dense, à l’instar du tissu urbain environnant et de la proximité avec la ZA des Fousseaux. 

Les parcelles sont desservies par les réseaux de distribution d’eau, collecte des eaux usées et eaux pluviales situés le 
long du chemin des Bruyères qui seront en capacité de desservir ces logements créés. 

le chêne ciblé dans l’OAP, le traitement des franges paysagères en marge de la ZA des Fousseaux.

les hauteurs de la zone UC environnante existante. 

La création de l’OAP locale et le changement de zonage de la zone UYd2 vers la zone UC sont liés à l’enjeu de sécurisation 

L’encadrement par l’OAP locale d’une desserte commune pour les logements programmés et la sécurisation de 
l’accès  depuis le chemin des Bruyères participe à améliorer la desserte locale. De plus, l’opération est située à 800 m  
du centre-bourg de Saint-Sylvain-d’Anjou et à 500 m d’un arrêt de transport en commun plus au nord, desservant le 
centre-ville d’Angers et Rives-du-Loir-en-Anjou. Cela participera à limiter l’usage de l’automobile et l’émission de gaz 
à effet de serre (GES).

Risques et nuisances 

d’autres risques majeurs. 

orientations d’aménagement détaillées dans l’OAP locale créée.

OAP locale à vocation résidentielle, n’est pas de nature à porter atteinte à l’environnement.
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Contexte et enjeux 

Le site de projet du chemin des Bruyères localisé au nord de la zone d’activités des Fousseaux couvre une surface 
d’environ 0,8 hectare. 

- à l’est, par la pépinière Jacques Briant également rattachée à la ZA des Fousseaux.

L’arrêt de transport le plus proche est situé à moins de 500 mètres à l’est du site, à proximité de la Haie Joulain.

Le site présente un caractère arboré singulier, participant à une identité paysagère visant à être préservée. De plus, 

L’aménagement de ce secteur viendra conforter la vocation résidentielle environnante tout en cherchant à structurer 
le tissu urbain existant.

Orientations et principes d’aménagement 

- L’accès de l’opération devra être réalisé au nord de l’opération depuis le chemin des Bruyères. Il devra permettre  
 de desservir convenablement l’ensemble des futures constructions à vocation d’habitat.

- L’accès à l’opération devra être aménagé de manière sécurisée, avec des cônes de visibilité adaptés. A ce titre  
 la haie existante sur la frange nord-ouest du secteur le long du chemin des Bruyères pourra être diminuée en vue  
 de dégager le champ de vision de l’accès à créer. L’enjeu étant d’améliorer la visibilité en direction du sud  
 du chemin des Bruyères. 

- Les futures constructions devront prendre en compte les habitations existantes.

Minimiser le risque de nuisances sonores dues à la proximité avec la zone d’activités

vie qualitatif.

Assurer l’insertion paysagère de l’opération

 

devra être conservé.

Globalement, le projet sera en cohérence avec les principes de l’Orientation d’Aménagement et de Programmation 
Bioclimatisme et Transition Écologique.

Programmation 

- La vocation principale de ce secteur sera résidentielle. 

- Le potentiel de logements est estimé à 4 à 5 logements à horizon 2027.

- La programmation privilégiera une diversité de l’offre en logement compatible avec l’Orientation d’Aménagement  
 et de Programmation Habitat.

CHEMIN DES BRUYÈRES VERRIERES-EN-ANJOU (SAINT-SYLVAIN-D’ANJOU)
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I.1 -Titre
Secteur ....

PLAN DE LOCALISATION

1) CONTEXTE

Verrières-en-Anjou, Saint-Barthélemy-d’Anjou et Angers et représente une surface d’environ 190 hectares.

globale du site et des travaux déjà réalisés à Provins. 

Le long de la RD 323, le Triangle de la Petite Baronnerie n’est pas inclus dans le périmètre de la ZAC et son aménagement 
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VEA2-ECOUFLANT/VERRIERES-EN-ANJOU, Secteur de Provins, Petite Baronnerie,

Triangle
de la

Petite
Baronnerie

Esquisse de l’aménagement Provins-Vendange-Baronnerie 



- 644 -

VEA2-ECOUFLANT/VERRIERES-EN-ANJOU, Secteur de Provins, Petite Baronnerie,

2) OBJET DE LA MODIFICATION

Précisions apportées sur le schéma 
d’aménagement à Provins-Petite Baronnerie:

Au sein du schéma d’aménagement de l’OAP 
locale, il est proposé d’intégrer les aménagements 
paysagers prévus au sein de l’opération Provins- 
Petite Baronnerie, dont une partie est déjà 
réalisée à Provins. Ces aménagements participent 
à la liaison et la continuité paysagère entre les 
différents quartiers aménagés et ne sont pas 

révisé.

De plus, les secteurs résidentiels à développer 
pourront être ajustés par rapport à l’esquisse 
d’aménagement.

La création de l’aménagement d’un parvis de part 
et d’autre de la RD 323 pourra également être 
précisée.

d’accès, de liaisons douces, le traitement  paysager en s’appuyant sur les espaces arborés existants notamment. 

Pour mettre en cohérence les principes d’aménagement du zoom «Triangle de la Petite Baronnerie», l’OAP générale 

- la liaison douce au Sud reliant Provins à Vendange sera supprimée, 

- des espaces verts et paysagers à créer seront ajoutés,

- la vocation résidentielle existante au Sud du Triangle sera à conforter (et non à développer) en vue de préserver 
les constructions existantes.

Triangle
de la

Petite
Baronnerie

Esquisse de l’aménagement Provins-Vendange-Baronnerie 
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3) INCIDENCES DE LA MODIFICATION SUR L’ENVIRONNEMENT

Milieu naturel

Le secteur n’est pas concerné par un périmètre particulier d’inventaire ou de protection de l’environnement (ZNIEFF, 
Natura 2000...), ni par la trame verte et bleue. De plus, l’évaluation environnementale du PLUi dans l’analyse des 

l’absence de TVB, ZH, périmètre UNESCO, SPR, ZNIEFF, Natura 2000, PPRi, risque effondrement, PPRT, périmètre 
captage eau potable.

Il n’y a pas de consommation nouvelle d’espaces naturels, agricoles et forestiers. 

Urbanisme, paysage et patrimoine

d’être en cohérence avec les voies, traitements paysagers et aménagements existants et projetés à Provins et la Petite 
Baronnerie. 

La carte de l’OAP locale du PLUi en vigueur prévoit de développer la vocation résidentielle avec une densité croissante 
indiquée sur l’ensemble du site. Le zoom apporté propose de diminuer la densité sur les espaces qui ne sont pas 
situés le long de la RD 323, et ce, en cohérence avec le tissu urbain moins dense (habitations individuelles) à Provins 
et le long du chemin de Provins. 

 
la liaison douce prévue au nord du site. Une protection complémentaire propose de préserver les platanes implantés 
le long de la RD 323 et de s’appuyer sur les haies et arbustes existants lors de l’aménagement de la frange paysagère.

 
une insertion harmonieuse par rapport aux formes urbaines environnantes (hauteur totale maximale autorisée  
à 18 m). 

De plus, le secteur Provins-Baronnerie est situé le long d’un arrêt de deux lignes de transports en commun desservant    
le centre-ville d’Angers et Rives-du-Loir-en-Anjou/Briollay. Cela participera à limiter l’usage de l’automobile et 
l’émission de gaz à effet de serre (GES).

Risques et nuisances 

d’autres risques majeurs. 

Les nuisances sonores générées par la proximité avec la RD 323 seront limitées par le traitement paysager évoqué 
dans l’OAP locale en s’appuyant sur la végétation existante.

pour l’aménagement du Triangle de la Petite Baronnerie n’est pas de nature à porter atteinte à l’environnement.
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Contexte et enjeux 

É  
190 hectares.

routière locale et au grand territoire. Ces infrastructures viennent toutefois fragmenter le site et engendrent  
des obstacles au fonctionnement urbain.  L’accessibilité par les modes alternatifs y est ainsi beaucoup moins 
performante. Une ligne métropole dessert aujourd’hui le site à partir de la RD 323. Plus au Nord, une ligne citadine 
traverse le quartier de Provins.

É

Le caractère résidentiel de ce secteur se renforcera avec l’opération urbaine Provins / Petite Baronnerie / Vendange 
en cours de développement sur 35 hectares de part et d’autre de la RD323. 

Le site de projet es

 
 et le pôle d’enseignement Saint-Aubin-La-Salle (historiquement La Baronnerie, pôle conforté par le transfert de  
 l’institution Jeanne d’Arc en 2013)

- à l’Ouest un tissu résidentiel hétérogène et distendu présentant des potentiels important d’évolution et  

relativement vieillissants, peu qualitatifs et lisibles.

Ce secteur représente un enjeu majeur pour l’agglomération. Aujourd’hui, cette entrée d’agglomération déstructurée 
et en pleine mutation n’est pas à la hauteur de la vocation métropolitaine du site. Son développement devra ainsi 

des grands équipements présents.

Orientations et principes d’aménagement 

Conforter le rayonnement des équipements métropolitains existants

- Le Parc des expositions sera restructuré pour renforcer son activité et améliorer son fonctionnement avec  
 notamment une amélioration de l’accessibilité et une réorganisation de la circulation interne et de l’offre  
 en stationnement

- Le pôle d’enseignement de Saint-Aubin-La-Salle sera ouvert vers la RD 323 avec le prolongement du parc  
 urbain du site. Son accessibilité tous modes depuis cette voie structurante sera améliorée. Une desserte piétonne  
 qualitative depuis l’arrêt de transport en commun le plus proche implanté sur la RD 323 est déjà présente mais  
 sera confortée dans l’aménagement paysager de la ZAC « La Vendange » .

- L’hippodrome verra son accessibilité améliorée et son offre de stationnement renforcée dans le cadre du projet  
 Provins. L’accessibilité en transport en commun de ce secteur sera assurée par une ligne de bus citadine qui  
 desservira l’hippodrome et le quartier Provins.

-  
 son rayonnement. A ce titre la « Cité des Objets Connectés » viendra trouver place sur la zone d’activités du Bon  
 Puits, en face du Parc des Expositions

ENTRÉE NORD-EST ANGERS / ÉCOUFLANT / SAINT-SYLVAIN-D’ANJOU / 
SAINT-BARTHÉLEMY-D’ANJOUI
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Contexte et enjeux 

É  
190 hectares.

routière locale et au grand territoire. Ces infrastructures viennent toutefois fragmenter le site et engendrent  
des obstacles au fonctionnement urbain.  L’accessibilité par les modes alternatifs y est ainsi beaucoup moins 
performante. Une ligne métropole dessert aujourd’hui le site à partir de la RD 323.  
la RD 323 et de l’insertion des modes doux autour de cet axe est à souligner.

É

Le caractère résidentiel de ce secteur se renforcera avec l’opération urbaine Provins / Petite Baronnerie / Vendange 
en cours de développement sur 35 hectares de part et d’autre de la RD323. 

Le site de projet es

 
 et le pôle d’enseignement Saint-Aubin-La-Salle (historiquement La Baronnerie, pôle conforté par le transfert de  
 l’institution Jeanne d’Arc en 2013)

- à l’Ouest un tissu résidentiel hétérogène et distendu présentant des potentiels important d’évolution et  

relativement vieillissants, peu qualitatifs et lisibles.

Ce secteur représente un enjeu majeur pour l’agglomération. Aujourd’hui, cette entrée d’agglomération déstructurée 
et en pleine mutation n’est pas à la hauteur de la vocation métropolitaine du site. Son développement devra ainsi 

des grands équipements présents.

Orientations et principes d’aménagement 

Conforter le rayonnement des équipements métropolitains existants

- Le Parc des expositions sera restructuré pour renforcer son activité et améliorer son fonctionnement avec  
 notamment une amélioration de l’accessibilité et une réorganisation de la circulation interne et de l’offre  
 en stationnement

- Le pôle d’enseignement de Saint-Aubin-La-Salle sera ouvert vers la RD 323 avec le prolongement du parc  
 urbain du site. Son accessibilité tous modes depuis cette voie structurante sera améliorée. Une desserte piétonne  
 qualitative depuis l’arrêt de transport en commun le plus proche implanté sur la RD 323 est déjà présente mais  
 sera confortée dans l’aménagement paysager de la ZAC « La Vendange » .

- L’hippodrome verra son accessibilité améliorée et son offre de stationnement renforcée dans le cadre du projet  
 Provins. L’accessibilité en transport en commun de ce secteur sera assurée par une ligne de bus qui desservira  
 le quartier Provins.

-  
 son rayonnement. A ce titre la « Cité des Objets Connectés » viendra trouver place sur la zone d’activités du Bon  
 Puits, en face du Parc des Expositions, et un nouvel équipement d’envergure intercommunale pourra être implanté  
 à proximité du Parc des Exposition.

ENTRÉE NORD-EST ANGERS / ÉCOUFLANT / SAINT-SYLVAIN-D’ANJOU / 
SAINT-BARTHÉLEMY-D’ANJOUI
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Carte des orientations et principes d’aménagement 
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Concevoir un quartier durable et participer à la transition écologique du territoire

Le projet développé sur ce secteur de renouvellement urbain sera en cohérence avec les principes de l’Orientation 
d’Aménagement et de Programmation Bioclimatisme et Transition Écologique

Améliorer la qualité des paysages d’entrée de ville

- Une valorisation du parc des expositions / Amphitéa par un aménagement de qualité des espaces publics,  
 

 de reconstruction en cours des halls A et B

 
 qualitatif de sa façade sur RD323 et des espaces libres aujourd’hui non aménagés.

La séquence 2 (de l’A87 au carrefour RD 323 / rue Hélène Boucher), aujourd’hui peu urbanisée, devra exprimer  

 
 

 circulatoires avec les autres fonctions urbaines. De plus, l’implantation de gabarits relativement hauts (R+4)  

- L’aménagement des secteurs Provins, Petite Baronnerie et Vendange permettra l’émergence d’une nouvelle  
 centralité. L’architecture des nouvelles constructions autour de celle-ci devra être particulièrement soignée, et  
 être accompagnée d’aménagements paysagers de qualité.

La séquence 3 (au carrefour RD 323 / rue Hélène Boucher au carrefour des sept sonnettes) porte des enjeux 

 
 davantage de logements collectifs et intermédiaires

- L’entrée de ville devra être marquée par un front urbain et des gabarits plus hauts prenant néanmoins en compte  
 les transitions avec le tissu d’habitat individuel environnant

 
 paysager au plan de zonage.

Renforcer l’accessibilité tous modes du secteur

- L’accessibilité routière du secteur et des équipements métropolitains sera améliorée

 
 nécessitera un réaménagement et une sécurisation des carrefours entre l’avenue Chatenay et les rues Faye,  
 le chemin de Provins et Hélène Boucher. Au niveau de la centralité, un aménagement en plateau sécurisera  
 les traversées

 

 
 la prise en compte des déplacements doux. 

- Le réseau de liaisons douces devra être prolongé et complété. Les continuités douces devront être assurées  

•  Entre le nouveau quartier et les quartiers environnants 
•  Entre les différents équipements, les pôles d’emplois et la future centralité
•  A l’intérieur des nouveaux secteurs résidentiels  notamment par une sécurisation des échanges de part et  
 d’autre de l’avenue Chatenay / RD323. 
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Concevoir un quartier durable et participer à la transition écologique du territoire

Le projet développé sur ce secteur de renouvellement urbain sera en cohérence avec les principes de l’Orientation 
d’Aménagement et de Programmation Bioclimatisme et Transition Écologique

Améliorer la qualité des paysages d’entrée de ville

- Une valorisation du parc des expositions / Amphitéa par un aménagement de qualité des espaces publics,  
 

 de reconstruction en cours des halls A et B

 
 qualitatif de sa façade sur RD323 et des espaces libres aujourd’hui non aménagés.

La séquence 2 (de l’A87 au carrefour RD 323 / rue Hélène Boucher), aujourd’hui peu urbanisée, devra exprimer  

 
 

 circulatoires avec les autres fonctions urbaines. De plus, l’implantation de gabarits relativement hauts (R+4)  

- L’aménagement des secteurs Provins, Petite Baronnerie et Vendange permettra l’émergence d’une nouvelle  
 centralité. L’architecture des nouvelles constructions autour de celle-ci devra être particulièrement soignée, et  
 être accompagnée d’aménagements paysagers de qualité.

La séquence 3 (au carrefour RD 323 / rue Hélène Boucher au carrefour des sept sonnettes) porte des enjeux 

 
 davantage de logements collectifs et intermédiaires

- L’entrée de ville devra être marquée par un front urbain et des gabarits plus hauts prenant néanmoins en compte  
 les transitions avec le tissu d’habitat individuel environnant

 
 paysager au plan de zonage.

Renforcer l’accessibilité tous modes du secteur

- L’accessibilité routière du secteur et des équipements métropolitains sera améliorée

 
 nécessitera un réaménagement et une sécurisation des carrefours entre l’avenue Chatenay et les rues Faye,  
 le chemin de Provins et Hélène Boucher. Au niveau de la centralité, un aménagement en plateau sécurisera  
 les traversées

 

 
 la prise en compte des déplacements doux, notamment les liaisons vélo. 

- Le réseau de liaisons douces devra être prolongé et complété. Les continuités douces devront être assurées  

•  Entre le nouveau quartier et les quartiers environnants 
•  Entre les différents équipements, les pôles d’emplois et la future centralité
•  A l’intérieur des nouveaux secteurs résidentiels  notamment par une sécurisation des échanges de part et  
 d’autre de l’avenue Chatenay / RD323. 

et cycles entre les lieux  
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 des expositions, préférentiellement du côté de l’équipement. Un autre P+R devra également être aménagé  
 au carrefour des 7 sonnettes

Développer un nouveau quartier résidentiel mixte 

 
 Vendange / Petite Baronnerie prévoit à terme environ 1400 logements. Les secteurs de densité renforcée  
 en matière de logements s’implanteront aux abords de la RD 323

- Le nouveau quartier Provins / Vendange / Petite Baronnerie s’organisera autour d’une nouvelle centralité  
 implantée le long de la RD 323. Son animation urbaine sera garantie par l’implantation d’activités tertiaires,  
 de commerces et de services en RDC des constructions.

- Le quartier pourra accueillir également de nouveaux équipements. Sur Provins des emprises sont réservées pour  
 l’accueil d’un équipement de quartier. 

Aménager des espaces publics et paysagers structurants

- La nouvelle centralité s’appuiera sur une place urbaine se prolongeant de part et d’autre de la RD 323 qui sera  
 le trait d’union entre les deux parties du nouveau quartier. 

- Un parc sera aménagé au Nord de la RD 323. Il permettra de relier la nouvelle centralité à l’hippodrome.  
 Cet aménagement paysager proposera une offre de nature qualitative pour les habitants de ces nouveaux  
 quartiers.

 
 Baronnerie vers l’ensemble Saint-Aubin-La-Salle. 

Programmation 

 
 services, commerces et équipements.

É  
 400 logements sur le secteur Petite Baronnerie et Vendange (Verrières-en-Anjou) dans le temps du PLUi.-  
 Environ 280 à 300 logements seront construits sur la période post-PLUi sur les secteurs de Petite Baronnerie et  
 Vendange (Verrières-en-Anjou).

 
 une diversité au sein de l’opération. La programmation privilégiera une diversité de l’offre en logement compatible  

- Une mixité urbaine et fonctionnelle du quartier sera également favorisée dans le cadre de l’affectation des îlots à  
 construire. Certains îlots seront réservés pour l’implantation de programmes tertiaires, en lien notamment avec  
 le pôle d’enseignement Saint Aubin la Salle
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 des expositions, préférentiellement du côté de l’équipement. Un autre P+R devra également être aménagé  
 au carrefour des 7 sonnettes

Développer un nouveau quartier résidentiel mixte 

 
 Vendange / Petite Baronnerie prévoit à terme environ 1400 logements. Les secteurs de densité renforcée  
 en matière de logements s’implanteront aux abords de la RD 323

- Le nouveau quartier Provins / Vendange / Petite Baronnerie s’organisera autour d’une nouvelle centralité  
 implantée le long de la RD 323. Son animation urbaine sera garantie par l’implantation d’activités tertiaires,  
 de commerces et de services en RDC des constructions.

- Le quartier pourra accueillir également de nouveaux équipements. Sur Provins des emprises sont réservées pour  
 l’accueil d’un équipement de quartier. 

Aménager des espaces publics et paysagers structurants

- La nouvelle centralité s’appuiera sur un parvis se prolongeant de part et d’autre de la RD 323 qui sera le trait  
 d’union entre les deux parties du nouveau quartier. 

- Un parc sera aménagé au Nord de la RD 323. Il permettra de relier la nouvelle centralité à l’hippodrome.  
 Cet aménagement paysager proposera une offre de nature qualitative pour les habitants de ces nouveaux  
 quartiers.

 
 Baronnerie vers l’ensemble Saint-Aubin-La-Salle. 

Programmation 

 
 services, commerces et équipements.

É  
 400 logements sur le secteur Petite Baronnerie et Vendange (Verrières-en-Anjou) dans le temps du PLUi.-  
 Environ 280 à 300 logements seront construits sur la période post-PLUi sur les secteurs de Petite Baronnerie et  
 Vendange ( Verrières-en-Anjou).

 
 une diversité au sein de l’opération. La programmation privilégiera une diversité de l’offre en logement compatible  

- Une mixité urbaine et fonctionnelle du quartier sera également favorisée dans le cadre de l’affectation des îlots à  
 construire. L’implantation de programmes tertiaires, commerces et services pourront compléter la programmation  
 d’habitat en étant situé au rez-de-chaussée des constructions par exemple.
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Zoom sur l’aménagement Triangle de la Petite Baronnerie

Contexte et enjeux 
Le triangle de la Petite Baronnerie est situé entre Provins, la Petite Baronnerie et Vendange le long de la RD 323. 

Il est desservi par la rue de l’hippodrome au nord-est, le chemin de Provins à l’ouest, la rue du Bois l’Abbé au sud-
 

d’une bonne accessibilité depuis Angers et se connecte aux opérations d’aménagement environnantes. 

Ce site représente une surface d’environ 2 hectares, sur laquelle sont implantées plusieurs habitations dans un tissu 
urbain peu dense, arboré dans les espaces de jardins privatifs. 

La situation en front de RD 323 nécessite une attention particulière pour faciliter la lisibilité du site en intégrant  
le caractère arboré existant. 

Orientations et principes d’aménagement 

- L’intégration du quartier sera assurée en favorisant des connexions entre les quartiers environnants et en 
travaillant sur des formes urbaines qui garantiront la transition entre le tissu existant et l’aménagement futur du 

portée dans l’harmonisation des marges de recul.
- Une desserte viaire connectée à la rue de l’hippodrome devra être aménagée pour desservir le Nord du site. De 

- Une liaison douce végétalisée traversant la partie Nord du Triangle sera créée et reliera le quartier de Provins à 
Vendange.
- Une attention sera portée sur les traversées de la RD 323 par le réaménagement des carrefours situés aux 
extrémités Est et Ouest du secteur et la sécurisation de la traversée de la liaison piétonne créée.

préservé. Des espaces paysagers complémentaires pourront également être aménagés en partie Nord du secteur.

les nuisances sonores, l’aménagement paysager le long de cet axe structurant pourra s’appuyer sur les haies et 
arbustes existants.

Globalement, le projet sera en cohérence avec les principes de l’Orientation d’Aménagement et de Programmation 
Bioclimatisme et Transition Écologique.

Carte des orientations et principes 
d’aménagement 

Programmation                                            
- La vocation principale de ce secteur sera résidentielle

 
 d’assurer une diversité au sein de l’opération. 
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PLAN DE LOCALISATION

1) CONTEXTE
Sur la com
est localisé au lieu-dit la Main de Bois, à proximité immédiate du golf (classé 

Ce site est classé en zone agricole au PLUi révisé (zone A), mais il est déjà 

une partie de bureaux. Des espaces de stationnements pour poids-lourds sont 
également aménagés au nord-est de la parcelle.

La société arrêtant son activité, la commune de Verrières-en-Anjou souhaite 
un changement de zonage vers le secteur Az pour ne pas laisser le site devenir 
une friche. 

En effet, le site étant classé en zone agricole, cela contraint les nouvelles 
activités à respecter la sous-destination existante (entrepôt), sans possibilité 

compliqué le changement d’activité sur ce site spécialisé. 

Le changement de zonage proposé vers le secteur Az vise à reconnaitre 

sans lien avec le caractère de la zone, en s’appuyant sur le site déjà 
existant. 

VEA3 -VERRIERES-EN-ANJOU, Saint-Sylvain-d’Anjou, Secteur La Main de bois 
Evolution de la zone A en Az 
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2) OBJET DE LA MODIFICATION

’Or ne devienne une friche, et qu’une nouvelle activité puisse s’implanter sur le 
ur la parcelle ZO 83. 

Cette zone autorise les activités isolées sans lien avec le caractère de la zone. Le règlement autorise notamment 
l’extension m
existants vers la sous-destination d’industrie, d’entrepôt et de bureau (accessoire à l’activité). 

3) INCIDENCES DE LA MODIFICATION SUR L’ENVIRONNEMENT

Milieu naturel

Le secteur n’est pas concerné par un périmètre particulier d’inventaire ou de protection de l’environnement (ZNIEFF, 
Natura 2000...). 

Le site est inclus dans le périmètre de trame verte et bleue au PLUi (au titre de l’article R 151-43 4° du Code de 

 
L.151-19 du Code de l’Urbanisme, dont la préservation voire le renforcement de cette composante végétale est indiqué 
dans la réglementation du PLUi.  Il est situé à proximité immédiate d’un espace boisé classé et de présence arborée 

la séquence Eviter/Réduire/Compenser (cf. dispositions communes). 

La parcelle ZO 83 a une surface de 0,44 ha, ce qui représente 0,0013% de la zone agricole (33 718 ha). Au vu de l’activité 

sera possible, à savoir maximum 30% d’emprise au sol de la construction principale existante, dans la limite de 50m² 
toutes extensions confondues. Ici, cette extension possible serait limitée à 50m² vu l’emprise au sol de la construction 
existante (environ 1 120m²), ce qui représente 1% de la taille de la parcelle ZO 83. 

Toutefois, il n’y a pas de consommation nouvelle d’espaces naturels, agricoles et forestiers au regard du caractère 

Urbanisme, paysage et patrimoine

Au regard de l’occupation du sol actuelle, le projet permettra de limiter la consommation d’espaces agricoles puisqu’il 

connecter ensuite à l’autoroute A11. 

Cette parcelle s’inscrit dans un paysage arboré et au sud des vues ouvertes directement vers le golf de Saint-Sylvain-
d’Anjou. La construction existante est composée de bardages métalliques rouges perceptibles depuis les vues ouvertes 

l’intégration paysagère des constructions existantes.

Par ailleurs, les prescriptions réglementaires du secteur Az autorisent uniquement les changements de destination 

veillera à s’intégrer de manière harmonieuse dans le paysage environnant, en préservant les continuités écologiques 
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Risques et nuisances

d’autres risques majeurs. 

Ce secteur ne se situe pas le long de voies ou de zones ayant un impact négatif sur la qualité de l’air. Il est toutefois 
situé à l’ouest de la RD 323, voie structurante à l’échelle de l’agglomération permettant de relier Angers à Verrières-
en-Anjou.

La localisation du site génère des déplacements en dehors des centralités et enveloppes urbaines, mais l’activité 

desservi par les réseaux.
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PLAN DE LOCALISATION

1) CONTEXTE

La commune de Verrières-en-Anjou souhaite restructurer le site 
du complexe sportif René Boublin situé à Pellouailles-les-Vignes. 

Ce site est actuellement en zone UCl sur la partie terrain de sport 

(parcelle 238 AA 678). 

Toutefois, des espaces actuellement à vocation sportive et 
associés au complexe sont situés en zone UC sur le plan de 
zonage (parcelle 238 AC 538 avec un terrain de tennis notamment)  

dans le prolongement de la zone UCl existante.

VEA4 -VERRIERES-EN-ANJOU, Pellouailles-les-Vignes, Secteur Complexe René Boublin
Evolution de la zone UC en UCl 
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2) OBJET DE LA MODIFICATION

à UCl sur la parcelle 238 AC 538, élargissant ainsi la zone UCl existante.

maximale de 10 mètres à 12 mètres).  

3) INCIDENCES DE LA MODIFICATION SUR L’ENVIRONNEMENT

Milieu naturel

Le secteur n’est pas concerné par un périmètre particulier d’inventaire ou de protection de l’environnement (ZNIEFF, 
Natura 2000...), ni par la trame verte et bleue. Il n’y a pas de consommation nouvelle d’espaces naturels, agricoles et 
forestiers. 

La parcelle 238 AC 538 est bordée au Nord et à l’Est par une haie/alignement d’arbres à préserver inscrite dans le plan 
de zonage du PLUi au titre de l’article L 151-19 du Code de l’urbanisme. Le projet lié au complexe sportif s’inscrira 
dans la réglementation du PLUi visant à préserver cette composante végétale.

Urbanisme, paysage et patrimoine

Le projet d’évolution du plan des hauteurs et du zonage vise à conforter la vocation sportive existante et peut avoir  
 

de nature à remettre en cause la qualité du paysage existant. Au contraire, la construction d’un nouvel équipement en 
substitution d’un équipement plus vétuste, viendra conforter la vocation existante du complexe sportif René Boublin, 
en s’inscrivant dans le prolongement des hauteurs maximales dans le tissu urbain plus à l’Est (hauteur maximale  
à 12 m). 

Risques et nuisances  

d’autres risques majeurs. 

porter atteinte à l’environnement.
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PLAN DE LOCALISATION

1) CONTEXTE

Sur le secteur des Blés d’Or dans la commune déléguée de Saint-Sylvain-

reconnue inscrite sur la parcelle AD 172  située à l’Ouest du collège Jeanne 
d’Arc, et entourée par une zone résidentielle. Cette composante végétale 

reconnue dans un contexte où la pression foncière est importante. L’objectif 
est de préserver le caractère arboré de ces espaces et de conserver 
leur effet de masse boisée tout en permettant, sous conditions strictes, 
leur évolution partielle.

R
U

E
D

'
A

LM
A

S

RUE DU
MARÉCHAL

LECLERC

RUE

VICTOR
HUGO

RUE NATIONALE

AV
E

N
U

E
D

E
S

C
H

A
M

P
S

B
LANCS

R
UE

EM
M

AN
UE

L

VO
IS

IN

AVENUE
DE

LA
MILLARDIÈRE

AVENUE

DE
S

CA
RR

EAU
X

ROUTE

DÉPARTEMENTALE

N°115

DDE

PARIS

AVENUE

DU

PARC

RUE HAIE JOULAIN

RUE

C

C
HE

M
IN

D
E

S

VILLAGES

A
ILLES

À

VILLEV
ÊQ

UE

CHEMIN
RURAL

N°1
DE

LA R.D. N°52 À LA V.C. N°7 VOIE COMMUNALE
N°5

N°94

D'ANGERS

À

MORANNES

C
H

E
M

IN

R
UR

A
L

N
°2

DE

LA

R.
N.

N
° 2

3
A

U
X

M
O

LA
ND

S

AI
NT

-S
YL

VA
IN

-D
'A

NJ
O

U

À

TR
ÉLA

ZÉ

LA BASSE

GRAND CHAMP
L'AUMONERIE

LA MOSSE

LE DERY

LE GRAND
MOSSE

LE PETIT
MOSSE

LA MERCERIE

LA RAMEELA CHAUDRONNERIE

L'OUCHE

LA BATAILLERELA PIVACHEREBELLE GELEE
LE MAS

DES RITTIERES

LA BARONNIERE

LA POSTE LES RITTIERES

LA PIVACHERE

LE PETIT
PARIGNE

LE PAVE
FAUSSE BOUYE

PARIGNE
MAISON NEUVE

B

LES
DOLANTINES

PIECE
DES BROSSES

PREHAUT

LA
GRANDE BERGERIE

LES
RAGUINIERESLES

PETITS MOLANDS

LA JANVERIE

LA GARDONNE

LE VEILLEROT

LES
QUATRE VENTS

LES MOLANDS

PIECE DU
DEVANT

LE CLOTEAU

LE CHENE VERT

LES ALOUETTES

LE CHAMP
DU POIRIER

L'ANGLAISERIE

BEL AIR

LA FRANCAISERIE

LES
PATISSEAUX

LES
HALLERDIES

LA MARE
DU ROI

LA MARQUERIE

LE PETIT BOIS

LE BROSSAY

LES SIX
CHEMINS

LA NOUETTE

LA GAZETTE

LA MAIN
DE BOIS

CHAMPS
DU MOULIN

LES
QUATRE CHEMINS

LES LAURIERS

LA TREMBLAYE

LES BARRES

LE MENEAU

LE CLOS
DES BRULONS

LES BRULONS

LE BOIS
DU MOULIN

LA BROSSERIE

LE MOULIN DE LA
HAIE JOULAIN

LA HAIE
JOULAIN

LA ROSERAIE

LES
ACACIAS

LA HAUTE
CHESNAIE

SAINTE-BARBE

LES PERRUCHES

LA SAULAIE

LA PATRIE

LA FRANCAISERIE

LA BERGERIE

LES
PETITS BAUDOUX

LA PETITE PATRIE

LA LANDAISERIE

LES LANDES

LA LANDE

LES BAUDOUX

MAISON NEUVE

LE PETIT
GUICHARD

LA BROSSE

LE CLOS
CHAMPI

LES HALLES

LA ROSE

MOULINS DES
LANDES

LA TONNELLE

GUICHARD

LES PLONS

LES GENETS

LA GARENNE

LES GRICHES

LES FRICHES
L'EPINE NOIRE

VILLENEUVE

LA PASSAGERIE

PIMONT

LES
NDS BAUDOUX

ZA Rue de
Bataillère

ZA
Netto

Ext. ZA
Ouest
Océane

ZA Millardière
/ Fousseaux

ZA Millardière
/ Fousseaux

ZA Moulin
des Landes

VEA5 -VERRIERES-EN-ANJOU, Saint-Sylvain-d’Anjou, Secteur des Blés d’Or
Élargissement périmètre présence arborée reconnue

! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! !

! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! !

qq
q
q
q
q
q
q
q
q
q
q
q
q
q
q
q
q
q

q
q
q
q
q
q
q
q
qq

q
q
q
q

L'ANGLAISERIE

L'ANGLAISERIE

L'ANGLAISERIE

UC

UC

UC

UC

UC

UC

UA

0 100m 200mPrésence arborée reconnue

Plan de zonage du PLUi révisé

Vue depuis la rue des Blés d’or 



- 672 -

VEA5 -VERRIERES-EN-ANJOU, Saint-Sylvain-d’Anjou, Secteur des Blés d’Or
Élargissement périmètre présence arborée reconnue

2) OBJET DE LA MODIFICATION

Les parcelles concernées par cet agrandissement du périmètre sont les parcelles AD 172, AC 1 et AC 16.

3) INCIDENCES DE LA MODIFICATION SUR L’ENVIRONNEMENT

Milieu naturel

Le secteur n’est pas concerné par un périmètre particulier d’inventaire ou de protection de l’environnement (ZNIEFF, 
Natura 2000...), ni par la trame verte et bleue. Il n’y a pas de consommation nouvelle d’espaces naturels, agricoles 
et forestiers. L’agrandissement du périmètre de la présence arborée reconnue vient préserver les arbres concernés.

Urbanisme, paysage et patrimoine

au maintien de la biodiversité en milieu urbain, à l’enjeu d’îlot de fraicheur, ainsi qu’à la gestion des eaux pluviales par 
la non imperméabilisation des sols et la présence du végétal.

constructions, installations, aménagements susceptibles de compromettre leur conservation ne sont autorisés qu’en 

un caractère d’intérêt général, préserver les sujets majeurs existants, limiter l’impact du projet sur la végétation 
existante, conserver une présence arborée manifeste. Par exception, des constructions, installations et aménagements 
sont autorisés au sein de la présence arborée, s’il est démontré qu’ils ne compromettent pas la conservation de la 
végétation existante.
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Risques et nuisances 

d’autres risques majeurs. 

de nature à apporter une incidence positive sur l’environnement.
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I. évolutions territoriales
I.2. Évolutions des emplacements réservés
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SYNTHÈSE DES ÉVOLUTIONS DES EMPLACEMENTS RÉSERVÉSSYNTHÈSE DES ÉVOLUTIONS DES EMPLACEMENTS RÉSERVÉS

ANGERS

DÉNOMINATION  EMPRISE BÉNÉFICIAIRE OBJET

ANG 01 710 m² Commune Accès piéton chemin des Capucins

ANG 03 526 m² Commune Passage piéton à la promenade du Bout du Monde

ANG 04 4 243 m² Commune Réalisation d’un parc (angle rue de la Madeleine/
rue des Trois Moulins)

ANG 07 114 m² Commune Liaison douce entre la rue Auguste Gautier et le 
square Maurice Blanchard

ANG 08 62 m² Commune Liaison piétonne de la rue de l’Aubépin à la rue de 
la Quenillière

ANG 09 362 m² Commune

DÉNOMINATION  EMPRISE BÉNÉFICIAIRE OBJET

ANG 42 301 m² Commune Aménagement d’espaces et d’équipements publics

ANG 43 10 645 m² ALM Création de logements adaptés pour
les gens du voyage

ANG 44 4 356 m² Commune Accès au site Cussonneau depuis la rue 
Larevellière 

ANG 46 1 133 m² Commune l’avenue Montaigne

ANG 47 6 346 m² ALM Voie verte (ER intercommunal 
avec St-Barthélemy-d’ Anjou)

ANG 48 2 875 m² Commune Prolongement de la rue Vaucanson

ANG 49 1 539 m² Commune Création d’un bassin d’eaux pluviales

ANG 50 1 639 m² ALM Voie cyclable le long du boulevard Ramon

Extraits du tableau des emplacements réservés d’Angers
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SYNTHÈSE DES ÉVOLUTIONS DES EMPLACEMENTS RÉSERVÉS

ANGERS

DÉNOMINATION  EMPRISE BÉNÉFICIAIRE OBJET

ANG 01 710 m² Commune Accès piéton chemin des Capucins

ANG 03 526 m² Commune Passage piéton à la promenade du Bout du Monde

ANG 04 3 919 m² Commune Réalisation d’un parc (angle rue de la Madeleine/
rue des Trois Moulins)

ANG 07 114 m² Commune Liaison douce entre la rue Auguste Gautier et le 
square Maurice Blanchard

ANG 08 62 m² Commune Liaison piétonne de la rue de l’Aubépin à la rue de 
la Quenillière

ANG 09 362 m² Commune

DÉNOMINATION  EMPRISE BÉNÉFICIAIRE OBJET

ANG 42 301 m² Commune Aménagement d’espaces et d’équipements publics

ANG 43 10 645 m² ALM Création de logements adaptés pour
les gens du voyage

ANG 44 4 356 m² Commune Accès au site Cussonneau depuis la rue 
Larevellière 

ANG 46 1 133 m² Commune l’avenue Montaigne

ANG 47 6 346 m² ALM Voie verte (ER intercommunal 
avec St-Barthélemy-d’ Anjou)

ANG 48 2 875 m² Commune Prolongement de la rue Vaucanson

ANG 49 1 539 m² Commune Création d’un bassin d’eaux pluviales

ANG 50 1 639 m² ALM Voie cyclable le long du boulevard Ramon

ANG 51 2 967 m² ALM Voie de desserte interne MIN Sud

ANG 52 1 829 m² ALM Création de logement locatif social

Extraits du tableau des emplacements réservés d’Angers
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SYNTHÈSE DES ÉVOLUTIONS DES EMPLACEMENTS RÉSERVÉS

BOUCHEMAINE

DÉNOMINATION  EMPRISE BÉNÉFICIAIRE OBJET

BOU 01 32 729 m² Commune Aménagement des Bords de Maine

BOU 02 1 112 m² Commune Aménagement permettant les déplacements des 
engins agricoles

BOU 03 3 161 m² Commune Aménagement d’une liaison douce

BOU 05 87 598 m² Commune Aménagement des Bords de Maine

BOU 06 1 184 m² Commune Aménagement de l’espace public et de 
stationnement

BRIOLLAY

DÉNOMINATION  EMPRISE BÉNÉFICIAIRE OBJET

BRI 11 391 m² Commune
Création d’un accès au secteur du Grand Pressoir

(Route de la Héripière)

BRI 12 799 m² Commune
Création d’un accès au secteur du Grand Pressoir

(Route de la Héripière)

BRI 13 1 091 m² Commune Élargissement de la voie du Clos des Tricottières

BRI 14 481 m² Commune Création d’un accès au secteur du Grand Pressoir 
(Route de la Chansonnière)

BRI 15 1 096 m² Commune Aménagement d’une liaison douce vers la gare

BRI 17 2 724 m² Commune

BRI 18 4 693 m² Département RD 52, aménagement de la levée

Extraits du tableau des emplacements réservés de Briollay
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SYNTHÈSE DES ÉVOLUTIONS DES EMPLACEMENTS RÉSERVÉS

BOUCHEMAINE

DÉNOMINATION  EMPRISE BÉNÉFICIAIRE OBJET

BOU 01 32 729 m² Commune Aménagement des Bords de Maine

BOU 02 1 112 m² Commune Aménagement permettant les déplacements des 
engins agricoles

BOU 03 3 161 m² Commune Aménagement d’une liaison douce

BOU 05 87 598 m² Commune Aménagement des Bords de Maine

BOU 06 1 184 m² Commune Aménagement de l’espace public et de 
stationnement

BOU 07 424 m² Commune Création d’une installation d’intérêt général ou 
ouvrage public 

BRIOLLAY

DÉNOMINATION  EMPRISE BÉNÉFICIAIRE OBJET

BRI 11 391 m² Commune
Création d’un accès au secteur du Grand Pressoir

(Route de la Héripière)

BRI 12 799 m² Commune
Création d’un accès au secteur du Grand Pressoir

(Route de la Héripière)

BRI 13 1 091 m² Commune Élargissement de la voie du Clos des Tricottières

BRI 14 481 m² Commune Création d’un accès au secteur du Grand Pressoir 
(Route de la Chansonnière)

BRI 15 1 096 m² Commune Aménagement d’une liaison douce vers la gare

BRI 17 2 724 m² Commune

BRI 18 4 693 m² Département RD 52, aménagement de la levée

BRI 19 236 m² ALM
Création d’une liaison douce au secteur

route de Soucelles (chemin des Joncs) 

Extraits du tableau des emplacements réservés de Briollay
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SYNTHÈSE DES ÉVOLUTIONS DES EMPLACEMENTS RÉSERVÉS

ÉCOUFLANT

DÉNOMINATION  EMPRISE BÉNÉFICIAIRE OBJET

ECO 01 118 m² Commune Aménagement d’un sentier pédestre

ECO 03 968 m² Commune Aménagement d’un équipement public et d’espace 
public

ECO 04 35 696 m² Commune Aménagement des bords de Sarthe

ECO 05 1 358 m² Commune Élargissement et aménagement paysager de la 
CV15, réalisation d’une liaison douce

ECO 07 357 m² Commune Extension de la base nautique

ECO 08 248 m² Commune Développement touristique des bords de Sarthe

ECO 09 239 m² ALM Emprises de canalisations pluviales existantes 

FENEU

DÉNOMINATION  EMPRISE BÉNÉFICIAIRE OBJET

FEN 01 3 511 m² Commune Élargissement CR n°4 bis

FEN 02 4 530 m² Commune Aménagement du centre-bourg

FEN 03 1 840 m² Commune

FEN 04 1 080 m² Commune Élargissement du chemin des granges

FEN 05 1 298 m² Commune Extension du cimetière

FEN 06 952 m² Commune Création d’un accès (Chemin du Port Albert)

LOIRE-AUTHION
CORNÉ

DÉNOMINATION  EMPRISE BÉNÉFICIAIRE OBJET

COR 01 11 145 m² ALM Extension de la station d’épuration

COR 02 3 521 m² Commune Création d’une passerelle

COR 03 2 498 m² Commune Aménagement d’un espace vert



- 683 -

SYNTHÈSE DES ÉVOLUTIONS DES EMPLACEMENTS RÉSERVÉS

ÉCOUFLANT

DÉNOMINATION  EMPRISE BÉNÉFICIAIRE OBJET

ECO 01 118 m² Commune Aménagement d’un sentier pédestre

ECO 03 968 m² Commune Aménagement d’un équipement public et d’espace 
public

ECO 04 35 696 m² Commune Aménagement des bords de Sarthe

ECO 05 1 358 m² Commune Élargissement et aménagement paysager de la 
CV15, réalisation d’une liaison douce

ECO 07 357 m² Commune Extension de la base nautique

ECO 08 248 m² Commune Développement touristique des bords de Sarthe

ECO 09 239 m² ALM Emprises de canalisations pluviales existantes 

ECO 10 817 m² Commune Maintien du boulodrome (jeu de boules de fort)

FENEU

DÉNOMINATION  EMPRISE BÉNÉFICIAIRE OBJET

FEN 01 3 514 m² Commune Élargissement CR n°4 bis

FEN 02 4 494 m² Commune Aménagement du centre-bourg

FEN 03 1 877 m² Commune

FEN 04 1 037 m² Commune Élargissement du chemin des granges

FEN 05 1 263 m² Commune Extension du cimetière

FEN 06 939 m² Commune Création d’un accès (Chemin du Port Albert)

LOIRE-AUTHION
CORNÉ

DÉNOMINATION  EMPRISE BÉNÉFICIAIRE OBJET

COR 01 11 145 m² ALM Extension de la station d’épuration

COR 02 3 521 m² Commune Création d’une passerelle
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SYNTHÈSE DES ÉVOLUTIONS DES EMPLACEMENTS RÉSERVÉS

LE PLESSIS-GRAMMOIRE

DÉNOMINATION  EMPRISE BÉNÉFICIAIRE OBJET

PLG 01 25 279 m² Commune Aménagement d’une voie de contournement du 
bourg

PLG 02 1 694 m² Commune Aménagement de carrefour du Clos Doreau et 
réalisation d’un équipement public

PLG 03 169 m² Commune Aménagement de carrefour rue de Baulieu

PLG 04 3 211 m² Commune Aménagement et élargissement de voirie rue de 
Beaulieu

PLG 07 4 996 m² Commune Extension du bassin de gestion des eaux

LES PONTS-DE-CÉ

DÉNOMINATION  EMPRISE BÉNÉFICIAIRE OBJET

PDC 27 485 m² Commune Aménagement du carrefour entre l’Avenue de 
l’Europe et la rue David d’Angers

PDC 28 4 528 m² Commune Complément de stationnement à proximité de la 
salle de la Monnaie

PDC 29 3 888 m² Commune Élargissement de la rue David d’Angers

PDC 30 1 281 m² Commune Accès viaire à la zone des Hauts de Loire

PDC 31 203 m² Commune Liaison douce entre la rue du 11 Novembre et la 
zone des Hauts de Loire

PDC 32 562 m² Commune Liaison entre le chemin de la Brosse et la zone 
d’activités Jean Boutton

PDC 33 820 m² Commune Liaison douce entre l’Avenue de l’Europe et le Parc 
Sainte-Anne

PDC 34 756 m² Commune Aménagement de voirie et réseaux avenue Gallieni

PDC 35 435 m² Commune

PDC 36 485 m² ALM

Extraits du tableau des emplacements réservés des Ponts-de-Cé
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SYNTHÈSE DES ÉVOLUTIONS DES EMPLACEMENTS RÉSERVÉS

LE PLESSIS-GRAMMOIRE

DÉNOMINATION  EMPRISE BÉNÉFICIAIRE OBJET

PLG 01 25 279 m² Commune Aménagement d’une voie de contournement du 
bourg

PLG 02 1 694 m² Commune
Logements (sociaux et privés) et réaménagement 

de voiries en vue de renforcer la mixité 
fonctionnelle de la centralité communale

PLG 03 169 m² Commune Aménagement de carrefour rue de Baulieu

PLG 04 3 211 m² Commune Aménagement et élargissement de voirie rue de 
Beaulieu

PLG 07 4 996 m² Commune Extension du bassin de gestion des eaux

PLG 08 1 250 m² Commune Logements (sociaux et privés) en vue de renforcer 
la mixité fonctionnelle de la centralité communale

PLG 09 5 980 m² Commune Logements (séniors et ordinaires) en vue de 

LES PONTS-DE-CÉ

DÉNOMINATION  EMPRISE BÉNÉFICIAIRE OBJET

PDC 27 485 m² Commune Aménagement du carrefour entre l’Avenue de 
l’Europe et la rue David d’Angers

PDC 28 4 528 m² Commune Complément de stationnement à proximité de la 
salle de la Monnaie

PDC 29 3 888 m² Commune Élargissement de la rue David d’Angers

PDC 30 1 281 m² Commune Accès viaire à la zone des Hauts de Loire

PDC 31 203 m² Commune Liaison douce entre la rue du 11 Novembre et la 
zone des Hauts de Loire

PDC 32 562 m² Commune Liaison entre le chemin de la Brosse et la zone 
d’activités Jean Boutton

PDC 33 820 m² Commune Liaison douce entre l’Avenue de l’Europe et le Parc 
Sainte-Anne

PDC 34 756 m² Commune Aménagement de voirie et réseaux avenue Gallieni

PDC 35 435 m² Commune

PDC 36 485 m² ALM

PDC 37 1 321 m² ALM Agrandissement du giratoire pour faciliter l’accés 
à de nouveaux quartiers

Extraits du tableau des emplacements réservés des Ponts-de-Cé
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SYNTHÈSE DES ÉVOLUTIONS DES EMPLACEMENTS RÉSERVÉS

VILLEVÊQUE

DÉNOMINATION  EMPRISE BÉNÉFICIAIRE OBJET

VIL 01 178 m² Commune Aménagement d’une liaison piétonne entre le 

VIL 02 444 m² Commune Aménagement d’une liaison piétonne entre la rue 
Neuve et le passage du Tiboué

VIL 03 1 536 m² Commune Aménagement d’une liaison piétonne

VIL 04 1 548 m² Commune Aménagement d’une liaison piétonne rue Jean de 
Beauvau-chemin des Vignes d’Oules

VIL 05 191 m² Commune Aménagement de carrefour rue Jean de Rely-
chemin des Vignes d’Oules

VIL 06 1 001 m² Commune Prolongation du chemin de la rue Jean de Beauvau

VIL 07 1 377 m² Commune Prolongation du Chemin des Bosquets

VIL 08 394 m² Commune Aménagement d’une liaison piétonne Côte de 
Beaulieu - les Rochebruères

VIL 09 458 m² Commune Aménagement de carrefour

VIL 10 4 531 m² Commune Aménagement de voirie communale 10 (Hôtellerie-
Giraudières)

VIL 11 103 m² Commune Création d’une liaison douce depuis la RD 113

VIL 12 265 m² Commune Création d’une liaison douce depuis la RD 113

VIL 13 453 m² Commune Aménagement d’une liaison piétonne et cyclable

RIVES-DU-LOIR-EN-ANJOU

SOUCELLES

DÉNOMINATION  EMPRISE BÉNÉFICIAIRE OBJET

SOU 01 356 m² Commune Aménagement d’une liaison piétonne entre la rue 
des jardins et le chemin des vignes

SOU 02 1 927 m² Commune Création d’un accès depuis le chemin des 
Coulevroux

SOU 03 3 167 m² Commune Création d’une liaison douce vers le domaine de 
l’Hermitage

SOU 04 130 m² Commune Création d’un accès depuis la RD 109 de l’Ortier

SOU 05 265 m² Commune Création d’une liaison douce (secteur de l’Ortier)

SOU 06 2 468 m² Commune
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SYNTHÈSE DES ÉVOLUTIONS DES EMPLACEMENTS RÉSERVÉS

RIVES-DU-LOIR-EN-ANJOU

SOUCELLES

DÉNOMINATION  EMPRISE BÉNÉFICIAIRE OBJET

SOU 01 356 m² Commune Aménagement d’une liaison piétonne entre la rue 
des jardins et le chemin des vignes

SOU 04 130 m² Commune Création d’un accès depuis la RD 109 de l’Ortier

SOU 05 265 m² Commune Création d’une liaison douce (secteur de l’Ortier)

SOU 06 2 468 m² Commune

VILLEVÊQUE

DÉNOMINATION  EMPRISE BÉNÉFICIAIRE OBJET

VIL 01 178 m² Commune Aménagement d’une liaison piétonne entre le 

VIL 03 1 536 m² Commune Aménagement d’une liaison piétonne

VIL 04 1 548 m² Commune Aménagement d’une liaison piétonne rue Jean de 
Beauvau-chemin des Vignes d’Oules

VIL 06 1 001 m² Commune Prolongation du chemin de la rue Jean de Beauvau

VIL 07 1 377 m² Commune Prolongation du Chemin des Bosquets

VIL 08 394 m² Commune Aménagement d’une liaison piétonne Côte de 
Beaulieu - les Rochebruères

VIL 09 458 m² Commune Aménagement de carrefour

VIL 10 4 531 m² Commune Aménagement de voirie communale 10 (Hôtellerie-
Giraudières)

VIL 11 103 m² Commune Création d’une liaison douce depuis la RD 113

VIL 12 265 m² Commune Création d’une liaison douce depuis la RD 113



- 688 -

SYNTHÈSE DES ÉVOLUTIONS DES EMPLACEMENTS RÉSERVÉS

SAINT-BARTHÉLEMY-D’ANJOU

DÉNOMINATION  EMPRISE BÉNÉFICIAIRE OBJET

SBA 14 319 m² Commune Desserte technique secteur route d’Angers / rue de 
la Rillerie

SBA 15 92 m² Commune Accès à la future voie verte

SBA 16 4 425 m² Commune Liaison entre la rue de la Paperie et la rue Joliot 
Curie

SBA 17 1 049 m² Commune Extension de la zone spectateurs du stade des 
Ardoises

SBA 18 210 m² Commune Réalisation d’un aménagement cyclable / piéton, 
giratoire, rue Bois Rinier

SBA 19 150 m² Commune Aménagement du carrefour entre la rue Jean-
Jaures, rue Pasteur et route de Beaufort

SBA20 3 775 m² Commune Extension du Parc de l’Europe

SBA 21 22 461 m² ALM Voie verte (ER intercommunal avec Angers)

SAVENNIÈRES

DÉNOMINATION  EMPRISE BÉNÉFICIAIRE OBJET

SAV 01 157 m² Commune Aménagement de stationnement

SAV 02 376 m² Commune Aménagement de stationnement

SAV 03 137 188 m² Conseil Général
Réaménagement de la RD 106 / RD 126 

(emplacement réservé intercommunal avec Saint-
Martin-du-Fouilloux)

SAV 04 116 m2 Commune Création de liaison douce

SAV 05 239 m2 Commune Création de liaison douce

SAV 06 236 m2 Commune Création de liaison douce

Extraits du tableau des emplacements réservés de St-Barthélemy-d’Anjou
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DÉNOMINATION  EMPRISE BÉNÉFICIAIRE OBJET

SBA 14 319 m² Commune Desserte technique secteur route d’Angers / rue de 
la Rillerie

SBA 16 4 425 m² Commune Liaison entre la rue de la Paperie et la rue Joliot 
Curie

SBA 17 1 049 m² Commune Extension de la zone spectateurs du stade des 
Ardoises

SBA 18 210 m² Commune Réalisation d’un aménagement cyclable / piéton, 
giratoire, rue Bois Rinier

SBA 19 150 m² Commune Aménagement du carrefour entre la rue Jean-
Jaures, rue Pasteur et route de Beaufort

SBA20 3 775 m² Commune Extension du Parc de l’Europe

SBA 21 22 461 m² ALM Voie verte (ER intercommunal avec Angers)

DÉNOMINATION  EMPRISE BÉNÉFICIAIRE OBJET

SAV 02 376 m² Commune Aménagement de stationnement

SAV 03 137 188 m² Conseil Général
Réaménagement de la RD 106 / RD 126 

(emplacement réservé intercommunal avec Saint-
Martin-du-Fouilloux)

SAV 04 116 m2 Commune Création de liaison douce

SAV 05 239 m2 Commune Création de liaison douce

SAV 06 236 m2 Commune Création de liaison douce

Extraits du tableau des emplacements réservés de St-Barthélemy-d’Anjou
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SYNTHÈSE DES ÉVOLUTIONS DES EMPLACEMENTS RÉSERVÉS

SAINT-LAMBERT-LA-POTHERIE

DÉNOMINATION  EMPRISE BÉNÉFICIAIRE OBJET

SLP 01 1 132 m² Commune Création d’un accès

SLP 03 125 m² Commune

SLP 04 387 m² Commune Aménagement Centre Bourg

SLP 05 285 m² Commune

SLP 06 187 m² Commune Création d’un accès

SLP 07 354 m² Commune Bourg

SLP 08 73 m² Commune Aménagement Centre Bourg

SLP 10 9 187 m² Commune Création de jardins familiaux

SLP 12 72 m² Commune Réseaux

SLP 13 6 488 m² Commune Aménagement d’un espace public intercommunal 
(aire de covoiturage, points TOM, etc.)

SLP 14 928 m² Commune Création d’une liaison douce depuis l’aire de 
covoiturage jusqu’aux Ecots

SLP 15 6617 m² Commune Continuité et maintien de la liaison douce

SLP 16 877 m² Commune Aménagement du Centre Bourg et Création d’une 
liaison en coeur d’îlot

SAINT-CLÉMENT-DE-LA-PLACE

DÉNOMINATION  EMPRISE BÉNÉFICIAIRE OBJET

SCP 01 406 m² Commune Élargissement de voie, rue du Tabuteau

SCP 02 7 623 m² ALM Extension de la station d’épuration

SCP 03 671 m² Commune Élargissement de la voie communale du Ménil

SCP 04 972 m² Commune Aménagement d’une aire de stationnement public 
et création d’une maison médicale

SCP 05 3 141 m² Commune Création d’un équipement sanitaire

SCP 06 123 m² Commune Aménagement d’une liaison douce

SCP 07 33 m² Commune Création d’un abri bus
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SYNTHÈSE DES ÉVOLUTIONS DES EMPLACEMENTS RÉSERVÉS

SAINT-LAMBERT-LA-POTHERIE

DÉNOMINATION  EMPRISE BÉNÉFICIAIRE OBJET

SLP 01 1 132 m² Commune Création d’un accès

SLP 03 125 m² Commune

SLP 04 387 m² Commune Aménagement Centre Bourg

SLP 05 285 m² Commune

SLP 06 187 m² Commune Création d’un accès

SLP 07 354 m² Commune Bourg

SLP 10 9 187 m² Commune Création de jardins familiaux

SLP 12 72 m² Commune Réseaux

SLP 13 6 488 m² Commune Aménagement d’un espace public intercommunal 
(aire de covoiturage, points TOM, etc.)

SLP 14 928 m² Commune Création d’une liaison douce depuis l’aire de 
covoiturage jusqu’aux Ecots

SLP 15 6617 m² Commune Continuité et maintien de la liaison douce

SLP 16 877 m² Commune Aménagement du Centre Bourg et Création d’une 
liaison en coeur d’îlot

SLP 17 580 m² Commune Aménagement de voie douce et espaces publics en 
vue de recomposer le Centre-Bourg

SAINT-CLÉMENT-DE-LA-PLACE

DÉNOMINATION  EMPRISE BÉNÉFICIAIRE OBJET

SCP 02 7 623 m² ALM Extension de la station d’épuration

SCP 03 671 m² Commune Élargissement de la voie communale du Ménil

SCP 04 972 m² Commune Aménagement d’une aire de stationnement public 
et création d’une maison médicale

SCP 05 3 141 m² Commune Création d’un équipement sanitaire

SCP 06 123 m² Commune Aménagement d’une liaison douce

SCP 07 33 m² Commune Création d’un abri bus
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SYNTHÈSE DES ÉVOLUTIONS DES EMPLACEMENTS RÉSERVÉS

SAINT-MARTIN -DU-FOUILLOUX

DÉNOMINATION  EMPRISE BÉNÉFICIAIRE OBJET

SMF 01 65 082 m² Commune Aménagement d’un espace de loisirs

SMF 02 1 139 m² Commune Création d’un accès entre la rue du Petit Anjou et 
l’opération de la Moinerie

SMF 03 5 484 m² Conseil Général
Réaménagement de la RD 106 / RD 126 

(emplacement réservé intercommunal avec 
Savennières)
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SYNTHÈSE DES ÉVOLUTIONS DES EMPLACEMENTS RÉSERVÉS

SAINT-MARTIN -DU-FOUILLOUX

DÉNOMINATION  EMPRISE BÉNÉFICIAIRE OBJET

SMF 01 65 082 m² Commune Aménagement d’un espace de loisirs

SMF 03 5 484 m² Conseil Général
Réaménagement de la RD 106 / RD 126 

(emplacement réservé intercommunal avec 
Savennières)
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I. évolutions territoriales
I.3. Évolutions de l’OAP habitat
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Synthèse des évolutions 

prendre en compte les marchés de l’habitat, et l’avancement des opérations en continu. L’objectif est ainsi d’adapter 
et mettre à jour les objectifs de chaque commune, en fonction de son groupe d’appartenance (pôle centre, polarités, 
autres communes).

au sein des objectifs de chaque commune, soit au sein de chaque groupe d’appartenance.

 

- Soit l’augmentation de densité entraîne une hausse des objectifs de production associés aux opérations (Camus-
Meignanne à Angers, Ancienne Minoterie à Loire-Authion, L’Aurore et l’Ortier Ouest à Rives-du-Loir en Anjou).

- Soit la programmation est décalée post-PLUi (Centre-bourg et Les Bruyères à Ecuillé, Hauts du Loir à Rives-
du-Loir-en-Anjou) et / ou revue à la baisse (Hauts-de-Loire aux Ponts-de-Cé, où l’intégration des contraintes 
environnementales et des risques naturels entraîne à la fois un glissement dans le temps et un redimensionnement 
du périmètre constructible).

Créations ou extensions d’OAP, ou augmentations de la densité dans les OAP 

Meignanne à Angers, Ancienne Minoterie à Loire-Authion, Chemin des Bruyères à Verrières-en-Anjou).

prévu en « Diffus et autres opérations » a été réduit d’autant (Saint-Exupéry / Montaigne, Camus / Meignanne et 
Rêverie-Meignanne à Angers, Ancienne Minoterie à Loire-Authion, Chemin des Bruyères à Verrières-en-Anjou) ou 
augmenté (Hauts-de-Loire aux Ponts-de-Cé).

la somme des opérations différant de l’objectif total de la commune. La ligne « diffus » aurait dû totaliser un objectif 
de 142, et ne mentionnait que 121 logements à réaliser.

la  programmation de l’opération Hauts du Loir post 2027 permettant de rééquilibrer les objectifs communaux 
(augmentation de le densité des 4 opérations Rue des jardins, L’Ortier Ouest, l’Aurore et Centre-bourg de Soucelles).

Suppressions d’OAP 

du zonage associé aux opérations, sans incidence sur la programmation (Clos de la Pelleterie au Plessis-Grammoire, 

Ajustements des objectifs territoriaux 

réduction de 5 logements initialement prévus à horizon 2027 par les communes de Loire-Authion et Soulaines-sur-
Aubance permet à Ecuillé de préparer une ouverture à l’urbanisation de son Extension Sud renommée «Les Bruyères», 

Cela représente moins de 0.05% de l’objectif de production de logements du territoire, et 0.5% de l’objectif de cette 
strate territoriale.

pourcentage de l’offre nouvelle créée. 

création de 2 100 logements par an d’ici à 2027, et la répartition de cet objectif de production entre les 3 échelles de 
territoire.

SYNTHESE DES EVOLUTIONS DE l’OAP HABITAT
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EVOLUTIONS DE l’OAP HABITAT

Objectifs par commune

Nom des communes
Nombre de logements 
«ordinaires» en offre 

nouvelle
soit en moyenne lis-
sée par an (arrondi)

Briollay 135 14

Cantenay-Epinard 200 20

140 14

Ecuillé 50 5

Feneu 140 14

Loire-Authion (partie «communes») 200 20

Longuenée-en-Anjou 

(partie «communes»)
50 5

Le Plessis-Grammoire 120 12

Rives-du-Loir-en-Anjou 

(partie «communes»)
100 10

Saint-Clément-de-la-Place 100 10

Sainte-Gemmes-sur-Loire 310 31

Sarrigné 105 10

Savennières 90 9

Soulaines-sur-Aubance 100 10

Soulaire-et-Bourg 80 8

Total «autres Communes» 1 920 192

Loire-Authion (secteur «polarités») 775 77

Longuenée-en-Anjou (secteur «polarités») 815 81

Mûrs-Erigné 470 47

Rives-du-Loir-en-Anjou 

(secteur «polarités»)
310 31

Saint-Lambert-la-Potherie 305 30

Saint-Léger-de-Linières 615 61

Saint-Martin-du-Fouilloux 170 17

Verrières-en-Anjou (partie «polarités») 980 98

Total «Polarités» 4 440 444

Avrillé 1 265 126

Beaucouzé 470 47

Bouchemaine 460 46

565 56

Montreuil-Juigné 595 59

Les-Ponts-de-Cé 1 265 126

Saint-Barthélemy-d’Anjou 930 93

Trélazé 1 215 121

Verrières-en-Anjou 

(secteur «Pôle Centre»)
370 37

Angers 7 705 770

Total «Pôle Centre» 14 840 1 480

Angers Loire Métropole 21 200 2100

+10

- 5

- 5
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EVOLUTIONS DE l’OAP HABITAT

Objectifs par commune

Nom des communes
Nombre de logements 
«ordinaires» en offre 

nouvelle
soit en moyenne lis-
sée par an (arrondi)

Briollay 135 14

Cantenay-Epinard 200 20

140 14

Ecuillé 60 5

Feneu 140 14

Loire-Authion (partie «communes») 195 20

Longuenée-en-Anjou 

(partie «communes»)
50 5

Le Plessis-Grammoire 120 12

Rives-du-Loir-en-Anjou 

(partie «communes»)
100 10

Saint-Clément-de-la-Place 100 10

Sainte-Gemmes-sur-Loire 310 31

Sarrigné 105 10

Savennières 90 9

Soulaines-sur-Aubance 95 10

Soulaire-et-Bourg 80 8

Total «autres Communes» 1 920 192

Loire-Authion (secteur «polarités») 775 77

Longuenée-en-Anjou (secteur «polarités») 815 81

Mûrs-Erigné 470 47

Rives-du-Loir-en-Anjou 

(secteur «polarités»)
310 31

Saint-Lambert-la-Potherie 305 30

Saint-Léger-de-Linières 615 61

Saint-Martin-du-Fouilloux 170 17

Verrières-en-Anjou (partie «polarités») 980 98

Total «Polarités» 4 440 444

Avrillé 1 265 126

Beaucouzé 470 47

Bouchemaine 460 46

565 56

Montreuil-Juigné 595 59

Les-Ponts-de-Cé 1 265 126

Saint-Barthélemy-d’Anjou 930 93

Trélazé 1 215 121

Verrières-en-Anjou 

(secteur «Pôle Centre»)
370 37

Angers 7 705 770

Total «Pôle Centre» 14 840 1 480

Angers Loire Métropole 21 200 2100
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EVOLUTIONS DE l’OAP HABITAT

ANGERS
Projets et opérations à échéance 2027 (comprend le diffus, les coups partis et les opérations priorisées potentiellement 
opérationnelles sur la période 2018-2027, hors sites NPNRU)

Quartier Nom
Nb lgts 

2018-2027
Zonage

Secteur faisant 
l’objet d’une 
Orientation 

d’Aménagement et 
de Programmation 

Locale

Opération 
de logts se 
poursuivant 
après 2027

Centre-ville

 
Arborescence (IA) 150 U oui

Faidherbe 0 U oui

Cours St Laud/Pôle Gare 226 U oui

Auguste Gautier A préciser U
oui 

(avec périm attente 
projet global)

St-Serge/Ney/
Chalouère Jeanne Jugan 80 U oui

Deux Croix/
Banchais/

Grand Pigeon

Cussonneau (400 à) 460 U oui

260 U oui

Climax (IA) 45 U

Justices/
Madeleine/St 

Léonard

Bourg La Croix 30 U oui

Eclateries Est 66 AU oui

Parmentier-Pyramide 150 AU oui

Plan Ornemental 170 U oui

Belle-Beille Croix Pelette 100 U oui (Belle-Beille)

Doutre/St 
Jacques/Naza-

reth

Bon Pasteur/Nazareth 120 U oui

Bon Pasteur/rue Brault 180 U

Front de Maine (IA) 180 U

Nazareth - ex SDIS 45 U

Camus/Meignanne 80 U oui

Grandes Pannes 50 U oui

Hauts-de-St-
Aubin

Plateau des Capucins-Verneau-IA 2 498 1 AU oui 580

Plateau Mayenne (Angers) 1 055 1 AU oui 356

Diffus (tout 
Angers) 1 760

ÉCOUFLANT
Projets et opérations à échéance 2027 (comprend le diffus, les coups partis et les opérations priorisées potentiellement 
opérationnelles sur la période 2018-2027)

Nom
Nb lgts 

2018-2027
Zonage

Secteur faisant l’objet 
d’une Orientation 

d’Aménagement et de 
Programmation locale

Opération se 
poursuivant post 

logements estimés

Les Ongrois 59 1 AU 
2 AU2 oui 250

Allée des jardins 15 1 AU oui

Rue des landes 20 U oui

Diffus et autres opé-
rations 46 U

Provins 565 1 AU oui 
«entrée Nord-est»
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EVOLUTIONS DE l’OAP HABITAT

ANGERS
Projets et opérations à échéance 2027 (comprend le diffus, les coups partis et les opérations priorisées potentiellement 
opérationnelles sur la période 2018-2027, hors sites NPNRU)

Quartier Nom
Nb lgts 

2018-2027
Zonage

Secteur faisant 
l’objet d’une 
Orientation 

d’Aménagement et 
de Programmation 

Locale

Opération 
de logts se 
poursuivant 
après 2027

Centre-ville

 
Arborescence (IA) 150 U oui

Faidherbe 0 U oui

Cours St Laud/Pôle Gare 226 U oui

Auguste Gautier A préciser U
oui 

(avec périm attente 
projet global)

St-Serge/Ney/
Chalouère Jeanne Jugan 80 U oui

Deux Croix/
Banchais/

Grand Pigeon

Cussonneau (400 à) 460 U oui

260 U oui

Climax (IA) 45 U

Saint-Exupéry / Montaigne 100 U oui

Justices/
Madeleine/St 

Léonard

Bourg La Croix 30 U oui

Eclateries Est 66 AU oui

Parmentier-Pyramide 150 AU oui

Plan Ornemental 170 U oui

Belle-Beille Croix Pelette 100 U oui (Belle-Beille)

Doutre/St 
Jacques/Naza-

reth

Bon Pasteur/Nazareth 120 U oui

Bon Pasteur/rue Brault 180 U

Front de Maine (IA) 180 U

Nazareth - ex SDIS 45 U

Camus/Meignanne 120 U oui

Grandes Pannes 50 U oui

Rêverie-Meignanne 120 U oui

Hauts-de-St-
Aubin

Plateau des Capucins-Verneau-IA 2 498 1 AU oui 580

Plateau Mayenne (Angers) 1 055 1 AU oui 356

Diffus (tout 
Angers) 1 500

ÉCOUFLANT
Projets et opérations à échéance 2027 (comprend le diffus, les coups partis et les opérations priorisées potentiellement 
opérationnelles sur la période 2018-2027)

Nom
Nb lgts 

2018-2027
Zonage

Secteur faisant l’objet 
d’une Orientation 

d’Aménagement et de 
Programmation locale

Opération se 
poursuivant post 

logements estimés

Les Ongrois 59 1 AU 
2 AU2 oui 250

Allée des jardins 15 U

Rue des landes 20 U oui

Diffus et autres opé-
rations 46 U

Provins 565 1 AU oui 
«entrée Nord-est»
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EVOLUTIONS DE l’OAP HABITAT

ÉCUILLÉ

Le programme d’actions pour l’offre nouvelle

Objectifs

OBJECTIF
Traduction en nombre 

de logements de 
l’offre neuve

Objectif quantitatif logements commencés 50

OBJECTIFS QUALITATIFS
Objectif accession aidée 15% 8

Objectif PLUS-PLAi (ou équivalent) 25% 13

Objectif part de l’offre nouvelle en renouvellement urbain 10%

Objectif de gestion économe de l’espace au moins 15 lgts/ha

Projets et opérations à échéance 2027 (comprend le diffus, les coups partis et les opérations priorisées potentiellement 
opérationnelles sur la période 2018-2027)

Nom
Nb lgts 

2018-2027
Zonage

Secteur faisant l’objet 
d’une Orientation 

d’Aménagement et de 
Programmation locale

Opération se 
poursuivant post 

logements estimés

Centre bourg 20 1 AU oui

Route de Cheffes 15 1 AU oui

Extension Sud Ecuillé  15 2 AU 15
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EVOLUTIONS DE l’OAP HABITAT

ÉCUILLÉ

Le programme d’actions pour l’offre nouvelle

Objectifs

OBJECTIF
Traduction en nombre 

de logements de 
l’offre neuve

Objectif quantitatif logements commencés 60

OBJECTIFS QUALITATIFS
Objectif accession aidée 15% 9

Objectif PLUS-PLAi (ou équivalent) 25% 15

Objectif part de l’offre nouvelle en renouvellement urbain 10%

Objectif de gestion économe de l’espace au moins 15 lgts/ha

Projets et opérations à échéance 2027 (comprend le diffus, les coups partis et les opérations priorisées potentiellement 
opérationnelles sur la période 2018-2027)

Nom
Nb lgts 

2018-2027
Zonage

Secteur faisant l’objet 
d’une Orientation 

d’Aménagement et de 
Programmation locale

Opération se 
poursuivant post 

logements estimés

Centre bourg 15 1 AU oui 5

Route de Cheffes 15 1 AU oui

Les Bruyères 30 2 AU 15

Il apparaît que l’opération du Centre-bourg d’Ecuillé ne sera pas réalisée dans le calendrier initialement prévu 
(acquisitions foncières pour l’heure incomplètes et négociations qui se poursuivent, empêchant la réalisation du 
projet), tandis que l’opération des Bruyères, anciennement dénommée Extension sud, est maitrisée en totalité et a 

la programmation en conséquence.

Au regard de la forte dynamique actuelle de la commune en matière de production de logements, une réaffectation de 

10 logements lui sont donc attribués, issus des objectifs territoriaux affectés au groupe «autres communes».
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EVOLUTIONS DE l’OAP HABITAT

LOIRE-AUTHION
Le programme d’actions

Objectifs

OBJECTIF Traduction en nombre de loge-
ments de l’offre neuve

Objectif quantitatif logements commencés
200 pour le secteur «communes»

775 pour le secteur «Polarités»
975

OBJECTIFS QUALITATIFS

Objectif acces-
sion aidée 15% 

30 lgts pour le secteur 
«communes»

116 lgts pour le secteur 
«Polarités»

Objectif PLUS-
PLAi 

(ou équivalent)
35%

70 lgts pour le secteur 
«communes»

271 lgts pour le secteur 
«Polarités»

Objectif part de l’offre nouvelle en renouvel-
lement urbain

10 % pour le secteur «communes»

20% pour le secteur «Polarités»

Objectif de gestion économe de l’espace
15 lgts/ha pour le secteur communes»

20 lgts/ha pour le secteur «Polarités»

Projets et opérations à échéance 2027 (comprend le diffus, les coups partis et les opérations priorisées potentiellement 
opérationnelles sur la période 2018-2027)

Nom
Nombre de logements 

2018-2027
Zonage

Secteur faisant l’objet 
d’une Orientation 

d’Aménagement et de 
Programmation locale

Opération se 
poursuivant post 

logements estimés

La Prioulière/Bauné 8 1 AU oui

Chemin du verger/
Bauné 4 U oui

ZAC Gantières-Buis-
sons-Belles/Brain 287 1 AU oui

Centre-ville/Brain 22 U oui

Clos du Pé/Corné 44 U oui

Champeza/Corné 10 U oui

Maïs angevins/Corné 37 U

Chemin neuf/Corné 16 U

Clos de la Motte IV 32 U

Les Rimoux II/Corné 50 1 AU oui

Clos Gasnier/Corné 7 U oui

Chemin des champs/
La Daguenière 5 1 AU oui

Ancienne minoterie/St 
Mathurin 20 U oui

Site Léon Mousseau/
St Mathurin 25 U

Site stratégique/Brain 80 2 AU non connu

Le Gué-Les Four-
neaux/Andard 42 2 AU

Le Grand Bois/Andard 88 U

Extension Ouest/
Bauné 50 2 AU

Rue Cendreuse/ 
La Bohalle 6 U oui

Diffus et autres opé-
rations 121
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EVOLUTIONS DE l’OAP HABITAT

LOIRE-AUTHION
Le programme d’actions

Objectifs

OBJECTIF Traduction en nombre de loge-
ments de l’offre neuve

Objectif quantitatif logements commencés
195 pour le secteur «communes»

775 pour le secteur «Polarités»
970

OBJECTIFS QUALITATIFS

Objectif acces-
sion aidée 15% 

29 lgts pour le secteur 
«communes»

116 lgts pour le secteur 
«Polarités»

Objectif PLUS-
PLAi 

(ou équivalent)
35%

68 lgts pour le secteur 
«communes»

271 lgts pour le secteur 
«Polarités»

Objectif part de l’offre nouvelle en renouvel-
lement urbain

10 % pour le secteur «communes»

20% pour le secteur «Polarités»

Objectif de gestion économe de l’espace
15 lgts/ha pour le secteur communes»

20 lgts/ha pour le secteur «Polarités»

Projets et opérations à échéance 2027 (comprend le diffus, les coups partis et les opérations priorisées potentiellement 
opérationnelles sur la période 2018-2027)

Nom
Nombre de logements 

2018-2027
Zonage

Secteur faisant l’objet 
d’une Orientation 

d’Aménagement et de 
Programmation locale

Opération se 
poursuivant post 

logements estimés

La Prioulière/Bauné 8 1 AU oui

ZAC Gantières-Buis-
sons-Belles/Brain 287 1 AU oui

Centre-ville/Brain 22 U oui

Clos du Pé/Corné 44 U oui

Champeza/Corné 10 U oui

Maïs angevins/Corné 37 U

Chemin neuf/Corné 16 U

Clos de la Motte IV 32 U

Les Rimoux II/Corné 50 1 AU oui

Clos Gasnier/Corné 7 U oui

Ancienne minoterie/St 
Mathurin 47 U oui

Site Léon Mousseau/
St Mathurin 25 U

Site stratégique/Brain 80 2 AU non connu

Le Gué-Les Four-
neaux/Andard 42 2 AU

Le Grand Bois/Andard 88 U

Extension Ouest/
Bauné 50 2 AU

Rue Cendreuse/ 
La Bohalle 6 U oui

Diffus et autres opé-
rations 119 
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EVOLUTIONS DE l’OAP HABITAT

LE PLESSIS-GRAMMOIRE
Projets et opérations à échéance 2027 (comprend le diffus, les coups partis et les opérations priorisées potentiellement 
opérationnelles sur la période 2018-2027)

Nom
Nb lgts 

2018-2027
Zonage

Secteur faisant l’objet 
d’une Orientation 

d’Aménagement et de 
Programmation locale

Opération se 
poursuivant post 

logements estimés

Clos de la Pelleterie 19 1 AU oui

Terrena 30 1 AU oui

Acerola 42 1 AU oui

Maugarderies II 15 1 AU oui

Diffus 14

LES PONTS-DE-CÉ
Projets et opérations à échéance 2027 (comprend le diffus, les coups partis et les opérations priorisées potentiellement 
opérationnelles sur la période 2017-2028)

Nom
Nb lgts 

2018-2027
Zonage

Secteur faisant l’objet 
d’une Orientation 

d’Aménagement et de 
Programmation locale

Opération se 
poursuivant post 

logements estimés

La Brosse 20 U oui

David d’Angers/les 
Grandes Maisons 210 1 AU oui

Les Hauts de Loire 700 1 AU oui 4 300 

La Monnaie/Mazeries/
Rousseau 220 1 AU oui 0

Diffus et autres  
opérations 115 U 0

RIVES-DU-LOIR-EN-ANJOU
Projets et opérations à échéance 2027 (comprend le diffus, les coups partis et les opérations priorisées potentiellement 
opérationnelles sur la période 2018-2027)

Nom
Nombre de 
logements 
2018-2027

Zonage

Secteur faisant 
l’objet d’une 
Orientation 

d’Aménagement et 
de Programmation 

locale

Opération se 
poursuivant post 

logements estimés

Centre bourg/SOU 10 U oui 0

Rue des jardins 10 U oui 0

Rochebruères 15 U oui

L’Ortier Ouest 27 1 AU oui 0

L’Ortier Nord 26 2 AU 0 45

l’Aurore 80 1 AU oui

Blanchar / Hauts du 
Parc/Centre-Bourg 

(Vil)
50 U

1 AU oui

Ecotières 57 1 AU oui

Hauts du Loir 100 1 AU oui 50

Diffus 35
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EVOLUTIONS DE l’OAP HABITAT

LE PLESSIS-GRAMMOIRE
Projets et opérations à échéance 2027 (comprend le diffus, les coups partis et les opérations priorisées potentiellement 
opérationnelles sur la période 2018-2027)

Nom
Nb lgts 

2018-2027
Zonage

Secteur faisant l’objet 
d’une Orientation 

d’Aménagement et de 
Programmation locale

Opération se 
poursuivant post 

logements estimés

Clos de la Pelleterie 19 U

Terrena 30 1 AU oui

Acerola 42 1 AU oui

Maugarderies II 15 1 AU oui

Diffus 14

LES PONTS-DE-CÉ
Projets et opérations à échéance 2027 (comprend le diffus, les coups partis et les opérations priorisées potentiellement 
opérationnelles sur la période 2017-2028)

Nom
Nb lgts 

2018-2027
Zonage

Secteur faisant l’objet 
d’une Orientation 

d’Aménagement et de 
Programmation locale

Opération se 
poursuivant post 

logements estimés

La Brosse 20 U oui

David d’Angers/les 
Grandes Maisons 210 1 AU / U oui

Les Hauts de Loire 600 1 AU oui 3 200

La Monnaie/Mazeries/
Rousseau 220 1 AU oui 0

Diffus et autres  
opérations 215 U 0

La première phase de l’opération des Hauts de Loire étant diminuée de 100 logements au vu de l’avancement du 
projet, cet objectif est affecté à la ligne «diffus et autres opérations», ce qui correspond à la dynamique actuelle 
de construction de logements neufs sur la commune (nombreux projets en diffus, et quelques autres opérations 
en cours, dont l’opération «Portes de Cé», qui fera l’objet d’une prochaine ouverture à l’urbanisation dans une 
procédure ultérieure).

RIVES-DU-LOIR-EN-ANJOU
Projets et opérations à échéance 2027 (comprend le diffus, les coups partis et les opérations priorisées potentiellement 
opérationnelles sur la période 2018-2027)

Nom
Nombre de 
logements 
2018-2027

Zonage

Secteur faisant 
l’objet d’une 
Orientation 

d’Aménagement et 
de Programmation 

locale

Opération se 
poursuivant post 

logements estimés

Centre bourg/SOU 25-30 U oui

Rue des jardins 20 U oui

Rochebruères 15 U oui

L’Ortier Ouest 32 1 AU oui

L’Ortier Nord 26 2 AU 45

l’Aurore 90 1 AU oui

Blanchar / Hauts du 
Parc/Centre-Bourg 

(Vil)
50 U

1 AU oui

Ecotières 57 1 AU oui

Hauts du Loir 60 1 AU oui 90

Diffus 35
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EVOLUTIONS DE l’OAP HABITAT

SOULAINES-SUR-AUBANCE

Le programme d’actions pour l’offre nouvelle

Objectifs 2018-2027

OBJECTIF
Traduction en nombre 

de logements de 
l’offre neuve

Objectif quantitatif logements commencés 100 

OBJECTIFS QUALITATIFS
Objectif accession aidée 25% 25

Objectif PLUS-PLAi (ou équivalent) 25% 25

Objectif part de l’offre nouvelle en renouvellement urbain 10%

Objectif de gestion économe de l’espace au moins 15 lgts/ha

Projets et opérations à échéance 2027 (comprend le diffus, les coups partis et les opérations priorisées potentiellement 
opérationnelles sur la période 2018-2027)

Nom
Nombre de logements 

2018-2027
Zonage

Secteur faisant l’objet 
d’une Orientation 

d’Aménagement et de 
Programmation locale

Opération se 
poursuivant post 

logements estimés

Centre bourg 15 U oui

SE du Bourg 40 2 AU non

La Goilinière 10 U oui

Diffus et autres  
opérations 35 U oui pour certains 

secteurs

VERRIERES EN ANJOU
Projets et opérations 2015-2027 (comprend le diffus, les coups partis et les opérations priorisées potentiellement 
opérationnelles sur la période 2018-2027)

Nom
Nombre lgts 
2018-2027

Zonage

Secteur faisant l’objet 
d’une Orientation 

d’Aménagement et 
de Programmation 

Aménagement

Opération se 
poursuivant 

de logements 
estimés

Anglaiserie/Centre bourg 150 U oui

Haie Joulain 7 U oui

Centre-Bourg (PEL) 125 U oui

diffus et autres opérations SSA 155 U oui

diffus et autres opérations PEL 79 U

Les Dolantines 164 1 AU oui

Chêne Vert 300 1 AU
2 AU2 oui 400

Baronnerie/Vendanges 370 1 AU oui (Entrée Est) 300
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EVOLUTIONS DE l’OAP HABITAT

SOULAINES-SUR-AUBANCE

Le programme d’actions pour l’offre nouvelle

Objectifs 2018-2027

OBJECTIF
Traduction en nombre 

de logements de 
l’offre neuve

Objectif quantitatif logements commencés 95

OBJECTIFS QUALITATIFS
Objectif accession aidée 25% 24

Objectif PLUS-PLAi (ou équivalent) 25% 24

Objectif part de l’offre nouvelle en renouvellement urbain 10%

Objectif de gestion économe de l’espace au moins 15 lgts/ha

Projets et opérations à échéance 2027 (comprend le diffus, les coups partis et les opérations priorisées potentiellement 
opérationnelles sur la période 2018-2027)

Nom
Nombre de logements 

2018-2027
Zonage

Secteur faisant l’objet 
d’une Orientation 

d’Aménagement et de 
Programmation locale

Opération se 

nbre de logements 
estimés

Centre bourg 15 U oui

SE du Bourg 35 2 AU non 5

La Goilinière 10 U oui

Diffus et autres  
opérations 35 U oui pour certains 

secteurs

mode de développement de la commune, amènent à reporter une partie de l’opération post 2027.

Cela permet de redistribuer cet objectif de 5 logements au sein du groupe «autres Communes».

VERRIERES EN ANJOU
Projets et opérations 2015-2027 (comprend le diffus, les coups partis et les opérations priorisées potentiellement 
opérationnelles sur la période 2018-2027)

Nom
Nombre lgts 
2018-2027

Zonage

Secteur faisant l’objet 
d’une Orientation 

d’Aménagement et 
de Programmation 

Aménagement

Opération se 
poursuivant 

de logements 
estimés

Anglaiserie/Centre bourg 150 U oui

Haie Joulain 7 U oui

Centre-Bourg (PEL) 125 U oui

diffus et autres opérations SSA 150 U oui

diffus et autres opérations PEL 79 U

Les Dolantines 164 1 AU oui

Chêne Vert 300 1 AU
2 AU2 oui 400

Baronnerie/Vendanges 370 1 AU oui (Entrée Est) 300

Chemin des Bruyères 5 U oui
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EVOLUTIONS DE l’OAP HABITAT

Synthèse «offre nouvelle aidée»

Nom des communes Nombre de loge-
ments offre nouvelle

Objectif accession 
aidée

Objectif offre loca-
tive publique (de 
type PLUS-PLAi)

Offre locative 
aidée intermé-
diaire de type 

PLS

Briollay 135 15% 25%

2,5%

Cantenay-Epinard 200 25% 15%

140 25% 25%

Ecuillé 50 15% 25%

Feneu 140 15% 25%

Loire-Authion 

(partie «communes»)
200 15% 35%

Longuenée-en-Anjou 

(partie «communes»)
50 15% 35%

Le Plessis-Grammoire 120 25% 15%

Rives-du-Loir-en-Anjou 

(partie «communes»)
100 15% 35%

Saint-Clément-de-la-Place 100 15% 25%

Sainte-Gemmes-sur-Loire 310 15% 35%

Sarrigné 105 15% 25%

Savennières 90 25% 15%

Soulaines-sur-Aubance 100 25% 25%

Soulaire-et-Bourg 80 15% 25%

Total «autres Communes» 1 920 350 511 48

Loire-Authion 

(secteur «polarités»)
775 15% 35%

5%

Longuenée-en-Anjou 

(secteur «polarités»)
815 15% 35%

Mûrs-Erigné 470 15% 35%

Rives-du-Loir-en-Anjou 

(secteur «polarités»)
310 15% 35%

Saint-Lambert-la-Potherie 305 25% 25%

Saint-Léger-de-Linières 615 15% 35%

Saint-Martin-du-Fouilloux 170 25% 15%

Verrières-en-Anjou 

(partie «polarités») 
980 25% 25%

Total «Polarités» 4 440 810 1 392 222

Avrillé 1 265 25% 25%

5%

Beaucouzé 470 15% 35%

Bouchemaine 460 15% 35%

565 25% 25%

Montreuil-Juigné 595 25% 25%

Les-Ponts-de-Cé 1 265 25% 25%

Saint-Barthélemy-d’Anjou 930 25% 25%

Trélazé 1 215 25% 25%

Verrières-en-Anjou 

(secteur «Pôle Centre»)
370 25% 25%

Angers 7 705 10% 25% 7,5%

Total «Pôle Centre» 14 840 2 461 3 893 742 à 1 113

Angers Loire Métropole 21 200 3 621 5 709 1 012 à 1 383
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EVOLUTIONS DE l’OAP HABITAT

Synthèse «offre nouvelle aidée»

Nom des communes Nombre de loge-
ments offre nouvelle

Objectif accession 
aidée

Objectif offre loca-
tive publique (de 
type PLUS-PLAi)

Offre locative 
aidée intermé-
diaire de type 

PLS

Briollay 135 15% 25%

2,5%

Cantenay-Epinard 200 25% 15%

140 25% 25%

Ecuillé 60 15% 25%

Feneu 140 15% 25%

Loire-Authion 

(partie «communes»)
195 15% 35%

Longuenée-en-Anjou 

(partie «communes»)
50 15% 35%

Le Plessis-Grammoire 120 25% 15%

Rives-du-Loir-en-Anjou 

(partie «communes»)
100 15% 35%

Saint-Clément-de-la-Place 100 15% 25%

Sainte-Gemmes-sur-Loire 310 15% 35%

Sarrigné 105 15% 25%

Savennières 90 25% 15%

Soulaines-sur-Aubance 95 25% 25%

Soulaire-et-Bourg 80 15% 25%

Total «autres Communes» 1 920 350 511 48

Loire-Authion 

(secteur «polarités»)
775 15% 35%

5%

Longuenée-en-Anjou 

(secteur «polarités»)
815 15% 35%

Mûrs-Erigné 470 15% 35%

Rives-du-Loir-en-Anjou 

(secteur «polarités»)
310 15% 35%

Saint-Lambert-la-Potherie 305 25% 25%

Saint-Léger-de-Linières 615 15% 35%

Saint-Martin-du-Fouilloux 170 25% 15%

Verrières-en-Anjou 

(partie «polarités») 
980 25% 25%

Total «Polarités» 4 440 810 1 392 222

Avrillé 1 265 25% 25%

5%

Beaucouzé 470 15% 35%

Bouchemaine 460 15% 35%

565 25% 25%

Montreuil-Juigné 595 25% 25%

Les-Ponts-de-Cé 1 265 25% 25%

Saint-Barthélemy-d’Anjou 930 25% 25%

Trélazé 1 215 25% 25%

Verrières-en-Anjou 

(secteur «Pôle Centre»)
370 25% 25%

Angers 7 705 10% 25% 7,5%

Total «Pôle Centre» 14 840 2 461 3 893 742 à 1 113

Angers Loire Métropole 21 200 3 621 5 709 1 012 à 1 383
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